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1. QuÕest-ce que le PLU ? 

 

Apr�s les projets dÕam�nagement, dÕembellissement et dÕextension des villes de 1917, les projets 
dÕam�nagement de 1943, les plans dÕurbanisme de 1958 et les plans dÕoccupation des sols de 1967, voici 
le plan local dÕurbanisme. Il est davantage lÕinstrument du renouvellement urbain que de lÕextension 
p�riph�rique des villes. Ajoutons � cela quÕil doit int�grer des pr�occupations nouvelles, d�placements 
urbains, organisation commerciale, etc. 

Le plan dÕoccupation des sols (POS), outil issu de la loi dÕorientation fonci�re du 30 d�cembre 1967, a 
conserv� pendant plus de trente ans un aspect essentiellement foncier dÕurbanisme de Ç zoning È, 
d�limitant des espaces parfois monofonctionnels et dans lesquels sÕapplique le r�glement de Ç police È 
correspondant � la kyrielle des restrictions possibles � lÕutilisation du sol.  

La notion de plan local dÕurbanisme, qui tend � gommer lÕaspect foncier, sous-entend lÕid�e dÕun 
urbanisme de projet dont ce nouveau document dÕurbanisme est appel� � �tre le vecteur. Mais le PLU, 
qui reste n�anmoins proche cousin du POS, doit toujours fixer les r�gles g�n�rales et les servitudes 
relatives � lÕutilisation du sol, comme le faisait auparavant le POS. 

 

 

2. La r�vision du PLU 

 

Le champ dÕapplication du PLU 

Le P.L.U. doit n�cessairement couvrir lÕint�gralit� du territoire communal, sauf existence dÕun plan de 
sauvegarde et de mise en valeur. 

Pour ce qui concerne le territoire de Servoz, le PLU couvre lÕint�gralit� du territoire communal.  

 

Les choix de la commune vis-�-vis de la modernisation du contenu du PLU 

Le d�cret n¡2015-1783 du 28 d�cembre 2015 relatif � la partie r�glementaire du livre 1er du Code de 
lÕurbanisme et � la modernisation du contenu du PLU est entr� en vigueur au 1er janvier 2016.  

Le d�cret indique que les dispositions des articles R. 123-1 � R. 123-14 du code de l'urbanisme dans leur 
r�daction en vigueur au 31 d�cembre 2015 restent applicables aux plans locaux d'urbanisme dont 
lÕ�laboration, [...]  a �t� engag�e avant le 1er janvier 2016. Il sÕapplique donc au pr�sent PLU. 

 

Le d�cret n¡2020-78 du 31 janvier 2020 et le d�cret n¡2023-195 du 22 mars 2023 sont venus pr�ciser les 
sous destinations existantes dans la partie r�glementaire du code de lÕurbanisme en modifiant lÕarticle 
R.151-28. Le PLU de Servoz est �labor� selon les nouvelles dispositions issues de ces deux d�crets. 
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3. Le contenu du dossier de PLU 

 

LE PR�SENT PLU EST �TABLI AVEC LES R�F�RENCES DU CODE DE LÕURBANISME EN VIGUEUR EN 

SEPTEMBRE 2025.  

 

Le Plan Local dÕUrbanisme Intercommunal se pr�sente sous forme dÕun dossier qui, conform�ment � 
lÕarticle L151-2 du Code de lÕurbanisme. Il comporte des �l�ments obligatoires et facultatifs : 

4Un rapport de pr�sentation 

4Un projet dÕam�nagement et de d�veloppement durables  

4Des orientations dÕam�nagement et de programmation 

4Un r�glement : r�glement �crit et documents graphiques  

4Des annexes 

 

Le rapport de pr�sentation  

Le contenu du rapport diff�re substantiellement de celui du rapport de pr�sentation du P.O.S. LÕexpos� du 
diagnostic devient explicitement une composante du rapport du PLU comme la motivation des choix 
op�r�s pour le zonage et les servitudes dÕurbanisme, cÕest lÕune des pi�ces essentielles du dossier. 

Formellement, le contenu du rapport est d�fini par les articles R151-1 et suivants du Code de lÕurbanisme : 

R151-1 :  

Le rapport de pr�sentation : 

1¡ Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas �ch�ant, les 
analyses des r�sultats de l'application du plan pr�vues par les articles L. 153-27 � L. 153-30 et comporte, 
en annexe, les �tudes et les �valuations dont elles sont issues ; 

2¡ Analyse les capacit�s de densification et de mutation de l'ensemble des espaces b�tis identifi�s par le 
rapport de pr�sentation en vertu du quatri�me alin�a de l'article L. 151-4. 

 

R151-2 :  

Le rapport de pr�sentation comporte les justifications de :  

1¡ La coh�rence des orientations d'am�nagement et de programmation avec les orientations et 
objectifs du projet d'am�nagement et de d�veloppement durables ;  

2¡ La n�cessit� des dispositions �dict�es par le r�glement pour la mise en Ïuvre du projet 
d'am�nagement et de d�veloppement durables et des diff�rences qu'elles comportent, notamment 
selon qu'elles s'appliquent � des constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des 
constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions dans une m�me 
zone ;  

3¡ La compl�mentarit� de ces dispositions avec les orientations d'am�nagement et de 
programmation mentionn�es � l'article L. 151-6 ;  

4¡ La d�limitation des zones pr�vues par l'article L. 151-9 ;  

5¡ L'institution des zones urbaines pr�vues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones � 
urbaniser pr�vues par le deuxi�me alin�a de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions 
d'am�nagement ne font pas l'objet de dispositions r�glementaires ainsi que celle des servitudes 
pr�vues par le 5¡ de l'article L. 151-41 ;  

6¡ Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification 
particuli�re est pr�vue par le pr�sent titre.  

Ces justifications sont regroup�es dans le rapport. 
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Dans le cadre de la d�marche de r�vision du PLU, la collectivit� a d�cid� de mener une d�marche it�rative 
dÕ�valuation environnementale ; le rapport de pr�sentation doit donc r�pondre aux exigences du d�cret 
n¡ 2012-995 du 23 ao�t 2012 relatif � lÕ�valuation environnementale des documents d'urbanisme, codifi� 
� lÕarticle R151-3, � savoir :  

Au titre de l'�valuation environnementale, le rapport de pr�sentation : 

1¡ D�crit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 
mentionn�s aux articles L. 131-4 � L. 131-6, L. 131-8 et L. 131-9 avec lesquels il doit �tre compatible 
ou qu'il doit prendre en compte ; 

2¡ Analyse l'�tat initial de l'environnement et les perspectives de son �volution en exposant, 
notamment, les caract�ristiques des zones susceptibles d'�tre touch�es de mani�re notable par la 
mise en Ïuvre du plan ; 

3¡ Analyse les incidences notables probables de la mise en Ïuvre du plan sur l'environnement, 
notamment, s'il y a lieu, sur la sant� humaine, la population, la diversit� biologique, la faune, la flore, 
les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et arch�ologique et les 
paysages et les interactions entre ces facteurs, et expose les probl�mes pos�s par l'adoption du 
plan sur la protection des zones rev�tant une importance particuli�re pour l'environnement, en 
particulier l'�valuation des incidences Natura 2000 mentionn�e � l'article L. 414-4 du code de 
l'environnement ; 

4¡ Explique les choix retenus mentionn�s au premier alin�a de l'article L. 151-4 au regard 
notamment des objectifs de protection de l'environnement �tablis au niveau international, 
communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix op�r� au regard des solutions 
de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application g�ographique 
du plan ; 

5¡ Pr�sente les mesures envisag�es pour �viter, r�duire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 
cons�quences dommageables de la mise en Ïuvre du plan sur l'environnement ; 

6¡ D�finit les crit�res, indicateurs et modalit�s retenus pour l'analyse des r�sultats de l'application 
du plan mentionn�e � l'article L. 153-27 et, le cas �ch�ant, pour le bilan de l'application des 
dispositions relatives � l'habitat pr�vu � l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre 
les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas �ch�ant, � un stade pr�coce, les impacts 
n�gatifs impr�vus et envisager, si n�cessaire, les mesures appropri�es ; 

7¡ Comprend un r�sum� non technique des �l�ments pr�c�dents et une description de la mani�re 
dont l'�valuation a �t� effectu�e. 

Le rapport de pr�sentation au titre de l'�valuation environnementale est proportionn� � 
l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en Ïuvre ainsi qu'aux enjeux 
environnementaux de la zone consid�r�e. 

Lorsque l'approbation du plan local d'urbanisme vaut cr�ation d'une zone d'am�nagement 
concert�, la proc�dure d'�valuation environnementale commune valant � la fois �valuation d'un plan 
ou d'un programme et d'un projet pr�vue au II de l'article R. 122-25 du code de l'environnement est 
mise en Ïuvre. 

 

R151-4 :  

Le rapport de pr�sentation identifie les indicateurs n�cessaires � l'analyse des r�sultats de 
l'application du plan mentionn�e � l'article L. 153-27 et, le cas �ch�ant, pour le bilan de l'application 
des dispositions relatives � l'habitat pr�vue � l'article L. 153-29. 

 

R151-5 

Le rapport de pr�sentation est compl�t� par l'expos� des motifs des changements apport�s lorsque 
le plan local d'urbanisme est :  
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1¡ R�vis� dans les cas pr�vus aux 2¡ et 3¡ de l'article L. 153-31 ;  

2¡ Modifi� ; 

3¡ Mis en compatibilit�. 

 

Le Projet dÕAm�nagement et de D�veloppement Durables (P.A.D.D.) 

Le PADD est une composante � part enti�re du PLU. 

Le PADD est la Ç cl� de vo�te È du PLU ; les parties du PLU qui ont une valeur juridique (orientations 
dÕam�nagement et de programmation et le r�glement) doivent �tre en coh�rence avec lui. 

Depuis la Loi ALUR, le PADD doit Ç fixer des objectifs chiffr�s de mod�ration de la consommation de 
l'espace et de lutte contre l'�talement urbain È.  

 

Depuis la loi Climat et r�silience du 22 aout 2021, le PADD est ainsi d�fini dans le code de lÕurbanisme � 
lÕarticle L151-5 :  

Le projet d'am�nagement et de d�veloppement durables d�finit : 

1¡ Les orientations g�n�rales des politiques d'am�nagement, d'�quipement, d'urbanisme, de 
paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de pr�servation ou de remise 
en bon �tat des continuit�s �cologiques ; 

2¡ Les orientations g�n�rales concernant l'habitat, les transports et les d�placements, les r�seaux 
d'�nergie, le d�veloppement des communications num�riques, l'�quipement commercial, le 
d�veloppement �conomique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'�tablissement public de 
coop�ration intercommunale ou de la commune. 

Pour la r�alisation des objectifs de r�duction d'artificialisation des sols mentionn�s aux articles L. 
141-3 et L. 141-8 ou, en l'absence de sch�ma de coh�rence territoriale, en prenant en compte les 
objectifs mentionn�s � la seconde phrase du deuxi�me alin�a de l'article L. 4251-1 du code g�n�ral 
des collectivit�s territoriales, ou en �tant compatible avec les objectifs mentionn�s au quatri�me 
alin�a du I de l'article L. 4424-9 du m�me code, � la seconde phrase du troisi�me alin�a de l'article 
L. 4433-7 dudit code ou au dernier alin�a de l'article L. 123-1 du pr�sent code, et en coh�rence avec 
le diagnostic �tabli en application de l'article L. 151-4, le projet d'am�nagement et de 
d�veloppement durables fixe des objectifs chiffr�s de mod�ration de la consommation de l'espace 
et de lutte contre l'�talement urbain. 

Il ne peut pr�voir l'ouverture � l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il est 
justifi�, au moyen d'une �tude de densification des zones d�j� urbanis�es, que la capacit� 
d'am�nager et de construire est d�j� mobilis�e dans les espaces urbanis�s. Pour ce faire, il tient 
compte de la capacit� � mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches et les espaces d�j� 
urbanis�s pendant la dur�e comprise entre l'�laboration, la r�vision ou la modification du plan local 
d'urbanisme et l'analyse pr�vue � l'article L. 153-27. 

Il peut prendre en compte les sp�cificit�s des anciennes communes, notamment paysag�res, 
architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes 
nouvelles. 

Lorsque le territoire du plan local d'urbanisme intercommunal comprend au moins une commune 
expos�e au recul du trait de c�te, les orientations g�n�rales mentionn�es aux 1¡ et 2¡ du pr�sent 
article prennent en compte l'adaptation des espaces agricoles, naturels et forestiers, des activit�s 
humaines et des espaces urbanis�s expos�s � ce recul. 

 

Conform�ment � la Loi n¡2023-630 du 20 juillet 2023, et en application des principes de la neutralit� 
d'artificialisation des sols, le PADD fixe des orientations en lien avec la pr�servation de lÕenvironnement, 
lÕadaptation au changement climatique, � la gestion des sols et aux enjeux de transition �nerg�tique. Ce 
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texte de loi engage une nouvelle approche de la gestion des espaces naturels, agricoles et forestiers, ayant 
vocation � �tre pr�serv�s de lÕartificialisation.  

 

Les Orientations dÕAm�nagement et de Programmation (OAP) 

 Ç Les orientations d'am�nagement et de programmation comprennent, en coh�rence avec le projet 
d'am�nagement et de d�veloppement durables, des dispositions portant sur l'am�nagement, l'habitat, les 
transports, les d�placements et, en zone de montagne, sur les unit�s touristiques nouvelles. (É)È (Article 
L151-6 du Code de lÕurbanisme). 

Elles permettent � la commune :  

¥ de pr�ciser les conditions dÕam�nagement de certains secteurs qui vont conna�tre un 
d�veloppement ou une restructuration particuli�re ; 

¥ de d�finir les principes dÕam�nagement dÕensemble pour garantir la coh�rence de lÕurbanisation 
future. 

 

Les orientations dÕam�nagement et de programmation sont obligatoires sur lÕensemble des zones AU du 
PLU. 

 

LÕarticle L151-6-1 du Code de lÕUrbanisme indique :  

Les orientations d'am�nagement et de programmation d�finissent, en coh�rence avec le projet 
d'am�nagement et de d�veloppement durables, un �ch�ancier pr�visionnel d'ouverture � 
l'urbanisation des zones � urbaniser et de r�alisation des �quipements correspondant � chacune 
d'elles, le cas �ch�ant. 

 

LÕarticle L151-6-2 du Code de lÕUrbanisme indique :  

Les orientations d'am�nagement et de programmation d�finissent, en coh�rence avec le projet 
d'am�nagement et de d�veloppement durables, les actions et op�rations n�cessaires pour mettre 
en valeur les continuit�s �cologiques. 

 

Selon lÕarticle L151-7 du Code de lÕUrbanisme :  

I. - Les orientations d'am�nagement et de programmation peuvent notamment : 

1¡ D�finir les actions et op�rations n�cessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, 
les entr�es de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrit�, permettre le renouvellement urbain, 
favoriser la densification et assurer le d�veloppement de la commune ; 

2¡ Favoriser la mixit� fonctionnelle en pr�voyant qu'en cas de r�alisation d'op�rations 
d'am�nagement, de construction ou de r�habilitation un pourcentage de ces op�rations est destin� 
� la r�alisation de commerces ; 

3¡ (Abrog�) ; 

4¡ Porter sur des quartiers ou des secteurs � mettre en valeur, r�habiliter, renaturer, restructurer ou 
am�nager ; 

5¡ Prendre la forme de sch�mas d'am�nagement et pr�ciser les principales caract�ristiques des 
voies et espaces publics ; 

6¡ Adapter la d�limitation des p�rim�tres, en fonction de la qualit� de la desserte, o� s'applique le 
plafonnement � proximit� des transports pr�vu aux articles L. 151-35 et L. 151-36 ; 

7¡ D�finir les actions et op�rations n�cessaires pour prot�ger les franges urbaines et rurales. Elles 
peuvent d�finir les conditions dans lesquelles les projets de construction et d'am�nagement situ�s 
en limite d'un espace agricole int�grent un espace de transition v�g�talis� non artificialis� entre les 
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espaces agricoles et les espaces urbanis�s, ainsi que la localisation pr�f�rentielle de cet espace de 
transition. 

8¡ Dans les communes non couvertes par un sch�ma de coh�rence territoriale, identifier les zones 
d'acc�l�ration pour l'implantation d'installations terrestres de production d'�nergies renouvelables 
arr�t�es en application de l'article L. 141-5-3 du code de l'�nergie. 

II. - En zone de montagne, ces orientations d�finissent la localisation, la nature et la capacit� globale 
d'accueil et d'�quipement des unit�s touristiques nouvelles locales. 

III.-Dans les zones expos�es au recul du trait de c�te, les orientations d'am�nagement et de 
programmation peuvent d�finir les actions et les op�rations, ainsi que leur �ch�ancier pr�visionnel, 
n�cessaires pour r�organiser le territoire au regard de la disparition progressive des 
am�nagements, des �quipements, des constructions et des installations. 

 

LÕarticle R151-6 du Code de lÕUrbanisme pr�cise :  

Les orientations d'am�nagement et de programmation par quartier ou secteur d�finissent les 
conditions d'am�nagement garantissant la prise en compte des qualit�s architecturales, urbaines et 
paysag�res des espaces dans la continuit� desquels s'inscrit la zone, notamment en entr�e de ville.  
Le p�rim�tre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est d�limit� dans 
le ou les documents graphiques pr�vus � l'article R. 151-10. 

 

Et lÕarticle R151-7 du Code de lÕUrbanisme ajoute :  

Les orientations d'am�nagement et de programmation peuvent comprendre des dispositions 
portant sur la conservation, la mise en valeur ou la requalification des �l�ments de paysage, 
quartiers, �lots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs qu'elles ont identifi�s et 
localis�s pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou �cologique, notamment dans 
les zones urbaines r�glement�es en application de l'article R. 151-19. 

Elles peuvent �galement identifier des zones pr�f�rentielles pour la renaturation et pr�ciser les 
modalit�s de mise en Ïuvre des projets de d�sartificialisation et de renaturation dans ces secteurs. 
Ces zones ou secteurs peuvent �tre d�limit�s dans le ou les documents graphiques pr�vus � l'article 
R. 151-10. 

 

Le r�glement  

Selon lÕarticle L151-8, le r�glement fixe, en coh�rence avec le PADD, les r�gles g�n�rales et les servitudes 
d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionn�s aux articles L. 101-1 � L. 101-3. 

LÕarticle L151-9 �voque d�sormais quatre types de zones : les zones urbaines (U), les zones � urbaniser 
(AU), les zones agricoles (A) et les zones naturelles et foresti�res � prot�ger (N), que les PLU d�limitent.  

Il peut pr�ciser l'affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en �tre faits ou la nature des 
activit�s qui peuvent y �tre exerc�es et �galement pr�voir l'interdiction de construire.  

Il peut d�finir, en fonction des situations locales, les r�gles concernant la destination et la nature des 
constructions autoris�es. 

 

Zones des PLU (Code de lÕurbanisme article R151-18 � R151-25) 

Zones U 

(zones urbaines) 

Secteurs d�j� urbanis�s. 

Secteurs o� les �quipements publics existants ou en cours de r�alisation ont 
une capacit� suffisante pour desservir les constructions � implanter. 

Zones AU 

(zones � urbaniser) 

Secteurs destin�s � �tre ouverts � lÕurbanisation 
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Zones A 

(zones agricoles) 

Secteurs de la commune, �quip�s ou non, � prot�ger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou �conomique des terres agricoles. 

Zones N 

(zones naturelles et 
foresti�res) 

Secteurs de la commune, �quip�s ou non, � prot�ger en raison :  

1¡ Soit de la qualit� des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de 
leur int�r�t, notamment du point de vue esth�tique, historique ou �cologique ;  

2¡ Soit de l'existence d'une exploitation foresti�re ;  

3¡ Soit de leur caract�re d'espaces naturels ;  

4¡ Soit de la n�cessit� de pr�server ou restaurer les ressources naturelles ;  

5¡ Soit de la n�cessit� de pr�venir les risques notamment d'expansion des 
crues. 

 

Les documents graphiques   

Le ou les documents graphiques font appara�tre les limites des zones, secteurs, p�rim�tres, espaces que 
le plan local d'urbanisme intercommunal identifie (art. R151-14). 

Mais ils peuvent aussi faire appara�tre (art. R.151-9), par un tramage sp�cifique :   

4Les Espaces Bois�s Class�s (art. L130-1* devenu L113-1). 

4Les secteurs o� les occupations et utilisations du sol peuvent �tre interdites ou r�glement�es 
pour des n�cessit�s de fonctionnement des services publics, de lÕhygi�ne, des nuisances, de la 
pr�servation des ressources naturelles ou lÕexistence de risques naturels ou technologiques. 

4Les secteurs prot�g�s en raison de la richesse du sol et du sous-sol, dans lesquels les 
constructions ou installations n�cessaires � la mise en valeur de ces ressources naturelles sont 
autoris�es. 

4Les emplacements r�serv�s et lÕindication des personnes b�n�ficiaires.  

4Les zones de construction avec la densit� minimale pour des motifs dÕarchitecture et 
dÕurbanisme. 

4Les zones o� la d�livrance des permis de construire peut-�tre subordonn�e � la d�molition de 
tout ou partie des b�timents existants sur le terrain. 

4Les p�rim�tres d�limit�s par le P.D.U � lÕint�rieur desquels les conditions de desserte par les 
transports publics r�guliers permettent de r�duire ou supprimer les obligations en mati�re de 
r�alisation dÕaires de stationnement (pour les bureaux notamment) ou � lÕint�rieur desquels les 
documents dÕurbanisme fixent un nombre dÕaires de stationnement � r�aliser lors de la construction 
de b�timents � usage autre que dÕhabitation. 

4Les �l�ments de paysage, les quartiers, �lots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs � prot�ger ou � mettre en valeur pour des motifs dÕordre culturel, historique ou 
�cologique, et notamment les secteurs dans lesquels la d�molition des immeubles est 
subordonn�e � la d�livrance dÕun permis de d�molir. 

4Les espaces et secteurs contribuant aux continuit�s �cologiques et � la Trame Verte et Bleue. 

4Les r�gles dÕimplantation des constructions concernant les prospects sur voies et limites 
s�paratives. 

 

En outre, uniquement dans les zones U, les plans peuvent faire appara�tre :  

4Les terrains cultiv�s � prot�ger et inconstructibles d�limit�s en application de lÕarticle L151-23. 

 

En outre, et ce uniquement dans les zones U et AU, les plans peuvent faire appara�tre : 

4Les secteurs d�limit�s en application de lÕarticle L151-41-5¡ en pr�cisant � partir de quelle surface 
les constructions ou installations sont interdites et la date � laquelle la servitude sera lev�e. 
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4Les emplacements r�serv�s pour des programmes de logements sociaux en application de 
lÕarticle L151-41-4¡. 

4Les terrains concern�s par la localisation des �quipements mentionn�s � l'article L151-41-2¡. 

4Les secteurs o� les programmes de logements doivent, en application de l'article L151-14, 
comporter une proportion de logements d'une taille minimale, en pr�cisant cette taille minimale. 

4Les secteurs o�, en application de l'article L151-15, un pourcentage des programmes de 
logements doit �tre affect� � des cat�gories de logements en pr�cisant ce pourcentage et les 
cat�gories pr�vues. 

 

Dans les zones A et N, les plans peuvent : 

4 D�signer, en dehors des secteurs mentionn�s � l'article L. 151-13 (STECAL), les b�timents qui 
peuvent faire l'objet d'un changement de destination, d�s lors que ce changement de destination 
ne compromet pas l'activit� agricole ou la qualit� paysag�re du site. Le changement de destination 
est soumis, en zone agricole, � l'avis conforme de la CDPENAF, et, en zone naturelle, � l'avis 
conforme de la CDNPS. 

 

Dans les zones N, les plans peuvent rep�rer : 

4Les secteurs prot�g�s en raison de la qualit� de leur paysage o� est applicable le transfert des 
possibilit�s de construction pr�vu � l'article L151-25. 

 

Dans les zones U, AU, dans les secteurs de taille et de capacit�s d'accueil limit�es d�limit�s en application 
de l'article L151-13, le r�glement peut d�finir des secteurs de plan masse c�t� en trois dimensions. 

 

Les plans peuvent identifier : 

4Les secteurs o�, en application de l'article L151-21, des performances �nerg�tiques et 
environnementales renforc�es doivent �tre respect�es. 

4Les secteurs o�, en application l'article L151-40, des crit�res de qualit� renforc�s en mati�re 
d'infrastructures et r�seaux de communications �lectroniques doivent �tre respect�s. 

4Les secteurs o�, en application l'article L151-14-1, toutes les constructions nouvelles de 
logements sont � usage exclusif de r�sidence principale. 

 

Les annexes   

Composition des annexes Ð article R151-51  

(Selon le Code de lÕurbanisme applicable en avril 2024) 

 

Composition des annexes Ð article R151-51  

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2016 

 

Concern�e Non 
concern�e 

Les annexes au plan local d'urbanisme comprennent, s'il y a lieu, 
outre les servitudes d'utilit� publique affectant l'utilisation du sol 
appartenant aux cat�gories figurant sur la liste annex�e au pr�sent 
livre mentionn�es � l'article L. 151-43, les �l�ments �num�r�s aux 
articles R. 151-52 et R. 151-53.  

X 

(voir pi�ce 4-1) 
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Composition des annexes Ð article R151-52  

Modifi� par D�cret n¡2023-195 du 22 mars 2023 

Figurent en annexe au plan local d'urbanisme, s'il y a lieu, les �l�ments 
suivants, pr�vus par le pr�sent code : 

Concern�e Non 
concern�e 

1¡ Les p�rim�tres d�limit�s par une d�lib�ration du conseil municipal 
ou de l'organe d�lib�rant de l'�tablissement public de coop�ration 
intercommunale comp�tent dans lesquels l'article L.111-16 ne 
s'applique pas 

 X 

2¡ Le plan d'exposition au bruit des a�rodromes, �tabli en 
application de l'article L. 112-6 

 X 

3¡ Les p�rim�tres d'intervention d�limit�s en application de l'article L. 
113-16 pour la protection et la mise en valeur des espaces agricoles 
et naturels p�riurbains 

 X 

4¡ Le p�rim�tre des zones d�limit�es en application de l'article L. 115-
3 � l'int�rieur desquelles certaines divisions fonci�res sont soumises 
� d�claration pr�alable 

 X 

5¡ Les sch�mas d'am�nagement de plage pr�vus � l'article L. 121-28  X 

6¡ L'arr�t� du pr�fet coordonnateur de massif pr�vu au 1¡ de l'article 
L. 122-12 

 X 

7¡ Les p�rim�tres � l'int�rieur desquels s'applique le droit de 
pr�emption urbain d�fini par les articles L. 211-1 et suivants, ainsi que 
les p�rim�tres provisoires ou d�finitifs des zones d'am�nagement 
diff�r�  

A lÕapprobation 
suite � 

d�lib�ration 
communale 

 

8¡ Les zones d'am�nagement concert�   X 

9¡ Le p�rim�tre des secteurs dans lesquels un programme 
d'am�nagement d'ensemble a �t� approuv� en application de 
l'article L. 332-9 dans sa r�daction ant�rieure au 31 d�cembre 2010  

 X 

10¡ Le p�rim�tre des secteurs relatifs au taux de la taxe 
d'am�nagement, en application de l'article L. 331-14 et L. 331-15  

 X 

11¡ Le p�rim�tre des secteurs affect�s par un seuil minimal de 
densit�, en application de l'article L. 331-36  

 X 

12¡ Les p�rim�tres fix�s par les conventions de projet urbain 
partenarial mentionn�es � l'article L. 332-11-3 ainsi que ceux d�limit�s 
en application du II de cet article  

X 

(voir pi�ce 4-3) 

 

13¡ Les p�rim�tres � l'int�rieur desquels l'autorit� comp�tente peut 
surseoir � statuer sur les demandes d'autorisation en application de 
l'article L. 424-1 

 X 

14¡ Les p�rim�tres de projet pr�vus � l'article L. 322-13  X 

15¡ La carte de pr�figuration des zones soumises au recul du trait de 
c�te �tablie dans les conditions d�finies � l'article L. 121-22-3 

 X 

16¡ Les p�rim�tres � l'int�rieur desquels, en application du Ç d È de 
l'article R*421-12, les cl�tures sont soumises � d�claration pr�alable 

X 

(voir pi�ce 4-3) 

 

17¡ Les p�rim�tres � l'int�rieur desquels, en application du e de l'article 
R*421-17-1, les travaux de ravalement sont soumis � autorisation  

 X 

18¡ Les p�rim�tres � l'int�rieur desquels, en application de l'article 
R*421-27, le permis de d�molir a �t� institu� 

X 

(voir pi�ce 4-3) 
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Composition des annexes Ð article R151-53 

Modifi� par D�cret n¡2025-814 du 12 ao�t 2025 Ð article 2 

Figurent �galement en annexe au PLU, s'il y a lieu, les �l�ments suivants : 

Concern�e Non 
concern�e 

1¡ Les p�rim�tres de d�veloppement prioritaires d�limit�s en application 
de l'article L. 712-2 du code de l'�nergie  

 X 

2¡ Les p�rim�tres d'interdiction ou de r�glementation des plantations et 
semis d'essences foresti�res d�limit�s en application de l'article L. 126-1 
du code rural et de la p�che maritime 

 X 

3¡ Les p�rim�tres miniers d�finis en application des livres Ier et II du code 
minier 

 X 

4¡ Les p�rim�tres de zones sp�ciales de recherche et d'exploitation de 
carri�res et des zones d'exploitation et d'am�nagement coordonn� de 
carri�res, d�limit�s en application des articles L321-1, L333-1 et L334-1 du 
code minier 

 X 

5¡ Le p�rim�tre des secteurs situ�s au voisinage des infrastructures de 
transports terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement 
acoustique ont �t� �dict�es en application de l'article L571-10 du code de 
l'environnement, les prescriptions d'isolement acoustique �dict�es et la 
r�f�rence des arr�t�s pr�fectoraux correspondants et l'indication des lieux 
o� ils peuvent �tre consult�s 

X 

(voir pi�ce 
4-3) 

 

6¡ Le plan des zones � risque d'exposition au plomb  X 

7¡ Les bois ou for�ts relevant du r�gime forestier  X 

8¡ Les zones d�limit�es en application de l'article L2224-10 du code g�n�ral 
des collectivit�s territoriales et les sch�mas des r�seaux d'eau et 
d'assainissement et des syst�mes d'�limination des d�chets, existants ou 
en cours de r�alisation, en pr�cisant les emplacements retenus pour le 
captage, le traitement et le stockage des eaux destin�es � la consommation, 
les stations d'�puration des eaux us�es et le stockage et le traitement des 
d�chets 

X 

(voir pi�ce 
4-2) 

 

9¡ Les dispositions d'un projet de plan de pr�vention des risques naturels 
pr�visibles rendues opposables en application de l'article L562-2 du code 
de l'environnement 

 X 

10¡ Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L125-
6 du code de l'environnement 

 X 

11¡ Le r�glement local de publicit� �labor� en application de l'article L581-
14 du code de l'environnement 

X 

En cours  

 

12¡ Les p�rim�tres des biens inscrits au patrimoine mondial et de leur 
zone tampon mentionn�s � l'article L. 612-1 du code du patrimoine 

 X 

13¡ Les p�rim�tres des secteurs concern�s par des obligations de 
d�broussaillement ou de maintien en �tat d�broussaill� r�sultant des 
dispositions du titre III du livre Ier du code forestier 

 X 

14¡ Le document pr�vu au 6¡ de l'article R. 212-46 du code de 
l'environnement identifiant certains objectifs et dispositions du sch�ma 
d'am�nagement et gestion des eaux 

 X 

15¡ Les p�rim�tres des secteurs dans lesquels tout b�timent d'habitation 
collectif doit faire l'objet d'un diagnostic structurel du b�timent en 
application de l'article L. 126-6-1 du code de la construction et de 
l'habitation. 

 X 
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4. Pourquoi la r�vision du PLU de Servoz ? 

 

Article L153-11 

L'autorit� comp�tente mentionn�e � l'article L. L. 153-8 prescrit l'�laboration du plan local 
d'urbanisme et pr�cise les objectifs poursuivis et les modalit�s de concertation, conform�ment � 
l'article L. 103-3. 

La d�lib�ration prise en application de l'alin�a pr�c�dent est notifi�e aux personnes publiques 
associ�es mentionn�es aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 

L'autorit� comp�tente peut d�cider de surseoir � statuer, dans les conditions et d�lai pr�vus � 
l'article L. 424-1, sur les demandes d'autorisation concernant des constructions, installations ou 
op�rations qui seraient de nature � compromettre ou � rendre plus on�reuse l'ex�cution du futur 
plan d�s lors qu'a eu lieu le d�bat sur les orientations g�n�rales du projet d'am�nagement et de 
d�veloppement durable. 

 

La commune dispose dÕun PLU approuv� en date du 27 janvier 2009. Il a fait lÕobjet dÕune modification 
simplifi�e approuv�e le 7 juillet 2011, dÕune modification n¡1 approuv�e le 13 mai 2015 et dÕune 
modification n¡2 approuv�e le 18 juillet 2017. 

 

Le Conseil municipal a d�fini les modalit�s de concertation avec la population lors de la s�ance du 20 mars 
2017 et d�finit les objectifs poursuivis par la r�vision du PLU.  

 

Extrait de la délibération de prescription de la révision du PLU de Servoz du 20 mars 2017 

 
Au-del� de la n�cessaire prise en compte des �l�ments susvis�s (loi Grenelle II, loi LTECV, loi ALUR, 
approbation du SRCE, prise en compte du nouveau zonage du PPR), un certain nombre dÕenjeux et 
objectifs justifient que soit initi�e une proc�dure de r�vision du PLU :  
 

¥ LÕexigence de lÕapproche intercommunale fortement r�affirm�e avec la cr�ation de la 
Communaut� de Communes de la Vall�e de Chamonix-Mont-Blanc au 1er janvier 2010, 
renforc�e par les dispositions de la loi ALUR, notamment concernant lÕimpact de la tr�s grande 
pression fonci�re que connait la commune de Chamonix et le choix de la commune des Houches 
de densifier fortement la construction sur les secteurs du Lac et de la Plaine St-Jean composantes 
du Ç bassin È de Servoz, 

¥ Prendre en compte les projets de territoire r�cemment d�velopp�s � lÕ�chelle intercommunale 
que sont le Plan Climat Energie Territorial de la Haute Vall�e de lÕArve, le Plan de D�placement 
Urbain, le Plan Local de lÕHabitat, la Charte Foresti�re du Territoire du Pays du Mont-Blanc, le 
Plan Pastoral Territorial du Pays du Mont-Blanc, ainsi que les r�flexions conduites � lÕ�chelle 
transfrontali�re dans le cadre de lÕEspace Mont-BlancÉ, 

¥ En application du Plan Local de lÕHabitat approuv�, la probl�matique du logement permanent 
se doit dÕ�tre au cÏur des r�flexions conduites au titre de la proc�dure de r�vision du PLU qui 
doit formuler, compl�mentairement aux op�rations en cours de montage (secteur du 
BouchetÉ), des propositions de programmes de logements devant r�pondre au mieux aux 
pr�occupations des populations, de par leur implantation sur le territoire, et garantes du 
maintien dÕun cadre de vie de qualit�. Ces propositions tiendront donc compte des op�rations 
envisag�es sur la commune des Houches (secteur du Lac contig�e � la commune de Servoz), 

¥ Favoriser le maintien et le d�veloppement dÕactivit�s �conomiques et des emplois sur Servoz 
(ateliers, artisanats, agriculture et transformation agroalimentaire, tertiaires) en ciblant les 
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secteurs susceptibles de recevoir et sous quelles conditions des zones dÕactivit�s et des bureaux 
pour lesquelles une recherche de sites dÕimplantation devra �tre op�r�e, afin de permettre leur 
maintien et leur organisation (secteurs des Praz, des Combes, des Eterpaux, des Moulins en 
fonction notamment du foncier disponible apr�s modification du PPRNÉ), 

¥ Il en va de m�me de la th�matique des activit�s commerciales (commerces de proximit�, caf�, 
restaurants, h�tellerie et autres formes dÕh�bergement touristique), favorisant ainsi leur maintien 
et leur viabilit� en les d�finissant autant comme une composante d�terminante de la qualit� de 
vie, de la coh�sion sociale que de la consolidation de lÕactivit� �conomique des habitants du 
Ç bassin È de Servoz, 

¥ Identifier les secteurs susceptibles de recevoir des op�rations � vocation sociale et dÕint�r�t 
g�n�ral (soutien � lÕemploi, �ducation-formation, services � la population, sant�É), ainsi que les 
zones pr�sentant un int�r�t touristique (secteur Notre-Dame des MontsÉ) et de loisirs (secteur 
de la Grangiat), 

¥ Int�grer les modifications de zonage, les corrections ou rectifications graphiques et 
r�glementaires �ventuellement relev�es dans le document en vigueur, 

¥ Prendre en compte les r�flexions engag�es par la commune et la communaut� de communes 
avec lÕ�tude de la SCET-Air-Ingerop sur le secteur dit des Apprentis dÕAuteuil, (notamment les 
occupations du sol � compl�ter dans le r�glement de la zone Ube couvrant le p�rim�tre du 
t�nement de la Fondation Apprentis dÕAuteuil et des terrains attenants), 

¥ Identifier les secteurs pertinents pour favoriser le maintien des services � la population services 
communaux techniques, �cole et services � la famille et � lÕenfance, sant�, s�curit�, 

¥ Renforcer le maintien de lÕactivit� agricole et pastorale, 
¥ Identifier le patrimoine naturel � pr�server ou � valoriser (vergersÉ), ainsi que les espaces 

gagn�s par la for�t qui n�cessitent une reconqu�te notamment en lien avec la strat�gie 
Ç c�teaux È identifi�e dans le PAEC Mont-Blanc-Arve-Giffre, 

¥ Int�gration des dessertes foresti�res et pastorales notamment sur le secteur entre Servoz et 
Passy-Lac vert, mais aussi sur tous les massifs forestiers identifi�s comme pertinents dans la 
charte foresti�re du Pays du Mont-Blanc, 

¥ Evaluer et statuer sur le devenir des zones II AU, dites zones d'urbanisation future, eu �gard 
notamment � l'obligation de proc�der � l'ouverture � l'urbanisation pour celles d'entre elles dont 
la cr�ation exc�derait 9 ann�es, 

¥ Ouvrir les r�flexions sur les dispositions visant � conforter la protection du b�ti pr�sentant une 
valeur patrimoniale av�r�e, mais �galement sur le positionnement � adopter face aux 
propositions de formes b�ties innovantes, en rupture par rapport aux typologies architecte 
rates plus classiques, et leur insertion dans leur environnement urbain et naturel, 

¥ Compl�ter le PLU par un Plan de paysage (prise en compte des �tudes d'urbanisme et paysag�res 
effectu�es par les �tudiants de l'Universit� de Gen�ve notamment), 

¥ Corr�lativement, intervenir sur l'habitat diffus en favorisant la structuration autour de plans masse 
et le regroupement du b�ti en hameaux, � proximit� des voies et r�seaux existants (inscription 
de p�rim�tres d'Orientations d'Am�nagement et de Programmation (OAP) sur des secteurs � 
identifier, en sus des p�rim�tres d'OAP figurant au PLU en vigueur, 

¥ Mettre en ad�quation les zonages avec les conditions de desserte par des r�seaux et par la voirie, 
¥ Int�grer les pr�occupations li�es � la limitation de la consommation d'�nergie, favoriser le 

recours aux �nergies renouvelables en respect des objectifs ressortent de la loi Grenelle II et de 
la loi sur la Transition Energ�tique, 

¥ Int�grer les �l�ments du cadastre �nerg�tique d�velopp� dans le cadre du projet PLANETER et 
int�gration des sources d'�nergies renouvelables disponibles, 

¥ Int�grer les �l�ments de la strat�gie Lumi�re telle que d�velopp�e avec le SYANE, 
¥ Mettre en place les dispositions n�cessaires � la concr�tisation des objectifs du Plan de 

D�placement Urbain de la Haute-Vall�e de l'Arve (exigences li�es au fonctionnement du r�seau 
de transport urbain, favoriser l'intermodalit�, Sch�ma de Mobilit� Douce, PDIPR,...), 

¥ R�fl�chir aux enjeux de l'accessibilit� sur la partie haute de la commune (Le Mont, Les Barbolets, 
la C�te) et de la circulation routi�re sur la RD 143, 
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¥ Identifier des emplacements de stationnement dans les hameaux (parkings), 
¥ D�finir des zones soumises � TA major�e et � PUP notamment en fonction d'un manque de 

r�seaux (VRD) ou pouvant impacter les services � la population et l'�quilibre des activit�s sur le 
territoire communal, 

¥ D�finir des emplacements r�serv�s n�cessaires � la concr�tisation des projets d'int�r�t collectifs 
pr�vus pour les 10 ans � venir. 
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1. Le contexte g�ographique 

 

Servoz est une commune de Haute-Savoie situ�e dans la haute vall�e de lÕArve, entre Sallanches et 
Chamonix. Face au Mont Blanc, en limite du Massif des Aiguilles Rouges, elle se situe aux portes de la 
Vall�e de Chamonix et au carrefour des rives de lÕArve et des diff�rents massifs. Le village dispose dÕune 
vue panoramique sur les reliefs environnants. 

 

Servoz est une commune Ç balcon È, identifi�e comme p�le de proximit� dans lÕarmature du SCoT du 
Mont-Blanc arr�t� le 18 juillet 2025. 

 

La commune compte 1169 habitants (population municipale / 1200 habitants en population totale), selon 
le dernier recensement (chiffres en vigueur � compter du 1er janvier 2026). Son territoire sÕ�tend sur une 
superficie de 13,47 km², avec une altitude variant de 758 m�tres � 2 324 m�tres (Pointe Noire de 
Pormenaz). 

 

La commune est desservie par les routes d�partementales RD13 et RD13A, qui la relie aux r�seaux 
structurants (N205, voie ferr�e). Servoz sÕinscrit dans les dynamiques touristiques de la vall�e, mais en reste 
moins impact�e que les communes voisines, malgr� sa proximit� avec Chamonix-Mont Blanc et Saint-
Gervais-les-Bains. La part de r�sidences secondaires en t�moigne, puisque celle-ci sÕ�l�ve seulement � 
26%, soit une proportion bien inf�rieure � Servoz que dans les autres communes de la communaut� de 
communes. 

Servoz a conserv� son caract�re rural et dispose dÕun patrimoine b�ti et paysager riche. 

 

La commune est soumise � la Loi Montagne et � ses dispositions. 

 

 

Servoz dans son contexte g�ographique 
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2. Le contexte historique 

 

Servoz est initialement un petit village de montagne vivant de lÕagropastoralisme, implant� dans un �crin 
paysager riche, � proximit� de lÕArve et au pied de la chaine du Mont-Blanc. 

 
Servoz et le Mont Blanc 

 

Au 11�me si�cle, le territoire appartient aux Sires du Faucigny, qui contr�lent � cette �poque une partie de 
la vall�e de lÕArve et du Beaufortain. Il est rattach� � la Savoie en 1335. Servoz est alors consitu� de quatre 
hameaux : Le Bouchet, le village de Servoz, les Combes et le Mont. 

 

Le Bouchet 

Le hameau du Bouchet compte seulement 5 maisons au 16�me si�cle, avant de devenir le centre 
administratif de la commune � la p�riode contemporaine. LÕactuelle Maison de lÕAlpage, une 
ancienne ferme construite en 1779, est achet�e par la commune en 1992. La Fontaine des Droits 
de lÕHomme date de cette m�me ann�e. 

 

Le Vieux Servoz 

Au 16�me si�cle, le Ç Village de Servoz È compte 13 maisons. Il sera nomm� Ç Vieux Servoz È � partir 
du 20�me si�cle. Il garde aujourdÕhui son aspect traditionnel gr�ce � la conservation du patrimoine 
b�ti (anciennes fermes, granges, fours � pain, etc.), malgr� certaines transformations 
contemporaines. 

 

Les Combes 

Accessible par le chemin de la Bosna, le hameau des Combes abrite au 16�me si�cle 8 maisons et 
34 habitants. Sa configiration est rest�e similaire au cours du temps. 

 

Le Mont 

Le Mont est le hameau le plus riche d�s le 16�me si�cle, avec 45 maisons, 12 fours et 16 greniers. 
On y acc�dait par le chemin des Pardants, avant lÕam�nagement de la route d�partementale 
actuelle. 
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Le Mont reste aujourdÕhui le hameau le plus important au regard du nombre dÕhabitants. Il abrite 
lÕactuelle Maison du Lieutenant, acquise par la Communaut� de Communes en 2014, qui �tait au 
d�but du 18�me constitu�e de deux maisons distinctes, finalement r�unies en une seule maison 
vers la fin de ce m�me si�cle (1794). Elle est aujourdÕhui devenue un centre dÕinterpr�tation sur 
lÕagriculture de Montagne. 

 

 
Le Mont, Servoz 

 

 

Au cours des 18�me et 19�me si�cles, Servoz �tait un lieu dÕ�tape pour les voyageurs se rendant dans la 
vall�e de Chamonix pour d�couvrir les paysages de haute montagne. Le panorama sur les montagnes et 
notamment sur le Massif du Mont-Blanc depuis Servoz a inspir� de nombreux artistes. 

 

  
 

 

 

Comme en t�moigne lÕh�ritage patrimonial de la commune, les habitants de la vall�e de Chamonix vivaient 
initialement de lÕagropastoralisme. Les vastes alpages accueillaient les troupeaux au cours des mois dÕ�t�, 

Samuel Birmann - Le Mont-Blanc depuis Servoz 

 

Jean-Antoine Linck Ð Vue de Servoz de lÕAiguille 
du Gout� du c�t� de Servoz 
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pendant que les paysans faisaient du foin dans la vall�e, servant � nourrir le b�tail lÕhiver, et diversifiaient 
les productions en exploitant les jardins potagers (c�r�ales, pommes de terre, miel). 

La vente des fromages constituait la principale source de revenu des paysans de la vall�e. Servoz �tait 
�galement r�put�e pour ses vergers (pommes, poires, pruneaux), et la valorisation des fruits par la 
production de cidre et autres alcools. 

 

Le d�clin agricole sÕobserve � partir du 20�me si�cle, marqu� par 
lÕenfrichement des alpages et p�turages. Les derni�res familles de 
paysans subsistent jusque dans les ann�es 1950. Pour autant, ce 
pass� agropastoral a marqu� les paysages de la vall�e, ce 
pourquoi lÕimportance de maintenir lÕactivit� agricole sur le 
territoire sÕaffirme � la fin du 20�me si�cle.  

 

Si la vall�e �tait principalement renomm�e pour sa p�riode 
estivale, le d�veloppement des sports dÕhiver et du tourisme de 
montagne transforment radicalement les dynamiques qui 
r�gissent le territoire, mais aussi les paysages. Les premiers Jeux 
Olympiques dÕhiver sont organis�s en 1924 � Chamonix, p�riode 
� laquelle se multiplient les infrastructures tels que les 
t�l�ph�riques. Les sports dÕhiver deviennent � cette �poque la 
principale activit� de la vall�e, et surtout de Chamonix. 

Servoz reste encore aujourdÕhui quelque peu pr�serv�e de la 
fr�quentation touristique de la vall�e, tout en restant accessible et 
� proximit� des r�seaux de transport structurants. Son patrimoine 
architectural et paysager en font un village authentique qui suscite 
lÕint�r�t des visiteurs. 

 

 

3. Le contexte intercommunal et r�glementaire  

 

Situation administrative  

La commune de Servoz d�pend de lÕarrondissement de Bonneville qui regroupe 59 communes et 195 821 
habitants (2021). Elle appartient au canton du Mont Blanc qui compte 31 372 habitants (Insee, 2022). 

 

Intercommunalit� 

Servoz appartient � la Communaut� de Communes Vall�e de Chamonix-Mont-Blanc (CCVCMB), qui 
regroupe les quatre communes de la vall�e (Chamonix-Mont-Blanc, Les Houches, Servoz, Vallorcine).  

La Communaut� de Communes de la Vall�e de Chamonix Mont-Blanc a �t� cr��e le 14 d�cembre 2009 
par arr�t� pr�fectoral apr�s validation des statuts par lÕensemble des 4 communes qui la composent. Elle 
a succ�d� en partie au SIVOM de la Haute Vall�e de lÕArve qui existait depuis 1966 et portait, pour le 
compte de ses 4 communes membres, un certain nombre dÕop�rations dÕ�quipement commun ou 
dÕactions intercommunales. 

La CCVCMB exerce de plein droit des comp�tences obligatoires :  

¥ Am�nagement de lÕespace, SCoT, PLU, document dÕurbanisme en tenant lieu  
® �laboration, approbation, �volution, r�vision et suivi du Sch�ma de Coh�rence Territoriale 

et des Sch�mas de Secteur ; 
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® �laboration, approbation, �volution, r�vision et suivi des Plans locaux dÕurbanisme 
communaux ou intercommunaux, documents dÕurbanisme en tenant lieu, carte 
communale et r�glement local de publicit� ; 

® Am�nagement de lÕespace pour la conduite dÕactions, dÕint�r�t communautaire. 
 

¥ D�veloppement �conomique, zone dÕactivit�s �conomiques, politique locale du commerce 
et soutien aux activit�s commerciales, promotion du tourisme 
® Actions de d�veloppement �conomique dans les conditions pr�vues � lÕarticle L.4251-17 

du CGCT ; 
® Cr�ation, am�nagement, entretien et gestion de zones dÕactivit� industrielle, commerciale, 

tertiaire, artisanale et touristique ; 
® Politique locale du commerce et soutien aux activit�s commerciales dÕint�r�t 

communautaire ; 
® La promotion du tourisme, dont la cr�ation dÕoffices de tourisme pour lesquels les missions 

sont d�finies � lÕarticle L.133-3 du Code du tourisme. 
 

¥ Gestion des milieux aquatiques et pr�vention des inondations 
¥ Aire dÕaccueil des Gens du Voyage 
¥ Ordures m�nag�res Ð d�chets : Collecte et traitement des d�chets des m�nages et d�chets 

assimil�s. 
¥ Assainissement des eaux us�es dans les conditions pr�vues � lÕarticle L. 2224 du CGCT. 
¥ Eau 

 

Elle exerce �galement, en lieu et place de ses communes membres, les missions suppl�mentaires 
suivantes :  

¥ Protection et mise en valeur de lÕenvironnement pour la conduite dÕactions dÕint�r�t 
communautaire 

¥ Politique du logement et du cadre de vie pour les actions dÕint�r�t communautaire  
¥ Construction, entretien, gestion et fonctionnement dÕ�quipements culturels et sportifs dÕint�r�t 

communautaire 
¥ Action sociale dÕint�r�t communautaire  
¥ Participation � une convention France Services et d�finition des obligations de service public y 

aff�rentes  

 

La Communaut� de communes, exerce de plein droit, en lieu et place de ses communes membres, les 
comp�tences suivantes :  

¥ Organisation de la mobilit� en tant quÕAutorit� Organisatrice de la Mobilit� 
¥ Soutien financier en vue de participer au fonctionnement, au maintien et � lÕam�lioration de lÕoffre 

ferroviaire 
¥ Soutien aux dynamiques de diversification, de transition �conomique et dÕinnovation 
¥ Agriculture et for�t 
¥ D�veloppement des infrastructures, des usages et des services num�riques au sens de lÕarticle 

L.1425-2 du CGCT 
¥ Organisation ou co-organisation dÕ�v�nements sportifs et culturels de rayonnement 

communautaire 
¥ Promotion et soutien des activit�s culturelles et sportives de rayonnement communautaire 
¥ Aide en �quipement des structures �ducatives 

 

Source : arr�t� pr�fectoral du 4 ao�t 2025 portant approbation de la modification des statuts de la 
communaut� de communes Vall�e de Chamonix-Mont-Blanc 
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Le territoire de la Communaut� de Communes Vall�e de Chamonix-Mont-Blanc 

 

Le SCOT MONT BLANC ARVE GIFFRE 

Le territoire est depuis 2023 engag� dans lÕ�laboration dÕun 
SCOT � lÕ�chelon de quatre Communaut�s de Communes 
:  
¥ La Communaut� de Communes Cluses Arve et 

Montagnes 
¥ La Communaut� de Communes des Montagnes du 

Giffre 
¥ La Communaut� de Communes du Pays du Mont-Blanc 
¥ La Communaut� de Communes de la Vall�e de 

Chamonix Mont-Blanc. 

Le p�rim�tre du SCoT Mont-Blanc Arve Giffre arr�t� par le 
pr�fet de la Haute-Savoie le 22 d�cembre 2017 se compose 
de 32 communes repr�sentant 114 947 habitants en 2021. Il 
sÕ�tend sur une superficie de 1 340 km².  

Le projet de SCoT a �t� arr�t� au conseil syndical Mont-Blanc Arve Giffre le 18 juillet 2025. 

 

 

Coop�ration transfrontali�re  

Servoz appartient � Espace Mont-Blanc, une instance de coop�ration transfrontali�re qui couvre des 
territoires de Savoie, Haute-Savoie, du Val dÕAoste (Italie) et du Canton du Valais (Suisse). Elle m�ne des 
actions en mati�re dÕam�nagement du territoire, de sensibilisation au d�veloppement durable, de gestion 
des transports et de promotion des �nergies renouvelable, visant � lÕexemplarit� du territoire (source : 
espace-mont-blanc.com). 

 

Source : scot-mont-blanc.fr 
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Environnement 

¥ Le SM3A : syndicat mixte dÕam�nagement de lÕArve et de ses affluents, qui assure la gestion des 
cours dÕeau des 93 communes concern�es, regroup�es en 13 intercommunalit�s. 

 

¥ Le SITOM des Vall�es du Mont Blanc, qui g�re le traitement des d�chets et m�ne des actions de 
communication et de sensibilisation � lÕ�chelles des 20 communes comprises au sein de la 
communaut� de communes Vall�e de Chamonix-Mont-Blanc, de la communaut� de communes 
Pays du Mont Blanc et de la communaut� de communes du Val dÕArly. 

 

Energie et Climat 

La Communaut� de Communes Vall�e de Chamonix-Mont-Blanc est engag�e dans la transition 
�cologique et m�ne une politique environnementale et �nerg�tique audacieuse :  
 

¥ �laboration du premier Plan Climat Energie Territorial (PCET) en montagne, adopt� en 2012. 
¥ Labellisation Territoire � �nergie positive (TEPOS) � lÕ�chelle r�gionale en 2015 et Territoire � 

�nergie positive pour la croissance verte (TEPcv) � lÕ�chelle nationale en 2016 
¥ Adoption dÕun Plan Climat Haute-Montagne en 2018 
¥ Labellisation Ç Flocon Vert È en 2013, confirm� en 2015, 2019 puis 2022 o� elle a obtenu un 

deuxi�me flocon 
¥ �laboration du Sch�ma Directeur des �nergies approuv� fin 2025 
¥ R�alisation dÕun bilan carbone de la destination en 2025 

En parall�le, la CCVCMB a mis en place plusieurs programmes et financements destin�s � massifier et � 
soutenir des projets de r�novation �nerg�tique, � inciter lÕacquisition de v�hicules propres pour les 
professionnels, etc., afin de r�duire les impacts environnementaux dans les domaines de lÕhabitat, des 
mobilit�s ou encore des d�chets. 

Source : cc-valleedechamonixmontblanc.fr 
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Chapitre I.1 :  
Situation et tendance d�mographique 

 

Le diagnostic a �t� �tabli en 2022 et actualis� en 2025, ann�e durant laquelle les donn�es disponibles 
�taient celle de lÕInsee 2022. Le diagnostic a �t� actualis� pour lÕarr�t du projet pour garantir la constance 
des conclusions.  

 

I. 1.1. �volution de la population 

 

Servoz compte 1 200 habitants en 2025. La population connait une progression annuelle positive constante 
depuis plus de 50 ans. En lÕespace de 40 ans, la population a plus que doubl�, passant de 435 habitants 
en 1982 � 1 125 en 2022. Les derni�res donn�es transmises par lÕInsee fin 2025 font �tat dÕune population 
municipale recalcul�e de 1169 habitants au 01/01/2023. Les donn�es Ç brutes È du recensement donnent 
une population recens�e des m�nages qui sÕ�l�ve � 1212 habitants en 2024. Ces donn�es 2023 et 2024 
ne peuvent pas �tre plus exploit�es, car les donn�es relatives aux logements pour ces ann�es ne sont pas 
fournies par lÕInsee.  

De ce fait la densit� de population est en hausse avec 83,5hab/km2 en 2022 mais reste relative compte 
tenu de la configuration g�ographique de la commune. 

 

 
Evolution municipale de la population - Source : INSEE 

 

Apr�s un net ralentissement de la croissance au d�but des ann�es 2000, celle-ci est repartie � la hausse, 
avec un rythme moyen de +2,7%/an sur la p�riode 2016-2022. Cette dynamique d�mographique est 
principalement li�e � un solde migratoire en forte hausse sur la p�riode r�cente (+2,5%/an entre 2016 et 
2022). 

Le projet de SCoT du Mont-Blanc enregistre une croissance de +2,8%/an au cours des derni�res ann�es. 

 

 
Indicateurs d�mographiques en historique depuis 1968 Ð source :  INSEE 
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La croissance d�mographique est nettement moins marqu�e aux �chelles supra-communales, avec entre 
2016 et 2022 : 

¥ France : +0,3%/an 
¥ Haute-Savoie : +1,0%/an 
¥ CCVCMB : +0,9%/an 

 

En effet, la croissance d�mographique est loin dÕ�tre homog�ne � lÕ�chelle du d�partement, o� sÕobserve 
un fort clivage Est/Ouest. LÕOuest et le Genevois sont particuli�rement dynamiques et attractifs, tandis que 
les zones de montagne voient leur population stagner voire d�cliner. Toutefois Servoz fait figure 
dÕexception avec une croissance de 2,7 % par an (de m�me que les Houches avec 3,2 % par an).  

 

 
Taux dÕ�volution de la population en Haute-Savoie (2016-2022) Ð Source : https://statistiques-

locales.insee.fr 
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A lÕ�chelle de la CCVCMB, la 
dynamique d�mographique sur la 
p�riode 2016-2022 est tr�s 
contrast�e entre les communes. 
 
Le taux dÕ�volution de la 
population avoisine -0,2% par an � 
Chamonix-Mont-Blanc, o� la 
population diminue depuis le 
d�but des ann�es 2000. 
 
En revanche on observe un taux 
dÕ�volution de +3,2%/an aux 
Houches et +2,7%/an � Servoz. 
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I.1.2. Structure de la population 

 

  
Population par tranche dÕ�ge Ð Source : INSEE 

 

La commune de Servoz a connu un vieillissement progressif de sa population, dont la structure tend � se 
stabiliser aujourdÕhui. En effet, la part des 15-59 ans est relativement constante entre 2011 et 2022. 

De m�me, la part de plus de 60 ans a diminu� depuis 2016, pour revenir � un taux similaire � celui de 2011 
(22,8%). 

La commune attire principalement les secondo-acc�dants, puisque les 30-59 ans repr�sentant 47% de la 
population, une part qui est rest�e stable sur ces dix derni�res ann�es. 

 

Le vieillissement d�mographique est nettement plus marqu� � lÕ�chelle intercommunale, avec une part de 
la population de moins de 44 ans qui est en baisse continue depuis 2010. A lÕinverse, la part des plus de 
60 ans est pass�e de 21,9% en 2010 � 26,7% en 2021. 

 

 

I.1.3. Composition des familles et taille des m�nages 

 

 
Composition d�taill�e des m�nages dÕune seule famille en 2022 Ð Source : INSEE 
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Les couples sans enfants sont majoritaires dans la composition des m�nages (47,4%), suivi de pr�s par les 
couples avec enfants (41,9%). 

Comme observ�e � lÕ�chelle nationale, la taille des m�nages continue de d�cro�tre. Ce ph�nom�ne 
sÕexplique principalement par la d�cohabitation des m�nages (d�part des enfants du domicile familial, 
divorces, etc.). 

Malgr� cette tendance � la baisse, la population reste familiale avec une moyenne de 2,22 
personnes/m�nage en 2022. Cette moyenne est relativement similaire aux �chelles d�partementale (2,18) 
et nationale (2,15). En revanche � lÕ�chelle intercommunale, la taille des m�nages de la CCVCMB est plus 
r�duite avec 2,04 personnes/m�nage. 

 
�volution de la taille des m�nages en historique depuis 1968 � Servoz- Source : INSEE 

 

Cette tendance devrait se poursuive du fait du caract�re de plus en plus attractif de la commune. En 
cons�quence, une �volution des besoins en logements est � pr�voir, car plus de logements seront 
n�cessaires pour loger le m�me nombre de personnes. En plus du ph�nom�ne de d�cohabitation, cela se 
confirme avec le vieillissement de la population puisquÕune part importante des retrait�s vit seule. 67,5% 
des m�nages compos�s dÕune seule personne ont plus de 65 ans, ce qui engendre �galement des besoins 
sp�cifiques en logements. 
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Personnes de 15 ans ou plus vivant seules selon lÕ�ge Ð Source : Insee 

I.1.4. Les cat�gories socio-professionnelles de la population 

 
Population active par cat�gorie socio-professionnelle Ð Source : D�partement de la Haute-Savoie 

En 2022, la population active (635 actifs) se r�partit de mani�re assez homog�ne dans les cat�gories socio-
professionnelles interm�diaires. En effet, les professions interm�diaires (39%) et employ�s (18%) sont 
majoritaires. Cette tendance est confirm�e � lÕ�chelle de la CCVCMB, o� la proportion des employ�s est 
plus importante.  

La part dÕouvriers est plus faible � Servoz (12%) et sur la CCVCMB (13%) quÕ� lÕ�chelle de la Haute-Savoie 
(21%). La commune ne compte aucune industrie, la CCVCMB est essentiellement tourn�e vers le tourisme 
et les services, ce qui explique cette part plus faible quÕ� lÕ�chelle d�partementale.  

 

I.1.5. Niveau de vie 

 

 Servoz CCVCMB Haute 
Savoie 

France 
m�tropolitaine 

Nombre de m�nages fiscaux 454 6 820 352 959 28 280 168 

Nombre de personnes dans les m�nages 
fiscaux 

978 14 014 789 356 62 595 318 

M�diane du revenu disponible par unit� 
de consommation (en €) 

24 820 24 270 28 120 23 080 

Part des m�nages fiscaux impos�s (en %) / 58,0 58,0 53,4 

M�nages fiscaux de lÕann�e 2021 Ð Source : Insee  

Le revenu m�dian � Servoz et au sein de la CCVCMB est inf�rieur � la moyenne d�partementale mais reste 
plus �lev� quÕ� lÕ�chelle nationale.  

La part de m�nages fiscaux est quant � elle bien plus �lev�e � lÕ�chelle locale (CCVCMB et d�partement) 
quÕ� lÕ�chelle nationale. Cette donn�e reste indisponible � lÕ�chelle de la commune.  
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I.1.6. Synth�se Ç D�mographie È 

 

Atouts ¥ Une reprise de la croissance d�mographique avec une dynamique 

accentu�e au cours de ces derni�res ann�es (+2,8%/an) apr�s une 

p�riode de baisse 

¥ Une croissance soutenue par le solde migratoire 

¥ Une population familiale, avec une taille des m�nages encore �lev�e 

¥ Des cat�gories socio-professionnelles qui se diversifient  

¥ Un niveau de vie plus �lev� que sur le territoire national 

 

Faiblesses ¥ Une population vieillissante 

¥ Un solde naturel nul 

 

Enjeux ¥ Permettre lÕaccueil de populations nouvelles 

¥ Favoriser le parcours r�sidentiel pour attirer les jeunes m�nages et 

compenser le vieillissement de la population et maintenir une 

diversit� des cat�gories socio-professionnel (encourager le 

logement social, lÕaccession sociale, des logements interm�diaires et 

logements plus petits, etc.) 

¥ Tenir compte de la poursuite du desserrement des m�nages et donc 

de lÕ�volution des besoins en logement  

¥ Favoriser, organiser et ma�triser la croissance de la population pour 

pr�server le cadre de vie et lÕidentit� de la commune, et anticiper sur 

lÕ�volution de lÕoffre dÕ�quipements 
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Chapitre I.2 : 
URBANISME ET HABITAT 

 

 

Le diagnostic a �t� actualis� en 2025, ann�e durant laquelle les donn�es disponibles �taient celle de 

lÕInsee mill�sime 2022. Pour certains points, le diagnostic a �t� actualis� pour lÕarr�t du projet pour 

garantir la constance des conclusions.  

 

I.2.1 Le parc de logements 

 

 
�volution du nombre de logements par cat�gorie en historique depuis 1968 Ð Source INSEE 

 

Le parc de logements compte 799 logements en 2022 dont 63,5% de r�sidences principales. La part de 
r�sidences secondaires continue de diminuer � Servoz, passant de 37% en 2011 � 32,5% en 2022.  

Cette dynamique est plut�t inverse � la tendance globale des communes de montagne, situ�es � proximit� 
des stations de sports dÕhiver. En effet, le taux de r�sidences secondaires augmente � lÕ�chelle 
intercommunale. 

 

 
Cat�gories de logements - Source : INSEE 

 

4% des logements sont vacants � Servoz, soit 32 unit�s, une part qui reste relativement constante ces 15 
derni�res ann�es. A titre indicatif, la fluidit� dÕun parc de logements correspond plut�t � un taux de 5 � 7% 
de logements vacants. Ainsi, on note une certaine tension sur le parc de logements � Servoz, bien que 
celle-ci soit moins marqu�e quÕ� lÕ�chelle de la CCVCMB o� le taux de vacance continue de d�cro�tre, avec 
seulement 1,8 % de logements vacants en 2022. 
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Type de logement Ð Source : INSEE 

 

Plus de la moiti� du parc de logements est compos� de logements individuels : on d�nombre 518 maisons 
en 2022 soit 64,8% du parc, contre 278 appartements. 

Une baisse de la part de maisons au profit des appartements sÕobserve sur la p�riode 2011-2016 (+6,1% 
en 5 ans). Des r�novations de chalets ou de fermes ainsi que des divisions parcellaires ont contribu� � 
lÕinversion de la tendance, en plus dÕop�rations r�centes de logements collectifs. 

Pour autant, en 2022, la r�partition des types de logements est revenue � une situation similaire � celle de 
2011.  

 

 

I.2.2 Les r�sidences principales 

 

 
R�sidences principales selon le nombre de pi�ces Ð Source INSEE 
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Le parc de r�sidences principales est en majorit� compos� de logements de plus de 5 pi�ces (41,8 %). La 
part des grandes typologies de logements reste constante au sein du parc de r�sidences principales depuis 
2011.  

En revanche, si les petits logements (studio et T2) ne repr�sentent que 19% du parc de logements, leur 
part a augment� progressivement en 11 ans (+4 %). Dans un contexte de desserrement des m�nages, cette 
composition du parc de r�sidences principales atteste dÕune sous-occupation des logements. Cette 
donn�e indique �galement la difficult� de r�aliser lÕensemble du parcours r�sidentiel au sein de la 
commune. 

 

 
Indice de peuplement des r�sidences principales Ð Source : INSEE 

 

Pour autant, si la sous-occupation des logements est majoritaire (68,9 % des r�sidences principales), ce 
ph�nom�ne est en d�cro�t significativement. Entre 2011 et 2022, lÕoccupation des r�sidences principales 
consid�r�e comme �tant Ç dans la norme È est pass�e de 14,4 % � 22,5 %. En parall�le, le ph�nom�ne de 
sous-occupation tr�s accentu�e a nettement diminu�, passant de 33,7 % en 2011 � 24,8 % en 2022. 

Ainsi, lÕad�quation des m�nages � la taille des logements tend � se renforcer. Le ph�nom�ne observ� entre 
en corr�lation avec la diminution du taux de grands logements dans le parc de r�sidences principales, et 
avec la diminution de la taille des m�nages. 

 

 

  
R�sidences principales en 2022 selon le type de logement et la p�riode dÕach�vement Ð Source : INSEE 
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Servoz a connu un rythme de production de logements soutenu au cours de la seconde moiti� du 20�me 
si�cle, avec 60% des r�sidences principales construites apr�s 1970. Le rythme de construction de maisons 
a largement augment� jusquÕ� la p�riode 1991-2005. 

Concernant la production dÕappartements, le nombre dÕunit�s construites a �t� multipli� par 7 entre la 
p�riode 1946-1970 et la p�riode 1971-1990, avec 72 appartements construits contre 60 maisons. 

Sur la derni�re p�riode de recensement, le rythme de production de logements diminue, autant pour les 
maisons que pour les appartements. La partie II, portant sur lÕanalyse de la consommation fonci�re, 
illustrera ce ph�nom�ne depuis 2011 jusquÕ� 2025 de mani�re chiffr�e (cf. II.2), en sÕappuyant sur le registre 
des permis de construire. 

 

 
R�sidences principales selon le statut dÕoccupation Ð Source : Insee  

 

Servoz dispose dÕun parc de logements orient� vers la propri�t� avec 71,8% de propri�taires en 2022. Ce 
taux est nettement sup�rieur � celui de la CCVCMB qui compte 57,4% de propri�taires, et du d�partement 
qui en compte 60%. 

Les m�nages restent en moyenne 14 ans dans un bien, avec une diff�rence habituelle entre propri�taires 
(17 ans) et locataires (6 ans).  
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R�pondre aux besoins des habitants en mati�re de production de 

logements 

 

La r�ponse aux besoins en logements passe par la mobilisation dÕun objectif global de 14 400 
logements minimum � produire dÕici 2045, r�partis comme suit :  

¥ 75 % de r�sidences principales (10 800 logements) ;  
¥ 25% de r�sidences secondaires (3 600 logements).  

 

Cette programmation vise � r�pondre � plusieurs enjeux structurants, notamment dans les 
communes touristiques, o� la priorit� est donn�e � la production et � la remobilisation de 
logements permanents afin de limiter lÕ�viction des m�nages r�sidents, dans un contexte de forte 
pression fonci�re li�e aux r�sidences secondaires et aux meubl�s touristiques. 

 

La production devra �tre majoritairement orient�e vers les besoins des habitants permanents, 
avec :  

¥ Un d�veloppement cibl� du logement � lÕann�e, adapt� aux m�nages locaux ;  
¥ Une priorisation des r�sidences principales, en limitant la pression du march� touristique ;  
¥ Un renforcement de lÕoffre locative, en particulier du logement social et aid�, afin de 

garantir lÕaccessibilit� au logement pour tous.  
 

La CCVCMB est concern�e par 11 % de ces objectifs de production de logements sur la p�riode 
du SCoT. 

 

Source : projet de SCoT Mont-Blanc arrêté le 18 juillet 2025 
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I.2.3 Les logements sociaux 

 

La commune de Servoz nÕest pas soumise � la loi SRU. Initialement class�e en zone B1, la commune de 
Servoz est d�sormais class�e en zone A suite � lÕarr�t� de r�vision du 5 septembre 2025 (modifiant lÕarr�t� 
du 1er ao�t 2024 pris en application de lÕarticle D.304-1 du code de la construction et de lÕhabitation). Ce 
changement est motiv� par une offre de logements insuffisante par rapport � la demande malgr� les 
projets en cours, et au regard de lÕessor d�mographique. 

 

 

 

Le parc existant 

En 2023, Servoz compte 23 logements locatifs sociaux soit 4,8% des r�sidences principales. Ce sont tous 
des logements collectifs.  

Le parc se r�partit comme suit :  

- 5 logements situ�s 95 rue du Bouchet, construits en 1950 mais mis en location sociale en 2015 
- 9 logements situ�s 8 rue des Pr�s, construits et mis en location en 1982 
- 9 logements situ�s 237 route de Passy, construits et mis en location en 2022 (hameau des Reines) 

Selon les donn�es issues du fichier RPLS, mill�sime 2023 :  

- La majorit� des logements sociaux correspondent � des typologies de taille moyenne (8 T2 et 8 T3 
4 T1, 2 T5 et 1 T4).  

- Aucun logement nÕest vacant 

 

On recense deux bailleurs sur le territoire communal : lÕOPH de la Haute-Savoie et Immobili�re Rh�ne-
Alpes. 

 

Le zonage ABC  

Ce zonage a deux objectifs principaux : faciliter lÕacc�s � la propri�t� et �galement permettre aux 
locataires de trouver un logement plus facilement, que ce soit dans le parc social ou priv�. 

 

Pour les candidats � la location, le zonage d�termine : 

- Les plafonds de ressources pour acc�der aux logements sociaux ou interm�diaires 

- Les plafonds de ressources et de loyer dÕun locataire faisant lÕobjet dÕun dispositif fiscal 

dÕinvestissement immobilier 

 

Ce zonage a �galement des cons�quences en vue dÕune acquisition, quÕelle soit destin�e � la r�sidence 
principale ou bien � la mise en location. En effet, le zonage ABC impacte : 

- Le revenu fiscal maximum pour �tre �ligible aux pr�t Ç Accession È dÕAction Logement 

- Le revenu maximum pour �tre �ligible au pr�t travaux am�lioration dÕAction Logement 

- Le revenu fiscal maximum pour être éligible à certains autres prêts, comme le prêt à taux 

zéro (PTZ) ou le prêt d’accession sociale (PAS) 

- La possibilit� de b�n�ficier de la TVA � taux r�duit en zone ANRU quartier prioritaire de la ville 

- Le droit � b�n�ficier dÕune réduction d’impôt (loi Pinel) pour un bailleur privé. 
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Nombre de logements sociaux par organisme en 2023 � Servoz Ð Source : demande-logement-

social.gouv.fr 

 

La demande en logement social 

14 demandes de logements sociaux ont �t� recens�es en 2023 sur le site de demande de logement social 
du gouvernement (demande-logement-social.gouv.fr). Parmi elles, une seule a pu �tre satisfaite cette 
m�me ann�e. 

 
Parc social et demandes en logements sociaux � Servoz en 2023 Ð Source : demande-logement-

social.gouv.fr 

 

Les objectifs de production pour r�pondre � la demande 

 

La tension immobili�re et fonci�re observ�e sur le territoire intercommunal rend difficile lÕacc�s � un 
logement social pour les m�nages, avec un faible taux de vacance et de mobilit� au sein du parc social. 

Le projet de PLH de la CCVCMB d�finit donc des projections de production de logements locatifs sociaux 
(190 logements sur la CCVCMB), en veillant �galement � diversifier les types de financement.  

Pour la commune de Servoz, cette projection sÕ�l�ve � 16 logements locatifs sociaux � produire, r�partis 
en 6 PLAI, 8 PLUS et 2 PLS sur la dur�e du projet de PLH en cours de r�vision (p�riode 2025-2031). 

 

 

Projection du d�veloppement du parc de logements aid�s Ð Source : projet de PLH CCVCMB 2025-2031 

 

Le projet de PLH vise aussi � accompagner le d�veloppement de lÕoffre en accession sociale par la 
mobilisation du BRS (Bail R�el Solidaire), � hauteur de 10% des besoins en logements, ainsi quÕen logement 
locatif interm�diaire (LLI) � hauteur de 30% de la production totale de logements. 
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Projection de diversification de lÕoffre de logements Ð Source : PLH CCVCMB 

 

I.2.4 Co�t de lÕimmobilier 

 

 
Evolution du prix de lÕimmobilier � Servoz Ð Source : meilleursagents.com (2025) 

 

A Servoz, le prix moyen au m² sÕ�l�ve � 6 600 € pour une maison et 5 300 € pour un appartement. 

A lÕimage du d�partement, notamment des secteurs de Chamonix-Mont-Blanc, de Meg�ve et dÕAnnecy, le 
co�t de lÕimmobilier est tr�s �lev� � Servoz. A titre de comparaison, la moyenne d�partementale est 
nettement inf�rieure, avec un prix moyen au m² qui avoisine les 5 000 €. LÕaugmentation des prix de 
lÕimmobilier sur les dix derni�res ann�es est particuli�rement marqu�e pour les maisons (+32,7%). 
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La proximit� avec les stations de montagne influence nettement le co�t de lÕimmobilier, une dynamique 
renforc�e par la forte tension sur le parc de logements qui est largement domin� par les r�sidences 
secondaires dans le secteur. 

 

 
Prix de lÕimmobilier moyen par commune en 2025 Ð Source : meilleursagents.com 
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I.2.5 Synth�se Ç Logements È 

Atouts ¥ Une croissance du parc de logements en faveur des r�sidences principales  

¥ Des logements de grande taille pouvant accueillir des familles : 42,5% de 5 

pi�ces ou plus 

¥ Un parc de logements collectifs qui cro�t 

¥ Une baisse de la part de r�sidences secondaires 

¥ Un progressif renouvellement du parc social, accompagn� par le PLH 

Faiblesses ¥ Un march� du logement tendu qui sÕobserve par la baisse de la part de 

r�sidences secondaires coupl�e � un faible taux de vacance 

¥ Peu de logements de petite taille, constituant un frein � la r�alisation de 

parcours r�sidentiels complets, et � lÕinstallation des jeunes m�nages 

¥ Peu de logements sociaux 

Enjeux ¥ Poursuivre la diversification des formes dÕhabitat pour r�duire la part des 

maisons individuelles et limiter la consommation dÕespace  

¥ Diversifier lÕoffre (taille des logements, type, statut dÕoccupation) afin de 

permettre � tous (notamment les jeunes m�nages, les personnes �g�es et 

familles monoparentales) de sÕinstaller sur le territoire avec des logements 

adapt�s � leurs besoins et leurs ressources au regard du prix du foncier. 

¥ Poursuivre les efforts men�s dans le cadre du PLH pour encourager le 

d�veloppement des logements aid�s. 

¥ Mobiliser les outils en faveur de la production de logements � destination 

des r�sidents permanents. 
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Chapitre I.3 : 
Activit�s et emploi 

 

I.3.1. La population active 

 

 
Population de 15 � 64 ans par type dÕactivit� Ð Source : INSEE 

 

Les donn�es sont �tablies sur la population de 15 � 64 ans qui repr�sente 728 personnes � Servoz. Parmi 
eux, 87,2 % sont en activit� en 2022 soit 635 actifs, contre 78,9% en 2011. 

La commune compte 2,8 % de ch�meurs, une proportion largement inf�rieure aux moyennes 
d�partementales (6,9%) et nationales (8,8%). La tendance communale est similaire � celle de la CCVCMB. 

 

 
�volution de la population active des 15-64 ans selon le groupe socioprofessionnel Ð Source : insee2022 

 

On identifie 635 actifs dans la commune de Servoz en 2022. Les professions interm�diaires repr�sentent 
une part de plus en plus importante de la population active ; cette �volution pourrait �tre mise en lien avec 
le cout du foncier et du logement qui impliquent de disposer de revenus �lev�s pour se loger � Servoz.  
Dans le m�me temps la part des ouvriers est de plus en plus faible passant de 17. A 12 % de la population 
active.  
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I.3.2. LÕemploi 

 

 
Emploi et activit� Ð Source : INSEE 

 

En 2022, la commune compte 192 emplois en 2022 pour 631 actifs r�sidant � Servoz. Elle propose donc 
30,4 emplois pour 100 actifs ayant un emploi et r�sidant sur la commune. Un indicateur de concentration 
dÕemploi inf�rieur � 100 indique que la commune remplit une fonction r�sidentielle et quÕelle est 
d�pendante des p�les dÕemplois voisins. Cet indicateur semble progresser sur la commune : lÕemploi se 
d�veloppe.  

Toutefois, lÕindicateur reste assez faible contrairement � la CCVCMB qui propose plus dÕemplois quÕelle ne 
compte dÕactif. LÕ�chelle de lÕintercommunalit� est donc pourvoyeuse dÕemplois.  

 

 
Emplois selon le statut professionnel Ð source : Insee 2022 

 

Le tableau ci-dessus montre que les emplois propos�s � Servoz sont majoritairement des emplois non 
salari�s (56,9 % des emplois en 2022).  
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I.3.3. D�placements des actifs 

 

 
Lieu de travail des actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi qui r�sident dans la zone Ð Source : INSEE 

 

En 2022, 21,5 % des actifs r�sidant � Servoz ont un emploi dans la commune. Cette part cro�t depuis 2016, 
mais est identique au taux de 2011.  

 
A lÕ�chelle de la CCVCMB, la logique inverse sÕobserve avec 2/3 des actifs qui travaillent dans leur 
commune de r�sidence. Le bassin dÕemplois est assez localis�.  

Avec 78,5% des actifs qui travaillent dans une autre commune que leur lieu de r�sidence, les flux domicile-
travail sortants sont cons�quents. Parmi eux, 265 actifs travaillent sur la commune voisine de Chamonix-
Mont-Blanc en 2021 soit pr�s de 40% des actifs r�sidant � Servoz (INSEE). 

En 2021, lÕatlas statistique du canton de Gen�ve d�nombre �galement 26 actifs transfrontaliers � Servoz, 
un chiffre en hausse constante ces derni�res ann�es (17 en 2015). 

 

 
Part des moyens de transport utilis�s pour se rendre au travail en 2022 Ð Source : INSEE 
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Equipement automobile des m�nages Ð Source : INSEE 

 

Du fait de la mobilit� des actifs, 80% des d�placements domicile-travail sont effectu�s en voiture (dont 
camion et fourgonnette). La motorisation des m�nages est g�n�ralis�e avec 95,2% dÕentre eux qui 
poss�dent au moins une voiture. 

A noter que les contraintes g�ographiques du territoire constituent un frein � la diversification des modes 
de d�placement. Toutefois, la gare de Servoz situ�e sur la commune des Houches permet de pallier ce 
d�s�quilibre. Aussi, le d�ploiement du r�seau de transports en commun, intervenu dans le cadre de la 
nouvelle d�l�gation de service public de la CCVCMB, en 2023, a largement contribu� � renforcer la 
diversification des modes de d�placement sur le territoire. 

En effet, on note tout de m�me pr�s de 10% des actifs qui utilisent les transports en commun pour se rendre 
sur leur lieu de travail, ce qui constitue une part consid�rable pour une commune comme Servoz. Le 
potentiel de d�veloppement des transports en commun et de leur part modale est donc � consid�rer.  

6% des actifs travaillent � domicile. 
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I.3.4. Les �tablissements  

 

 
Nombre dÕ�tablissements par activit� Ð Sources : CMA, CCI 74, INSEE SIRENE  

 

Servoz compte 64 �tablissements �conomiques en 2022, r�partis sur lÕensemble des secteurs dÕactivit�s. 
Le tissu �conomique est relativement stable sur la commune, avec une forte hausse depuis 2002 o� 26 
�tablissements �conomiques ont �t� recens�s. 

Ceux-ci sont principalement tourn�s vers le secteur tertiaire (services, administration), repr�sentant plus 
des ¾ des �tablissements. A lÕinverse, le domaine de lÕindustrie, de la construction et de lÕinformation et la 
communication sont plus rares. 

 

 
Etablissements par secteur dÕactivit� agr�g� et tranche dÕeffectifs fin 2023 - Source : INSEE 

 

Les �tablissements sont de petite taille avec pour la plupart moins de 10 salari�s en 2023. 
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Carte des b�timents dÕactivit� agricole, commerciale et services recens�sÐ Source : BD TOPO IGN  

 

Les �tablissements �conomiques sont principalement situ�s dans le centre-village et le long de la route de 
Passy (D13). La majorit� dÕentre eux rel�vent des secteurs du commerce et des services. LÕIGN nÕidentifie 
aucun �tablissement industriel sur le territoire communal. 

 
 

  

PROJET DE PLU ARRETE LE 26/02/2026



PARTIE I : SITUATION EXISTANTE ET PERSPECTIVES DÕ�VOLUTION 

 

SERVOZÐ PLU - Rapport de pr�sentation Ð Tome 1 Ð Arr�t projet Ð F�vrier 2026  51 

I.3.5. La cr�ation dÕentreprises 

 

 
Cr�ations dÕentreprises par secteur dÕactivit� en 2024 Ð Source : INSEE 

 

En 2024, 19 �tablissements �conomiques ont �t� cr��s, relevant majoritairement du secteur tertiaire � 
lÕimage de la majorit� des entreprises de la commune.  

 

 
�volution des cr�ations dÕ�tablissements Ð Source : INSEE 

 

La cr�ation dÕ�tablissements a connu un pic en 2023 avec 34 �tablissements cr��s, ann�e jusquÕ� laquelle 
elle a suivi une tendance � la hausse. Elle d�croit fortement en 2024. En moyenne, ce sont 21 
�tablissements qui sont cr��s chaque ann�e depuis 2012 � Servoz. 
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I.3.6.  Commerces et artisanat 

 

Servoz compte quelques commerces de proximit� et services qui contribuent � la qualit� du cadre de vie 
et � faire du village une petite centralit� � son �chelle : restaurant et h�tel/restaurant, �picerie, p�tisserie, 
boucherie.  

Le village comporte une �picerie, une boulangerie/p�tisserie et une boucherie pour les achats de premi�re 
n�cessit�. A cela sÕajoutent deux restaurants. Ces �tablissements se concentrent presque exclusivement 
sur la rue du Bouchet au cÏur du chef-lieu. 

Il est n�cessaire de se d�placer vers les polarit�s commerciales de Sallanches/Domancy/ Passy et de 
Chamonix/Les Houches pour des achats compl�mentaires. 

 

    
Quelques commerces de Servoz : restaurant (gauche) ; �picerie (centre) ; p�tisserie (droite) 

 

 

 

PROJET DE PLU ARRETE LE 26/02/2026



PARTIE I : SITUATION EXISTANTE ET PERSPECTIVES DÕ�VOLUTION 

 

SERVOZÐ PLU - Rapport de pr�sentation Ð Tome 1 Ð Arr�t projet Ð F�vrier 2026  53 

P
R

E
S

C
R

IP
T

IO
N

S
 D

U
 S

C
o

T
 

Conforter lÕactivit� commerciale en centralit� 

 

La strat�gie de d�veloppement commercial repose sur le confortement du commerce en 
centralit� urbaine : le commerce de proximit� maintient la vitalit� des centres-bourgs et des 
centres villes et un service de proximit� au plus pr�s de lÕhabitat. Pour cela, lÕoffre commerciale 
doit prioritairement sÕinscrire dans des centres villes, centres de quartiers et centres-bourgs 
valoris�s et attrayants, combinant attractivit� urbaine et commerciale. 

 

Au sein de ces centralit�s urbaines, le d�veloppement et la pr�servation de lÕactivit� commerciale 
sont ainsi li�s au confortement des 4 fonctions dÕun centre-ville :  

® �conomie et commerce,  
® service ou �quipement public et de sant�,  
® habitat dense et renouvel�,  
® identit�, qualit� des espaces publics et ambiance dÕachat.  

 

Pour concourir � cet objectif de multifonctionnalit� des centralit�s urbaines, il conviendra de 
respecter des conditions suivantes :  

¥ D�finir un projet urbain � lÕ�chelle du p�rim�tre de centralit� qui permette 
dÕaugmenter le volume dÕhabitants prioritairement sur ce p�rim�tre, renfor�ant ainsi le 
potentiel du commerce accessible � pied ;  

¥ Cr�er, le cas �ch�ant, des am�nagements sp�cifiques dans les parties des centres � 
vocation commerciale, pour la valorisation du patrimoine local, la s�curisation de la place 
du pi�ton, et pour la cr�ation dÕespaces de sociabilit�, dÕ�quipements structurants, et 
dÕespaces d�di�s au stationnement pour les mobilit�s douces et actives ;  

¥ Favoriser la concentration et la polarisation du commerce de proximit�, afin de 
favoriser les effets dÕentra�nement, et en �viter la dilution ;  

¥ Favoriser les conditions dÕaccueil des nouveaux commerces (surfaces commerciales 
minimum au travers de remembrement, stationnement de proximit�) ;  

¥ Prot�ger lÕaffectation des pieds dÕimmeuble sur des lin�aires cibl�s et pertinents afin 
dÕ�viter la transformation de commerces en habitat ;  

¥ Rechercher prioritairement des solutions d'implantation des professions m�dicales, 
param�dicales et de sant� au sein des p�rim�tres de centralit� ;  

¥ Privil�gier lÕimplantation dÕactivit�s de loisirs, dÕactivit�s tertiaires et artisanales, 
compatibles avec les autres fonctions des centralit�s, notamment en ce qui concerne la 
g�n�ration de flux automobiles et la cohabitation avec lÕhabitat.  

 

Source : projet de SCoT Mont-Blanc arrêté le 18 juillet 2025 
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I.3.7.  Le tourisme 

 

Servoz b�n�ficie du rayonnement et de lÕattractivit� de la vall�e de Chamonix-Mont-Blanc et ses sites 
dÕexceptions, en plus de la position dÕinterface quÕelle occupe avec le Pays du Mont Blanc. 
 

La Vall�e de Chamonix a obtenu le label Flocon Vert en 2013 (1er flocon), � lÕ�chelle de la CCVCMB et ses 
quatre communes, puis renouvel� en 2017 et 2022 (2�me flocon). Ce label valorise lÕengagement durable 
des destinations touristiques de montagne et soutient un tourisme plus responsable. Il se d�cline en trois 
niveaux (1er flocon, 2�me flocon, 3�me flocon). 

Il sÕarticule autour de 20 crit�res, relatifs � 4 th�matiques :  
¥ Gouvernance et r�silience 
¥ Economie durable 
¥ Dynamiques sociales et culturelles 
¥ Gestion des ressources 

 

 
Extrait du cahier des charges 2022 du Label Flocon Vert - Source : flocon-vert.org 

 

 

Servoz a �galement �t� class�e station de tourisme en 2018. Attribu� pour 12 ans, ce classement soumet 
la commune au respect de crit�res stricts tels que :  

¥ une capacit� dÕh�bergement diversifi� et de qualit�  
¥ un haut niveau en mati�re dÕoffre et dÕaccueil touristique 
¥ une valorisation des ressources naturelles du site et du patrimoine 
¥ le d�veloppement de mobilit�s douces et durables 
¥ la pr�servation du patrimoine naturel et de la biodiversit�, etc. 

Source : Stations class�es et communes touristiques (entreprises.gouv.fr) 
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H�bergements touristiques 

La commune de Servoz dispose dÕh�bergements touristiques marchands de diff�rente nature : chambres 
dÕh�tes, logements meubl�s class�s et non class�s, ainsi quÕun h�tel 3 �toiles dÕune capacit� de 6 
chambres. La capacit� dÕh�bergements en commercialisation directe (lits chauds) est en baisse, puisquÕen 
2009 la commune comptait 3 h�tels pour une capacit� totale de 31 chambres. 

 
Nombre et capacit� des h�tels au 1er janvier 2025 Ð Source : INSEE 

 

Le d�veloppement de lits PAP, lou�s en direct par les propri�taires, a permis � la commune dÕaugmenter 
ses capacit�s touristiques en p�riode hivernale comme estivale. Ces h�bergements repr�sentent 573 lits � 
lÕhiver 2025. 

En 2019, 75% des lits sont assur�s par les r�sidences secondaires, ce qui sugg�re une nette �volution des 
pratiques et des types de s�jours sur ces derni�res ann�es. Pour autant, le parc de r�sidences secondaires 
diminue, passant de 37% en 2011 � 32,5% en 2022 soit 260 logements. 

 

 H18 H19 H20 H21 H22 H23 H24 H25 

Lits PRO  14 14 14 0 12 12 12 12 

Lits PAP 0 0 0 0 0 462 525 573 

Lits 
FERM�S 

0 0  0 0 0 0 0 0 

TOTAL 14 14 14 0 12 474 537 585 

Evolution des lits en p�riode hivernale � Servoz Ð Source : AG2A 

 

 E18 E19 E20 E21 E22 E23 E24 E25 

Lits PRO  14 12 12 12 12 12 12 12 

Lits PAP 0 0 0 0 462 462 449 432 

Lits 
FERM�S 

0 0  0 0 0 0 0 0 

TOTAL 14 12 12 12 474 474 461 444 

Evolution des lits en p�riode estivale � Servoz Ð Source : AG2A 

 

A lÕ�chelle de la Vall�e de Chamonix, la part des lits PAP reste majoritaire, mais en proportion nettement 
moins contrast�e avec la part de lits chauds. 
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Source : AG2A 

 

Servoz abrite seulement 2% des lits touristiques de la vall�e. La commune est concurrenc�e par les 
communes voisines, ne b�n�ficiant pas dÕun acc�s direct aux remont�es m�caniques, ce qui en fait un 
village relativement pr�serv� des afflux touristiques. 

Les solutions dÕh�bergements tendent � se diversifier avec le projet de tiers-lieu sÕimplantant sur lÕancien 
site des Apprentis dÕAuteuil qui comprendra une offre dÕh�bergement temporaire diff�renciante (auberge, 
T1, co-living) et sÕarticulant avec le d�veloppement de nouvelles activit�s �conomiques et services. 

 

Activit�s touristiques 

Inscrite dans un contexte territorial de tourisme de montagne dans la vall�e de Chamonix-Mont-Blanc, la 
commune de Servoz dispose dÕun service permanent dÕinformation touristique (office de tourisme). 
 

Culture et patrimoine local 

La Maison du Lieutenant, propri�t� de la communaut� de 
communes, est la plus vieille maison de la vall�e de Chamonix-
Mont-Blanc, situ�e dans le hameau du Mont. Elle a �t� r�nov�e 
pour abriter aujourdÕhui un centre dÕinterpr�tation sur lÕagriculture 
de montagne, lÕenvironnement, les produits et les savoir-faire. Des 
animations et sorties sont �galement propos�es pour valoriser le 
patrimoine culturel de la vall�e.  
La Maison de lÕAlpage propose �galement des expositions, visites 
et animations sur les alpages et lÕagropastoralisme. 
 
 

Patrimoine naturel et tourisme de plein air 

La commune de Servoz donne acc�s au site des Gorges de la 
Diosaz, un site touristique situ� en limite communale (accueil et 
d�part du circuit sur la commune des Houches). LÕam�nagement 
de passerelles permet aux visiteurs de parcourir ce site class�, et 
renseigne sur la g�ologie et lÕhistoire des gorges. 
 
Des activit�s et animations de nature vari�e (sports, nature, plein 
air, culture) sont assur�es tout au long de lÕann�e sur la commune. 
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Servoz est travers� par de nombreux sentiers de randonn�e permettant entre autres de rejoindre le Lac 
Vert, ou de parcourir le massif du Pormenaz, ainsi que dÕitin�raires d�di�s � la pratique du VTT. On note 
aussi la pr�sence dÕun site dÕescalade � proximit�, sur la Plaine Saint-Jean (commune des Houches). 
 

 

   
Le Lac Vert (Passy) Site dÕescalade de la Plaine 

Saint-Jean 
Entr�e du site des Gorges de la 

Diosaz 
 

 

Les am�nit�s touristiques � Servoz 
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Un tourisme attractif fond� sur la qualit� et la diversification 

 

¥ Affirmer les compl�mentarit�s touristiques 

Surfaces fonci�res pour le tourisme 

 10ha 

CC Vall�e de Chamonix Mont Blanc 28 % 

CC Cluses Arve et Montagnes 13 % 

CC Montagnes du Giffre 20 % 

CC Pays de Mont-Blanc 39 % 

 

¥ D�velopper les activit�s de pleine nature tout en pr�servant les paysages et les milieux 
naturels 

¥ Assurer la diversit� des typologies dÕh�bergements 
¥ Veiller � la coh�rence du d�veloppement de lÕh�bergement touristique  
¥ Am�liorer la gestion de lÕespace pour la cr�ation de nouveaux h�bergements 
¥ Soutenir la modernisation de lÕimmobilier de loisirs 
¥ Pr�voir les besoins du logement des saisonniers 
¥ Encadrer les projets li�s aux refuges 

 

Source : projet de SCoT Mont-Blanc arrêté le 18 juillet 2025 
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I.3.8. Agriculture 

 

   
Les parcelles et exploitations agricoles � Servoz 

Au sens du Registre parcellaire graphique (RPG) de 2023 les parcelles agricoles couvrent 602 hectares soit 
46% du territoire communal. On distingue des prairies permanentes en p�riph�rie du village, et une 
importante surface pastorale en altitude (alpage de Pormenaz). 

Servoz compte trois exploitations agricoles en activit� selon les d�clarants � la PAC (donn�es Pacage 2021). 
Leurs activit�s sont principalement orient�es vers lÕ�levage de bovins et dÕovins. La commune se situe 
�galement dans lÕaire g�ographique de production des IGP Tomme et Emmental de Savoie, et des AOP 
Reblochon de Savoie et Chevrotin.  

Des projets de diversification agricole sont envisag�s sur le secteur, mais n�cessiteraient de nouvelles 
infrastructures pour conforter leur d�veloppement.  

N�anmoins, lÕacc�s au foncier et la diminution des surfaces agricoles constituent un r�el frein � lÕactivit� et 
� lÕentretien des paysages, impact�s par lÕenfrichement. 
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I.3.9.  Exploitation foresti�re 

Formations v�g�tales et foresti�res � Servoz 

Le territoire communal pr�sente un couvert forestier de qualit�, qui sÕ�tend sur une surface de 600 ha, en 
p�riph�rie des zones b�ties. Ces milieux forestiers appartiennent aux �tages montagnard et subalpin, 
r�partis en for�ts de conif�res, de feuillus ou mixtes (ch�naie-charmaie, h�traie montagnarde, pessi�re 
subalpine). LÕensemble de ces surfaces foresti�res appartiennent au domaine priv�.  

La commune compte �galement 400 ha de landes et 173 ha en herbe.  
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LÕ�tendue du couvert forestier � Servoz 

 
 
Les photos a�riennes montrent une nette progression du couvert forestier au cours des derni�res 
d�cennies, en d�pit des surfaces agricoles. 

   
1948-1954 2000 2023 
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I.3.10.  Synth�se activit�s et emplois 

 

Atouts ¥ Un faible taux de ch�mage au regard des moyennes d�partementales et 
nationales 

¥ Des emplois qui se maintiennent, avec une revalorisation des CSP vers des 
professions interm�diaires et intellectuelles sup�rieures. 

¥ Une certaine stabilit� du tissu �conomique 

¥ Une dynamique commerciale en centralit� gr�ce � lÕimplantation r�cente de 
plusieurs commerces 

¥ Un village authentique et pr�serv�, avec une offre touristique diversifi�e (sport 
et nature, culture) 

¥ Des espaces agricoles de qualit� 

 

Faiblesses ¥ Une forte d�pendance � la voiture pour les d�placements domicile-travail 

¥ Une offre peu vari�e dÕh�bergements (h�tels notamment) 

¥ Un faible poids dans lÕoffre dÕh�bergements touristiques de la vall�e 

¥ Une activit� agricole en recul 

 

Enjeux ¥ Favoriser le maintien de la population active sur le territoire communal pour 
p�renniser le niveau de services et des �quipements � la population 

¥ Conforter les commerces de proximit� en d�veloppant les rez-de-chauss�e 
commerciaux de la rue du Bouchet 

¥ Encourager la poursuite du d�veloppement �conomique 

¥ Conserver une offre diversifi�e de lits touristiques notamment les lits chauds  

¥ Valoriser les am�nit�s touristiques du site et leurs acc�s 

¥ Offrir de nouvelles capacit�s dÕaccueil � vocation �conomique, notamment en 
faveur de lÕoutdoor 

¥ P�renniser et pr�server lÕactivit� agricole et les surfaces agricoles existantes en 
encourageant des pratiques adapt�es au territoire  
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Chapitre I.4 : 
�quipements et r�seaux 

 

I.4.1.  �quipements publics et collectifs 

 

 
Les services, commerces et �quipements � Servoz 

PROJET DE PLU ARRETE LE 26/02/2026



PARTIE I : SITUATION EXISTANTE ET PERSPECTIVES DÕ�VOLUTION 

 

SERVOZÐ PLU - Rapport de pr�sentation Ð Tome 1 Ð Arr�t projet Ð F�vrier 2026  64 

 

LÕensemble des �quipements recens�s se concentre dans le chef-lieu (hameau du Bouchet). La commune 
de Servoz dispose de liens g�ographiques et d�mographiques forts avec Les Houches, ce qui influence la 
gestion des services et des �quipements entre les deux communes. 

 

Tourisme 

Servoz b�n�ficie du rayonnement de lÕattractivit� de la vall�e de Chamonix-Mont-Blanc. De ce fait, la 
commune dispose dÕun office de tourisme au sein de la Maison de lÕAlpage, qui propose aussi des 
expositions sur les alpages et lÕagropastoralisme. De plus, la Maison du Lieutenant abrite le centre 
dÕinterpr�tation sur lÕagriculture de montagne. 

 

 
La maison de lÕAlpage, Rue du Bouchet 

 

Enseignement et petite enfance 

 

Ecole maternelle et primaire 

LÕ�cole publique du Bouchet accueille 153 �l�ves sur lÕann�e scolaire 2024-2025. Cet effectif se r�partit de 
la mani�re suivante :  

¥ 2 classes de maternelle soit 63 �l�ves 
¥ 4 classes de primaire soit 90 �l�ves 

Elle accueille les enfants de la commune de Servoz mais aussi ceux habitant les hameaux du Lac, Vaudagne, 
la Plaine-Saint-Jean, la Fontaine, Montvauthier (Les Houches) et le hameau du Chatelard (Passy). 

La capacit� dÕaccueil de lÕ�cole du Bouchet atteint aujourdÕhui ses limites face � la hausse r�cente des 
effectifs scolaires, notamment due � la croissance d�mographique des hameaux des Houches. Un projet 
dÕextension de lÕ�cole est � lÕ�tude. 
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LÕ�cole du Bouchet, Servoz 

 

Un accueil p�riscolaire destin� aux �l�ves de lÕ�cole du Bouchet est assur� dans les locaux de la 
restauration scolaire : 

¥ Le matin : capacit� de 10 places pour les 3 � 6 ans et 14 places pour les plus de 6 ans 
¥ Le soir : capacit� de 24 places pour les 3 � 6 ans et 36 places pour les plus de 6 ans 

 

Coll�ge et lyc�e 

LÕ�tablissement de secteur est le coll�ge et lyc�e polyvalent Roger Frison Roche, situ� sur la commune de 
Chamonix-Mont-Blanc, qui propose des formations g�n�rales, technologiques et professionnelles. 

 

Petite enfance 

Une micro-cr�che dÕune capacit� maximale de 10 places accueille les enfants �g�s de 10 semaines � 4 ans. 

 

 

�quipements sportifs et de loisirs 

Plusieurs �quipements sportifs sont pr�sents � Servoz :  

¥ 2 terrains de tennis 
¥ Un pumptrack 
¥ Un terrain de p�tanque 
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En plus de ces �quipements, le tissu associatif est d�velopp� et permet la pratique de sports et loisirs divers 
(football, danse, yoga, escalade, sports de montagne, triathlon, etc.) 

 

�quipements culturels et de loisirs  

La commune dispose aussi de quelques �quipements 
culturels et de loisirs : une biblioth�que et une salle 
polyvalente pour laquelle un projet de r�novation a �t� 
engag� par la commune. 

De m�me, le tissu associatif propose des activit�s 
culturelles et manifestations vari�es (th��tre, patrimoine, 
expositions, chant et musique, photographie et cin�ma, 
etc.).  

La salle polyvalente de Servoz 

 

 

Sant� et action sociale 

LÕoffre en sant� est �galement pr�sente : m�decin, kin�sith�rapeutes, ost�opathe. 

 

Les communes voisines de Chamonix, Les Houches et Passy compl�tent lÕoffre en mati�re de sant� avec : des 
infirmiers, kin�sith�rapeutes et ost�opathes, pharmacies, h�pitaux (Sallanches et Chamonix), EHPAD (Passy 
et Chamonix). 

 

 

Synth�se �quipements publics et collectifs 

 

Atouts ¥ Des �quipements et services d�velopp�s au regard de la taille de la commune 
¥ Un secteur associatif dynamique   
¥ Une compl�mentarit� avec les communes voisines qui permet de conforter lÕoffre de 

services et �quipements (sant�, sports et loisirs) 
 

Faiblesses ¥ Une d�pendance aux communes voisines pour les achats du quotidien 
 

Enjeux ¥ Favoriser le maintien de la population active sur le territoire pour conforter et 
p�renniser le niveau dÕ�quipements et de services � la population 

¥ Envisager lÕagrandissement de lÕ�cole �l�mentaire pour r�pondre � la hausse des 
effectifs scolaires actuelle et � venir 
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I.4.2.  Les r�seaux de transport et de circulation 

 

R�seau routier 

 

Desserte extra communale 

Malgr� son caract�re rural pr�serv�, Servoz b�n�ficie 
dÕune bonne accessibilit�. 

 

La commune de Servoz se situe � proximit� dÕun axe 
structurant, la RN205 qui permet de rejoindre lÕItalie 
par le Tunnel du Mont Blanc � lÕEst, et qui d�bouche 
sur lÕA40 au niveau de Passy, en direction de la Suisse 
et du reste du d�partement � lÕOuest. 

 

Cet axe est soumis � dÕimportants flux transalpins, 
avec en moyenne plus de 19 000 v�hicules par jour 
en 2022, et des pointes atteignant les 28 000 
v�hicules par jour. Les poids lourds repr�sentent 
environ 10% du trafic routier sur cet axe (CD74, 
2022). Ces flux engendrent des nuisances consid�rables (pollution sonore, visuelle, atmosph�rique). 

 

Depuis Servoz, lÕacc�s � la N205 est direct via lÕAvenue de la Gare (RD13A) ou bien par la RD13. 

 

 
La desserte routi�re et ferroviaire locale 
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Desserte intra-communale 

La route D13 relie Servoz aux Houches et � Passy. Il sÕagit dÕune voie de transit et de desserte locale dont le 
trafic est soumis aux mobilit�s pendulaires des actifs r�sidant Passy et Sallanches, des flux qui tendent � 
augmenter. LÕurbanisation de la commune sÕest progressivement d�ploy�e le long de cet axe, ce qui a 
contribu� � augmenter sa fr�quentation et lÕexposition aux nuisances pour les riverains. Des am�nagements 
de s�curisation et de d�veloppement des modes doux ont �t� effectu�s, mais les exc�s de vitesse restent 
fr�quents. 

En compl�ment, la RD143 dessert les hameaux de Servoz situ�s sur les hauteurs. N�anmoins le r�seau de 
desserte locale ne supporte quÕun trafic limit�, avec des routes �troites o� les v�hicules se croisent 
difficilement, et finissant souvent en impasse. Ces contraintes sont principalement dues au relief, qui constitue 
un frein � lÕam�lioration de la desserte et donc des acc�s aux habitations. La faible capacit� de ces axes 
routiers incite donc � limiter le d�veloppement r�sidentiel sur ces secteurs. 

 

R�seau ferroviaire 

La gare de Servoz sÕimplante sur le territoire 
communal des Houches, sur lÕautre rive de 
lÕArve. Elle se situe � moins dÕ1 km du centre-
village, au bout de lÕavenue de la Gare. Il sÕagit 
de la deuxi�me gare de la CCVCMB en termes 
de fr�quentation. 

Elle est desservie par la ligne TER du Mont-
Blanc Express, entre Saint-Gervais-les-Bains et 
Vallorcine, � une fr�quence dÕenviron 15 trains 
par jour. LÕitin�raire peut �tre poursuivi en 
Suisse dans la vall�e du Trient jusquÕ� 
Martigny.   

La gare de Servoz 

Des liaisons TER et TGV sont �galement possibles depuis la gare de Saint-Gervais-les-Bains Le Fayet, � environ 
10 km de Servoz. 

 
Profil en long de la ligne du Mont-Blanc Express entre Saint Gervais et Vallorcine 
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Source : ter.sncf.com/auvergne-rhone-alpes 
 

 

Apr�s une fluctuation de la fr�quentation de la gare de Servoz, jusquÕ� atteindre un minimum de 8 238 
voyageurs en 2020, ce chiffre est en continuelle hausse depuis le sortir de la crise du Covid-19. On recense 
14 930 voyageurs transitant par cette gare sur lÕann�e 2023, pour une fr�quentation totale de la ligne qui 
sÕ�l�ve � 800 000 voyageurs par an en moyenne. 

 
Fr�quentation annuelle de la gare de Servoz (2015-2023) Ð Source : ressources.data.sncf.com 

 

Stationnement 

La commune dispose de plusieurs espaces de stationnement, � proximit� directe des principaux 
�quipements (�glise, �cole, mairie, office du tourisme). Ceux-ci se mat�rialisent par du stationnement en 
bande ou bien dans des cours ouvertes sur lÕespace public.  
En dehors du chef-lieu, quelques zones de stationnement sont identifi�es au niveau du hameau des Moulins. 
DÕautres parkings, en limite foresti�re, donnent acc�s aux sentiers de randonn�e (cf. I.3.7.). 
Aucune borne de recharge pour v�hicule �lectrique nÕa �t� install�e dans la commune. 
 
Afin de renforcer lÕutilisation des trains, lÕam�nagement dÕun parking relais � proximit� de la gare serait 
n�cessaire. Cette probl�matique ne peut �tre abord�e pr�cis�ment par le PLU de Servoz car lÕaire de 
stationnement devrait se trouver sur le territoire communal des Houches. 
 

R�seau de transport collectif 

Transport scolaire 
La navette du Mont achemine les �l�ves habitant � proximit� des secteurs de la C�te, les Moulins dÕen Haut 
et la Combe jusquÕ� lÕ�cole �l�mentaire du Bouchet. 
 
Pour se rendre au coll�ge et lyc�e Roger Frison Roche et au coll�ge Jeanne dÕArc, � Chamonix, les �l�ves 
peuvent emprunter la ligne 3 du r�seau de bus de Chamonix (il sÕagit dÕune ligne de transport urbain et non 
de ramassage scolaire), ainsi que la ligne TER depuis la gare de Servoz. 
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Transport intercommunal  
La commune de Servoz est �galement desservie par plusieurs lignes de bus interurbaines du r�seau de 
transports en commun de la CCVCMB ; il sÕagit du service Chamonix mobilit�.  

Ligne 3 Ð Servoz La C�te <> Chamonix-Mont-Blanc-Sud (ligne essentielle, fait partie de lÕarmature du 
r�seau) 
Ligne 13 Ð Servoz La C�te <> Servoz Ecole (qui prolonge la ligne 3 jusquÕ� la C�te) 
Ligne N4 Ð Les Houches Mairie <> Servoz La C�te (ligne nocturne) 
Ligne ski13 Les Houches Plain St Jean <> Les Houches Mairie (ligne dÕhiver sp�cialement d�di�e 

aux skieurs) 
 
La ligne 3 compte en moyenne un passage par heure entre 7 h du matin et 20h.  
 
Il existe �galement une ligne interurbaine g�r�e par la R�gion, la ligne Y81, qui relie Chamonix � Cluses. Elle 
dessert notamment la gare de Saint-Gervais-les-Bains-Le Fayet o� des correspondances sont possibles avec 
le r�seau SNCF (grandes lignes et TER), le r�seau L�man Express et dÕautres lignes de cars de la R�gion. 
Dans le sens Cluses > Chamonix, la ligne Y81 circule � hauteur de 2 trajets par jours (1 seul en p�riode de 
vacances scolaires). En sens inverse, un trajet est assur� en d�but de journ�e. Elle ne circule pas en p�riode 
estivale (juillet/ao�t). 
 
Ces lignes de bus manquent aujourdÕhui de cadencement pour �tre r�ellement efficaces et susciter un 
report modal durable pour les flux domicile-travail et autres d�placements du quotidien. 
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Plan du r�seau Chamonix Mobilit� Ð source : chamonix-mobilite.com 

 

 

Modes actifs (pi�tons et cycles) 

La th�matique des d�placements actifs doit �tre abord�e du point de vue :  

® Des d�placements fonctionnels : au quotidien, pour rejoindre �quipements, commerces et services, 
points de transports collectifs et habitations. Ils doivent �tre s�curis�s et encourag�s, dans un objectif de 
d�veloppement durable, d'alternative � l'automobile pour les d�placements de proximit�.  

® Des d�placements d'agr�ment : la promenade et la randonn�e, qui concernent les habitants et les 
visiteurs. Ils constituent un facteur de qualit� de vie pour la population, d'attractivit� de la commune et 
de valorisation du patrimoine et des paysages.  

 
Servoz dispose dÕam�nagements pi�tonniers favorisant les liaisons douces entre le centre du village et les 
sites touristiques (Gorges de la Diosaz, site dÕescalade, etc.). Des chemins permettent �galement de rejoindre 
les rives de lÕArve depuis le village, ainsi que les sentiers de randonn�e (cf. I.3.7.).  

Des am�nagements s�curis�s, distincts de la voirie, ont �galement �t� effectu�s le long de la route de Passy. 
N�anmoins les am�nagements d�di�s aux modes actifs se limitent aux axes principaux, et certains dÕentre 
eux restent peu s�curis�s, ce qui incite peu ce type de d�placements dans un but fonctionnel.   

 

Les contraintes topographiques du site constituent un frein au d�veloppement des mobilit�s douces � Servoz, 
de m�me que certains am�nagements.  

¥ Le diff�rentiel dÕaltitude entre la vall�e encaiss�e au Sud, et les massifs au Nord engendrent un 
d�nivel� important, d�favorable � la pratique utilitaire et familiale du v�lo 

¥ LÕenneigement est un facteur contraignant la pratique de la marche � pied de courte distance 
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¥ Les infrastructures de transport routi�res et ferroviaires, assurent lÕaccessibilit� du territoire mais 
constituent des obstacles au parcours du pi�ton et du cycliste 

 

Il y a donc un v�ritable enjeu � renforcer et encourager les modes doux et actifs dans la vall�e, � viser 
lÕam�nagement dÕune station de recharge pour v�lo �lectrique � la maison de lÕalpage, et � poursuivre la 
s�curisation des am�nagements qui leurs sont d�di�s. 

 
Les am�nagements d�di�s aux modes doux 
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Adaptation des mobilit�s aux enjeux quotidiens, touristiques, 

�conomiques 

 

¥ Organiser une mobilit� intermodale ancr�e dans lÕarmature territoriale et au plus 
pr�s de lÕhabitat 
- Organiser une offre de mobilit� hi�rarchis�e, combinant le r�le structurant du 

ferroviaire, les lignes de bus, les transports � la demande, le transport par c�ble, les 
modes actifs et les solutions de partage (covoiturage, autopartage) ; 

- Localiser les �quipements de rabattement en articulation avec les principaux nÏuds 
de mobilit� ; 

- Faciliter lÕusage du v�lo, en am�nageant des cheminements cyclables vers les p�les, 
gares et services, et en pr�voyant des stationnements v�los s�curis�s aux points de 
correspondance et dans les centralit�s ;  

- Poursuivre le d�veloppement des voies vertes et itin�raires cyclables, en sÕappuyant 
sur les infrastructures existantes (anciennes voies ferr�es, trames paysag�res) ;  

- Adapter le stationnement aux usages r�els, en quantifiant les besoins selon les 
typologies dÕespaces (centres, zones dÕactivit�s, secteurs bien desservis), en int�grant 
les mobilit�s actives et partag�es, et en pr�voyant des �quipements pour les v�hicules 
�lectriques (voitures et v�los).  
 

¥ Elaborer un sch�ma de mobilit� strat�gique, align� avec les ambitions du SCoT et les 
attentes des populations locales et touristiques 

 

Source : projet de SCoT Mont-Blanc arrêté le 18 juillet 2025 

 

Synth�se  

Atouts ¥ Une connexion aux axes routiers et ferroviaires structurants  

¥ Une insertion au r�seau de transports collectifs de Chamonix qui connecte le 
village au reste de la vall�e 

¥ Des efforts de valorisation des modes doux et actifs 

 

Faiblesses ¥ Des d�placements individuels motoris�s encore cons�quents 

¥ Des voiries � la capacit� restreinte, qui sont un frein � la densification des hameaux 

¥ Une topographie contraignante au d�ploiement des modes actifs  

¥ Des am�nagements pi�tons existants mais discontinus  

¥ Une offre de stationnement public insuffisant 

 

Enjeux ¥ Organiser le d�veloppement urbain de sorte � assurer des connexions ais�es 
entre les diff�rents modes de transport 

¥ Poursuivre les efforts de s�curisation des am�nagements d�di�s aux modes 
actifs et assurer le maillage du r�seau 

¥ D�finir une strat�gie pour renforcer la multimodalit� en sÕappuyant sur les 
infrastructures de transports existantes (gare, r�seau de bus) et en d�veloppant 
des espaces de stationnement (parking relais, stationnement v�lo) 
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I.4.3. Les r�seaux  

Pour le volet eaux us�es : 

- Se r�f�rer � lÕ�tat initial de lÕenvironnement (partie IV du pr�sent tome). 
- Se r�f�rer � la notice de pr�sentation des annexes sanitaires. 

 

Pour le volet eaux pluviales : 

- Se r�f�rer � lÕ�tat initial de lÕenvironnement (partie IV du pr�sent tome). 
- Se r�f�rer � la notice de pr�sentation des annexes sanitaires. 

 

Pour le volet eau potable : 

- Se r�f�rer � lÕ�tat initial de lÕenvironnement (partie IV du pr�sent tome). 
- Se r�f�rer � la notice de pr�sentation des annexes sanitaires. 

 

 

I.4.4. La gestion des d�chets 

Se r�f�rer � lÕ�tat initial de lÕenvironnement (partie IV du pr�sent tome). 

Se r�f�rer � la notice de pr�sentation des annexes sanitaires. 
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I.4.5.  Communication num�rique 

 

Le SYANE indique que le d�ploiement de la fibre est soumis � des initiatives publiques locales sur le territoire 
de la vall�e de Chamonix-Mont-Blanc. 

Les travaux de d�ploiement de la fibre optique sur la commune de Servoz ont �t� finalis�s en janvier 2023. 
Elle est la premi�re commune de la CCVCMB � avoir b�n�fici� dÕun d�ploiement complet. 

  
Le d�ploiement de la fibre � Servoz - Source : Vall�e de Chamonix-Mont-Blanc connect�e 

La carte des d�bits internet indique une bonne connexion sur lÕensemble de la commune avec une majorit� 
des d�bits sup�rieurs � 100Mb/s.  

 

 
Carte des d�bits th�oriques � Servoz Ð source : ariase.com 
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Atouts ¥ Un territoire desservi par la fibre 
¥ Des d�bits internet satisfaisants sur lÕensemble de la commune 

Faiblesses  

Enjeux ¥ Une desserte du territoire par les r�seaux qui permet de d�velopper les activit�s 
�conomiques et tertiaires notamment. 
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Chapitre I.5 : 
Paysage urbain 

 

I.5.1.  LÕarmature urbaine 

Le d�veloppement du tissu urbain 

La commune de Servoz sÕest initialement constitu�e autour de plusieurs hameaux.  
 
Avant les ann�es 1970, les constructions se concentraient dans la vall�e au niveau du Vieux Servoz et du 
Bouchet comme en t�moignent lÕh�ritage agropastoral et la pr�sence dÕanciens corps de fermes. 
LÕurbanisation gagne aussi les hauteurs avec la constitution de hameaux, notamment le Mont et la C�te, 
constitu�s autour de lÕactivit� agricole et structur�s par les chemins ruraux. 
 
Entre les ann�es 1970 et 2000, le d�veloppement touristique du secteur influence lÕurbanisation de la 
commune. LÕhabitat pavillonnaire, sous la forme de chalets, se renforce et brouille la lisibilit� de cette structure 
initiale. La discontinuit� entre le Vieux Servoz et Le Bouchet est rompue, avec une urbanisation qui sÕ�tire le 
long de la route de Passy (D13) o� se multiplient les impasses et voies de desserte. Les hameaux du Mont et 
des Combes se d�veloppent, alors que sÕop�re une urbanisation plus diffuse dans les hauteurs.  

On note �galement le d�veloppement de lÕhabitat collectif, qui permet progressivement de favoriser la 
densification du tissu urbanis�. Cela concerne principalement le secteur du Bouchet avec des constructions 
de moins de 10 logements, ainsi que des op�rations le long de la route de Passy atteignant jusquÕ� une 
trentaine de logements. Pour autant, lÕhabitat individuel reste largement dominant. 
 
Depuis les ann�es 2000, les nouvelles constructions sont venues combler quelques interstices du centre-
village, tandis que dÕautres se sont faites en continuit� du tissu existant. Cette p�riode marque un 
d�veloppement affirm� des secteurs des Combes et du Mont. En revanche, du fait du relief et de leur 
caract�re plus isol�, les hameaux de Fieugerand et de la C�te restent pr�serv�s de cette urbanisation 
contemporaine. 
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Le Vieux Servoz Le tissu contemporain le long de 

la route de Passy 
Le hameau du Mont, construit 

dans la pente 

 

La densit� du tissu urbain 

Le tissu urbanis� se concentre principalement autour de lÕaxe principal, aux abords duquel sÕest d�velopp� 
lÕhabitat pavillonnaire. En effet, lÕurbanisation du secteur sÕest faite autour des principaux hameaux, tout en 
sÕadaptant aux contraintes li�es au relief. 
 
Les hauteurs des constructions sont assez homog�nes sur lÕensemble du village, avec une tr�s large majorit� 
des b�timents en R+1 ou R+2, ce qui participe � la coh�rence dÕensemble du tissu b�ti.  
LÕhabitat collectif reste rare puisque la plupart des b�timents abritent moins de 3 logements, ce qui contribue 
� une densit� assez faible. De m�me, le d�veloppement des r�sidences secondaires a pu se faire de mani�re 
incontr�l�e, dans des secteurs peu urbanis�s, ce qui constitue un frein � la densification. 
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LÕidentification de secteurs au sein de lÕenveloppe urbaine (dents creuses pouvant �tre mobilis�es, 
possibilit�s de divisions parcellaires ou de renouvellement urbain) est donc une opportunit� de poursuivre le 
d�veloppement sans mobiliser dÕespaces naturels, agricoles ou forestiers.  
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I.5.2.  Les �l�ments remarquables du patrimoine 

 

La commune de Servoz b�n�ficie dÕun patrimoine b�ti et paysager riche, caract�ristique des villages de 
montagne. Ce patrimoine remarquable, qui a su �tre conserv� avec le temps malgr� les r�novations et 
r�habilitations, en fait un village authentique, � lÕidentit� forte. 
Le village poss�de peu de lieux de rencontre, mais les espaces publics sont qualitatifs et mettent en valeur 
les �l�ments de patrimoine tels que les fontaines, fours, etc., mais aussi lÕarchitecture traditionnelle. 

 
Les principales caract�ristiques architecturales sont :  

¥ lÕadaptation au terrain avec des constructions qui sÕimplantent dans la pente 
¥ des volumes simples et imposants, de 2 � 3 niveaux et des combles occup�es 
¥ lÕutilisation de la pierre et du bois comme mat�riaux de construction 
¥ des murs recouverts dÕun enduit clair ou de couleurs ocres 
¥ des ouvertures rectangulaires, plus ou moins nombreuses selon la destination des constructions, ainsi 

que des volets en bois, pleins ou ajour�s, parfois peints. 
¥ Des balcons-coursives, g�n�ralement individuels et peu profonds 

 

 
Le patrimoine b�ti � Servoz 
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Le patrimoine religieux  

Edifices 

LÕ�glise Saint-Loup, situ�e au Bouchet, a �t� construite en 1537. Cet �difice a connu des modifications 
successives dÕagrandissement, de d�coration aux styles des diff�rentes �poques, et de restauration entre le 
17�me et le 20�me si�cle. Elle se caract�rise par son volume simple, surmont� dÕun clocher pyramidal, et son 
plan en croix. LÕ�glise Saint-Loup a fait lÕobjet dÕune r�novation en 2025. 

 

  
LÕ�glise Saint-Loup de Servoz 

A c�t� de lÕ�glise, lÕancienne cure abrite aujourdÕhui la mairie de Servoz. Il sÕagit dÕun b�timent simple et sobre, 
qui poss�de de nombreuses ouvertures en raison de son ancienne fonction dÕhabitat. 

LÕancien couvent Notre-Dame-des-Monts (propri�t� priv�e), accueillait les Dominicaines de lÕEucharistie dans 
les ann�es 1950. 

 

Petit patrimoine 

Deux oratoires datant du 19�me si�cle sont pr�sents sur la commune : lÕoratoire du Vieux Servoz, d�di� � saint 
Bernard de Menthon, et lÕoratoire des Combes, restaur� en 2013, d�di� � la vierge Marie. 

  
Les oratoires du Vieux Servoz (gauche) et des Combes (droite) 
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Le patrimoine rural 

Jusqu'au milieu du XX�me si�cle, l'activit� �conomique de Servoz �tait presque exclusivement bas�e sur 
l'agro-pastoralisme. Les maisons anciennes du village sont donc pour la plupart des fermes ou des b�timents 
annexes. On d�nombre sur la commune quatre b�timents-types diff�rents : 

- La ferme, 
- La grange, 
- Le grenier, 
- Le chalet d'alpage 

 

La ferme ou maison permanente de la haute vall�e de lÕArve 

Implant�e sur un terrain en pente, la maison permanente poss�de un volume important et pr�sente un plan 
rectangulaire, presque carr�, et plusieurs niveaux. Chaque �tage de la maison permanente a un acc�s de 
plain-pied, du fait de son implantation face � la pente. 

¥ Le rez-de-chauss�e �tait partag� entre lÕhabitation, le garde-manger, et lÕ�curie. LÕentr�e se 
mat�rialise par un porche 

¥ LÕ�tage ou le comble �tait d�di� au stockage du foin et de la paille 
¥ La large toiture abrite une ou plusieurs galeries de bois pour y faire s�cher le foin ou les gerbes de 

seigle, orge et avoine. La pente de la toiture est faible pour garder la neige, et le faitage dans le sens 
de la pente. 

Elle se caract�rise par des murs �pais, une teinte claire (sable ou blanc) ou color�e (ocres) et parfois dÕun 

d�cor peint. Les ouvertures sont initialement peu nombreuses et de petite taille. Les volets en bois ont �t� 

rajout�s � posteriori. 

La maison permanente sÕimplante dans un espace ouvert, et est accompagn�e dÕun jardin potager, dÕune 

fontaine-bassin et dÕun grenier. 

 

A Servoz, la Maison du Lieutenant, dont la communaut� de communes est propri�taire et en assure la gestion, 

est un exemple embl�matique de maison permanente, caract�ristique du paysage architectural servozien. 

Transform�e au cours des si�cles, la Maison du Lieutenant r�unit aujourdÕhui les deux maisons qui la 

composaient. Elle conserve n�anmoins certaines de ses caract�ristiques dÕorigine. Elle abrite aujourdÕhui un 

centre dÕinterpr�tation sur lÕagriculture de montagne. 

 

 

  
La Maison du Lieutenant Ð Sources : servoz.fr (gauche) / Laprade, d�but 20�me (droite) 
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De mani�re g�n�rale, les anciennes fermes se sont peu � peu transform�es, avec une diminution de la surface 

de lÕ�curie au profit de lÕagrandissement de la partie habitation. De m�me, les petites ouvertures ont �t� 

agrandies et les galeries transform�es en balcons afin dÕam�liorer le confort. LÕadaptation au confort 

moderne a �galement encourag� un changement de vocation, notamment � des fins touristiques (auberges, 

pensions, h�tels).  

Les modifications architecturales restent plus ou moins visibles aujourdÕhui, avec des constructions ayant 

conserv� leurs caract�ristiques rurales et dÕautres adoptant un caract�re bien plus contemporain. 

 

La grange  

Comme le grenier, il sÕagit dÕune construction ind�pendante mais de plus grande taille. La structure principale 
est en pierre et la partie sup�rieure est couverte dÕun bardage en bois. 

Servant � remiser le foin ou � ranger du mat�riel, deux mod�les de granges se d�gagent sur le village. Celles-
ci sont : 

- soit compl�tement en bois : c'est le cas le plus courant de la "remise" dispos�e � proximit� de la 
ferme. De taille parfois relativement importante, ces granges ont parfois �t� transform�es en 
appartements. 

- soit en bois reposant sur un premier niveau de pierres : c'est le cas des granges de Fieugerand en 
particulier. 

 

Le grenier ou mazot 

Le grenier est un espace de stockage annexe � la 
ferme, o� �taient entrepos�es les affaires de valeur 
de la famille ainsi que les grains.  

A Servoz, on observe deux types de greniers :  

- quelques greniers sont dispos�s sur deux 
niveaux : un niveau de pierre reposant sur un 
�tage en bois. 

- les mazots constituent l'autre mod�le de 
grenier. Ils sont relativement courants. Ce 
sont les seuls b�timents en bois pi�ce sur 
pi�ce du village. 

 
Mazot, Vieux Servoz 

Le four � pain 

Constitu� de pierres, le four est destin� � la cuisson du 
pain et au s�chage des prunes. 

 
Four � pain, Vieux Servoz 

La fontaine-bassin 

Aliment�s par une source proche, ces bassins peuvent �tre de taille et de forme vari�e. Ils sont g�n�ralement 
divis�s en deux parties : une partie lavoir dÕun c�t� et une partie abreuvoir pour le b�tail, de lÕautre. 
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Fontaines et bassins au Mont (gauche) et au Vieux-Servoz (droite) 

Les anciens chemins ou servitudes 

Le village et ses hameaux �taient maill�s par un r�seau de chemins ruraux, au trac� souvent direct malgr� le 
relief. Ces chemins acheminaient lÕensemble des habitations depuis le village. Ils ont �t� conserv�s malgr� 
lÕam�nagement des nouvelles routes, qui facilitent lÕacc�s aux hameaux plus isol�s, bien que leurs capacit�s 
reste r�duite. 

  
Chemin de Blanchet, Les Combes   Chemin des Pardants, Le Mont 

 

LÕhabitat saisonnier 

Ces constructions, servant � abriter le b�tail au printemps, sÕimplantent dans un alpage interm�diaire : � 
Servoz, le hameau de Fieugerand, � 1 050m dÕaltitude. Elles comportent des caract�ristiques similaires � la 
maison permanente, mais de plus petite taille, et sont construites avec des mat�riaux r�cup�r�s sur place 
(pierre, bois). 

La plupart de ces chalets abritent aujourdÕhui des r�sidences secondaires. Si certains dÕentre eux ont �t� 
restaur�s, leurs caract�ristiques architecturales ont �t� conserv�es. 

 

Les chalets dÕalpage 

Il sÕagit dÕun habitat collectif temporaire, situ� en haute altitude, permettant aux bergers de se loger sur la 
p�riode estivale pour garder le b�tail. Le fromage est fabriqu� dans la fruiti�re, �galement situ�e sur place. 

A Servoz, lÕalpage du Pormenaz se situe � 1 925 m dÕaltitude et sÕ�tend sur une surface de 300 hectares. Il 
formait d�s le 18�me un petit hameau. Certains de ces chalets sont encore occup�s par les bergers aujourdÕhui, 
et lÕalpage accueille environ 500 moutons. 
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La configuration des chalets d'alpage d�pend tr�s fortement de la disponibilit� des mat�riaux aux alentours. 
On remarque : 

- des chalets tout en bois reposant seulement sur une base en dur. C'est le cas des chalets de 
Pormenaz. 

- des chalets tout en pierre. C'est le cas de la Chavanne de Pormenaz, destin�e � la fabrication du 
fromage, qui rassemble dans ses murs les diff�rents granits et gneiss que l'on trouve dans l'alpage. 

- une version interm�diaire de chalets dont le rez de chauss� est en pierre et le niveau sup�rieur, sous 
le toit, en bois. C'�tait le cas des chalets de Chavanne Neuve, plus �loign�s des for�ts que ceux de 
Pormenaz. 

 

 
LÕalpage de Pormenaz Ð Source : Savoie Mont Blanc Tourisme 

 

Le patrimoine des 19�me et 20�me si�cles 

Cette p�riode se retranscrit dans le patrimoine b�ti par la construction des premi�res maisons de villes et 
villas, ainsi que des b�timents administratifs. Leur architecture se caract�rise par des volumes simples, dÕun � 
trois niveaux. Les fa�ades en pierre sont enduites et de couleur claire et disposent dÕouvertures r�guli�res. 
Les balcons se syst�matisent. 

LÕh�tel des gorges de la Diosaz 

Les anciens h�tels construits � cette p�riode disposent 
de grands volumes, sur 2 � 3 �tages, mais restent assez 
modeste. On retrouve g�n�ralement un balcon 
individuel au premier �tage. 

A Servoz, lÕh�tel de la Diosaz a �t� r�nov� depuis pour 
adopter des caract�ristiques de chalet (bardage bois, 
ouvertures dans les combles). 

 

 
LÕh�tel de la Diosaz, Route du Mont 

LÕ�cole 

Les �coles sont �difi�es dans le secteur suite � la loi 
Ferry de 1882 rendant lÕ�cole obligatoire. Elles se 
caract�risent par des murs de pierre enduits et de 
grandes ouvertures rectangulaires. 

La mairie 

La mairie de Servoz sÕest install�e dans lÕancienne 
cure de la commune, et ne pr�sente donc pas les 
caract�ristiques architecturales de cette �poque. 
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La gare 

La ligne de chemin de fer en direction de Chamonix est inaugur�e en 1901. Les deux gares des Houches, 
dont lÕune est dite Ç de Servoz È sont des b�timents de petite taille avec un �tage et des combles. Il sÕagit dÕun 
volume simple, compl�t� par un auvent pour abriter les voyageurs. 

 

Les maisons et villas 

Habitat permanent pour les unes, et occupation saisonni�re pour les autres, ces constructions poss�dent une 
architecture simple et sobre. Elles se caract�risent g�n�ralement par leur alignement sur rue et sont 
accompagn�es dÕun jardin. A Servoz, on distingue plusieurs villas assez hupp�es au Bouchet, comme la villa 
Ç Les Fiz È, la villa Ç Les Aravis È, ou encore la villa Ç Les Argenti�res È, construites au d�but du 20�me si�cle. 

  

Villas Ç Les Fiz È (gauche) et Ç Les Argenti�res È (droite) 

Les chalets modernes 

Au cours de la premi�re moiti� du 20�me si�cle, le d�veloppement des stations de montagne et de 
lÕarchitecture de vill�giature, notamment � Meg�ve, influence largement le secteur de la construction en 
montagne. 

Le chalets modernes se diffusent notamment dans la vall�e de Chamonix, dans les villages et hameaux, ou 
plus isol�s. Il sÕagit de volumes simples, � deux ou trois niveaux, avec combles habit�es. Ils sont construits en 
b�ton et la partie sup�rieure de la fa�ade est bard�e de bois dÕune teinte sombre. La fa�ade la plus expos�e 
au soleil dispose g�n�ralement dÕun balcon. Certains chalets sont entour�s dÕun jardin. 

  

Chalets modernes, Le Mont 
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Le patrimoine b�ti par secteur 

 

LE VIEUX SERVOZ 

 

  

Le Vieux-Servoz, premier secteur de d�veloppement de la commune, pr�sente 
de nombreuses fermes, compl�t�es de quelques granges et greniers pour 
assurer le stockage ainsi que deux fours. Il nÕy a aujourdÕhui plus dÕactivit� 
agricole dans le Vieux Servoz. La plupart de ces fermes ont �t� r�habilit�es, en 
respectant les caract�ristiques architecturales du patrimoine local. 

Plus en retrait de ce tissu ancien, quelques villas et maisons se sont construites 
� posteriori. 

Le Vieux Servoz est enti�rement maill� par les anciens chemins ruraux, 
t�moignant dÕune activit� ancienne dans le secteur. 

On y retrouve �galement un oratoire et trois fontaines. 
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LE BOUCHET 

 

Le secteur du Bouchet est celui qui poss�de le patrimoine b�ti le plus diversifi�. 
On y retrouve les principaux �difices religieux Ð lÕ�glise et lÕancienne cure qui 
abrite aujourdÕhui la mairie Ð, administratifs (�cole) ainsi que lÕh�tel de la Diosaz. 

Il abrite aussi quelques maisons du 19-20�mes si�cles ainsi que des anciennes 
fermes implant�es le long de la rue du Bouchet, comme � la place de lÕactuel 
office du tourisme (maison de lÕalpage). La rue est �galement ponctu�e de 
plusieurs fontaines. 

LÕavenue de la gare est �galement ponctu�e de quelques anciennes villas.  

LÕensemble du secteur �tait travers� par des anciens chemins ruraux. 

PROJET DE PLU ARRETE LE 26/02/2026



PARTIE I : SITUATION EXISTANTE ET PERSPECTIVES DÕ�VOLUTION 

 

SERVOZÐ PLU - Rapport de pr�sentation Ð Tome 1 Ð Arr�t projet Ð F�vrier 2026  89 

LES COMBES 

 

Le hameau des Combes �tait essentiellement d�di� � lÕactivit� agricole, 
comme en atteste la pr�sence de fermes et greniers. Cette activit� a 
aujourdÕhui disparu du hameau, et un grand nombre de ces corps de fermes 
ont �t� r�nov�s.  

On note �galement la pr�sence dÕun oratoire et dÕune fontaine au croisement 
entre la route de la Bosna et le chemin de lÕOratoire. 

Les chemins ruraux traversant le hameau permettaient de rejoindre la vall�e 
comme les hameaux plus en altitude. 
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LE MONT 

 

Le hameau du Mont pr�sente �galement de nombreuses fermes anciennes, 
aujourdÕhui r�nov�es avec soin, compl�t�es de greniers.  

Parmi le b�ti dÕint�r�t, la Maison du Lieutenant est une b�tisse identitaire du 
patrimoine architectural local et a �t� r�nov�e pour accueillir le centre 
dÕinterpr�tation de lÕagriculture de montagne, tout en conservant nombre de 
ses caract�ristiques dÕorigine. 

DÕune taille un peu plus cons�quente que les autres hameaux implant�s dans 
la pente, le Mont disposait �galement dÕune �cole, r�habilit�e aujourdÕhui en 
h�bergement touristique, en plus dÕun ancien h�tel et de chalets modernes. 

Le hameau est �galement travers� par dÕanciens chemins, et poss�de plusieurs 
fontaines. 

LA CïTE 

 

Le hameau de la C�te pr�sente trois anciennes fermes, accompagn�es dÕune 
grange. Une fontaine a �t� construite � c�t� de lÕune dÕelles. 

Situ� en limite foresti�re et implant� dans une pente plus marqu�e, le hameau 
est isol� � lÕissue du chemin de la Vieille Route. 
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FIEUGERAND 

 

Tout comme la C�te, le hameau de Fieugerand ne poss�dait que quelques 
fermes et une fontaine, du fait de son caract�re isol� du reste du village. 

ALPAGE DE 
PORMENAZ 

 

Situ� � pr�s de 2000 m�tres dÕaltitude, lÕalpage de Pormenaz pr�sente 
plusieurs fermes et chalets dÕalpage. 

On y retrouve �galement une croix qui domine la vall�e 
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Synth�se 

Atouts ¥ Un patrimoine agropastoral riche et pr�serv�, qui raconte lÕhistoire des lieux  
¥ Un village de montagne � lÕidentit� affirm�e  

 

Faiblesses ¥ Un d�veloppement contemporain peu maitris�, portant atteinte aux milieux 
naturels et au paysage 

¥ Des volumes assez h�t�rog�nes dans les nouvelles constructions 
 

Enjeux ¥ Poursuivre la valorisation et la protection des �l�ments du patrimoine b�ti 
¥ Pr�server les caract�ristiques architecturales typiques des villages de la haute 

vall�e de lÕArve. 
¥ Tenir compte de lÕarchitecture et de la morphologie urbaine actuelle pour 

poursuivre le d�veloppement de mani�re coh�rente et harmonieuse 
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Organisation du d�veloppement et trajectoire du Ç z�ro artificialisation 

nette È 

 

¥ Prioriser la production de logements dans lÕarmature infra-communale 

 

 Centres-
bourgs et 

Bourgs 
Villages Hameaux 

Groupes de 
constructions 

traditionnelles 

R�habilitations et extension 
des b�timents � vocation 
dÕhabitations existantes et 
annexes 

OUI OUI OUI OUI 

Densification OUI OUI OUI NON 

Extension urbaine OUI 
OUI sous 

conditions 
NON NON 

 

¥ Garantir la qualit� dans la mise en Ïuvre des extensions urbaines 
- Maitriser et qualifier les extensions urbaines des bourgs et villages 
- Maintenir des �quilibres qualitatifs entre d�veloppement urbain et protection des ENAF 
- Prendre en compte lÕenvironnement proche et lointain et participer � la qualit� du grand 

paysage  
- Greffer les extensions aux espaces urbanis�s existants, en prolongeant la trame viaire 

historique et en g�rant de mani�re qualitative les coutures avec le tissu b�ti ancien  
- Assurer des espaces de transition avec les espaces agricoles et naturels et respecter les 

p�rim�tres de r�ciprocit� entre les fonctions agriculture et habitat  
- Tenir compte des enjeux de protection des espaces agricoles en limitant le morcellement du 

foncier agricole, et en �vitant le fractionnement des secteurs dÕint�r�t �cologique ou 
paysager   
 

¥ Garantir la qualit� pour les entr�es de village et bourgs 
- Renforcer la lisibilit� de la transition entre la route et lÕespace public par lÕorganisation du 

b�ti (continuit�, homog�n�it� des gabarits et des hauteurs, accompagnent paysager, etc.) 

SCoT 
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Chapitre I.6 : 
Synth�se des enjeux transversaux 

 

ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX  ENJEUX SOCIAUX  ENJEUX ECONOMIQUES 

     

Int�grer la valorisation du paysage et du 
patrimoine b�ti dans le d�veloppement 

 

Diversifier lÕoffre de logements (taille, 

type, statut dÕoccupation), permettre la 

r�alisation de parcours r�sidentiels et 

favoriser lÕhabitat permanent 

 

Maintenir les activit�s �conomiques 
existantes et lÕoffre de proximit�, et 

permettre leur diversification 

     

Tenir compte des risques naturels afin 

dÕamoindrir leurs potentiels impacts sur 

lÕurbanisation 

 

D�finir une trajectoire de croissance 
d�mographique coh�rente avec les enjeux 

du territoire 

 

Conforter la vocation touristique de la 

commune autour du d�veloppement dÕun 
tourisme plus durable et dÕactivit�s 

outdoor 

     

Accompagner une densification 
soutenable en tenant compte de 

lÕint�gration paysag�re des nouvelles 
constructions 

 

Encourager la multimodalit� et renforcer la 

place des transports collectifs et des modes 
doux et actifs 

 

Red�velopper et p�renniser lÕactivit� 
agricole, qui fait partie int�grante de lÕhistoire 

de la vall�e et qui a fa�onn� ses paysages 

     

  

Conforter les �quipements existants en 

anticipant les besoins futurs, par lÕadaptation 

de leurs capacit�s dÕaccueil 

 

Assurer une meilleure gestion du couvert 
forestier, de son d�veloppement et de son 

entretien 
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PARTIE II -  

ANALYSE DE LA 

CONSOMMATION 

DÕESPACES NATURELS, 

AGRICOLES ET 

FORESTIERS 
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Chapitre II.1 : D�limitation des espaces urbanis�s 
 

 

 

D�finition des espaces urbanis�s  

Espaces prioritaires de d�veloppement urbain afin de pr�server le 
potentiel agricole, naturel et forestier du territoire, ainsi que les 
corridors �cologiques  

 

Limiter lÕartificialisation du sol permet dÕassurer le confort 
climatique, ainsi que de maintenir la biodiversit� en milieu urbanis� 

 
 

* ENAF : Espaces Naturels Agricoles et Forestiers 

 

 

 ESPACES URBANIS�S  ENAF 

�TAPE 1 

- Terrain d�j� b�ti (y compris jardins 
dÕagr�ments dans la limite de 2 500 
m2) 

- Terrains non b�tis, ceintur�s de 
terrains b�tis ou dÕ�quipements et 
dans la limite de 2 500 m2 (dents-
creuses) 

- �quipements autres que des 
b�timents (terrains de sports, 
infrastructures routi�res, É) 

 

- Terrains non b�tis interstitiels, 
donc ceintur�s de terrains b�tis 
ou dÕ�quipements, >2 500m2 

- Boisements (puits de carbone) 

- Jardins de plus de 2 500 m2  

- Autres terrains non b�tis, en 
p�riph�rie des espaces 
urbanis�s 

 
 

  

�TAPE 2 

Application des vigilances 
environnementales : 

- Suppression de lÕhabitat isol� 
(groupements b�tis < 5 b�tis 
implant�s � moins de 50m les uns des 
autres) 

 

+ int�gration des espaces 
soustraits suite � lÕapplication des 
vigilances environnementales 

 

 

Vigilances � int�grer dans la d�limitation : 

- Capacit� des r�seaux 
- Loi Montagne (limite dÕurbanisation, continuit�) 
- Agriculture 
- Risques 
- Zones humides 
- Dents-creuses importantes (donc apparent�es � des ENAF*, É) 
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- Suppression des abords des 
b�timents dÕ�levage agricoles 

- Suppression des secteurs � risques 

- Suppression des espaces en rupture 
physique (talus, ripisylve, É) 

- Suppression des terrains non b�tis 
limitrophes des b�timents agricoles. 

 

 

Les dents-creuses cr�es par une consommation dÕespace sur la p�riode 2011-2021 ne sont pas consid�r�es 
comme dans lÕenveloppe urbaine m�me si leur surface est inf�rieure � 1 500 m2. 
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Enveloppe des espaces urbanis�s � Servoz en 2021 (ortho 2020 Ð ©ign
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Chapitre II.2 - Consommation dÕespace  
 

II.2.1. M�thode  

 

OBJECTIF : Comptabiliser les espaces qui ont �t� mobilis�s par lÕurbanisation / anthropisation entre 
deux dates de r�f�rence (2011 et fin 2021).  

LÕanalyse a �t� conduite lors du diagnostic �tabli d�but 2019, actualis� en 2025 par comparaison entre :  

¥ Orthophoto 2008 et 2012 (© ign Ð remonter le temps) 
¥ PLU approuv� (PLU opposable 2009) 
¥ Orthophoto 2020 (© ign) 
¥ Orthophoto 2023 (© ign) 
¥ Orthoexpress 2025 (© ign) 
¥ Carte OCS74 de la DDT  
¥ Registre des PC et DP et/ou liste des constructions depuis 2015 
¥ Visites de terrain 

 
Sont comptabilis�s :  

• les constructions : habitation, activit�s, �quipements,  
• les abris 
• les parcs des propri�t�s 
• les �quipements sportifs, les cimeti�res 
• les aires de stationnement 
• les voiries lorsquÕelles sont dans le tissu b�ti 
• les d�p�ts de mat�riaux,  
• les d�chetteries 
• les campings 
 

Concernant le b�ti isol�, ne tenir compte que de la partie Ç anthropis�e È et pas du parcellaire.  

 

Dans tous les cas, lÕanalyse ne pas sÕappuie syst�matiquement sur les limites parcellaires mais tient 
compte des surfaces r�ellement utilis�es par la construction/lÕurbanisation.  

 

Dans tous les cas, les mutations du b�ti ne sont pas d�compt�es : difficilement identifiables dans le registre 
de permis et complexes et peu fiables sur le terrain.  

 

Pour chaque p�riode, la consommation fonci�re a �t� distingu�e selon :  

¥ la nature des terrains avant urbanisation : espaces agricoles, naturels ou forestiers (ENAF), dents 
creuses, espaces interstitiels, secteur de renouvellement urbain 

¥ la vocation des constructions : habitat, activit�s, �quipements  
¥ la nature et le nombre de logements : individuels, interm�diaires, collectifs 
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Analyse de photos a�riennes 

  
 

Analyse des registres de permis de construire  

 

 

Identification des : 

¥ PC cr�ant logements 
¥ PC cr�ant locaux  
¥ PA de la base Sitadel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comparaison avec les cartes OCS r�alis�es par la DDT 74  

2008 Ð BD ortho 
IGN 

04/2011 Ð 
GoogleEarth 

2020 Ð BD ortho 
IGN 

2023 Ð BD ortho 
IGN 
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II.2.2. Analyse de la consommation dÕespace sur 2011-2021 

 

Entre 2011 et 2021 (promulgation de la loi Climat et R�silience), environ 4 ha dÕEspaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers (ENAF) ont �t� mobilis�s sur lÕensemble de la commune pour les destinations 
habitat et �quipements. 

Pour rappel, la mobilisation dÕENAF ayant vocation � accueillir des activit�s agricoles apparait dans les 
donn�es suivantes, mais nÕest pas comptabilis�e dans le bilan de consommation dÕespace. 

 

 
Consommation fonci�re � Servoz depuis 2011 

 

 

Destination Surface % de la 
consommation  

Habitat 

Individuel 

Interm�diaire 

Collectif 

3,9 ha 

3,4 ha 

0,1 ha 

0,3 ha 

97 % 

�quipement public 0,1 ha 0,25 % 

Activit� agricole 0,3 ha 0,75 % 

TOTAL 4,0 ha 100 % 

R�partition de la surface consomm�e par destination entre 2011 et 2021 
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VIEUX SERVOZ Ð LE BOUCHET Ð LES COMBES 

Sur la p�riode 2011-2021, la majorit� du d�veloppement du Vieux Servoz et du Bouchet a engendr� la 
consommation dÕENAF, jusquÕen limite foresti�re � lÕouest.  

LÕurbanisation sÕest confort�e au sud de la route de Passy, sur le secteur de la Planchette et au Sud des 
Combes, principalement sous la forme dÕhabitat individuel. Des logements interm�diaires et collectifs 
ont �galement �t� construits le long de la RD au Bouchet et face au Vieux Servoz. 

On note �galement des efforts de densification, mobilisant des espaces d�j� urbanis�s. Cela sÕobserve 
autant au sein du tissu ancien que du tissu plus r�cent. La densification du Vieux Servoz appelle 
n�anmoins � conserver une vigilance quant � la capacit� des voiries sur ce secteur, et � privil�gier la 
r�habilitation.  
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Le foncier consomm� sur cette p�riode a principalement �t� � destination de lÕhabitat, en corr�lation avec 
une reprise de la croissance d�mographique. Entre 2010 et 2021, Servoz a gagn� 156 habitants et sÕest 
densifi�, passant de 68,7 hab/km² en 2010 � 83,5 hab/km² en 2022. En effet, 1,9 ha du d�veloppement 
sÕest fait au sein de lÕenveloppe urbaine sur des espaces d�j� artificialis�s, soit un tiers des surfaces 
mobilis�es sur cette p�riode.   

En mati�re dÕ�quipements, du foncier a �t� mobilis� pour lÕextension de b�timents techniques ainsi que 
des constructions annexes aux �quipements sportifs. 

  

PROJET DE PLU ARRETE LE 26/02/2026



PARTIE II : ANALYSE DE LA CONSOMMATION DÕENAF DEPUIS 2011 

SERVOZÐ PLU - Rapport de pr�sentation Ð Tome 1 Ð Arr�t projet Ð F�vrier 2026  104 

LE MONT Ð LA CïTE Ð LES BARBOLETS - FIEUGERAND 

La consommation dÕENAF sur cette p�riode sÕexplique principalement par le net d�veloppement du 
secteur des Barbolets. Le hameau du Mont sÕest �galement �tendu et densifi� sous la forme de chalets 
individuels. 

Le d�veloppement de la partie Nord de la commune concerne exclusivement le renfort de la fonction 
habitat. 
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Synth�se  

 

Nature du foncier Surface consomm�e % de la 
consommation  

Dent creuse  0,5 ha 9 % 

Division parcellaire 0,6 ha 11 % 

ENAF  
Hors vocation agricole 

4,2 ha 

4 ha 

76 % 

73% 

Renouvellement 0,2 ha 4 % 

TOTAL 5,5 ha 100 % 

R�partition de la surface consomm�e selon la nature du foncier entre 2011 et 2021 

 

Sur la p�riode 2011-2021, la consommation dÕespace (hors vocation agricole) sÕest faite � 73 % sur des 
ENAF et concerne presque exclusivement le d�veloppement r�sidentiel de la commune, pour r�pondre � 
lÕaugmentation de la population servozienne. On observe de nets efforts de densification avec le 
d�veloppement dÕhabitat interm�diaire et collectif.  
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II.2.3. Analyse de la consommation dÕespace depuis 2021 

 

Entre 2021 et lÕarr�t du PLU, 0,2 ha dÕEspaces Naturels, Agricoles et Forestiers (ENAF) ont �t� 
mobilis�s sur lÕensemble de la commune. 1,2 ha suppl�mentaire font lÕobjet dÕautorisations 
dÕurbanisme et ont donc �t� comptabilis�s dans les donn�es suivantes. 

LÕensemble de ces espaces sont destin�s � une vocation r�sidentielle. 

 

 
Consommation fonci�re � Servoz par p�riode 

 

 

Destination Surface consomm�e % de la 
consommation  

Habitat 

Individuel 

0,2 ha 

0,2 ha 

100 % 

�quipement public   

Activit� agricole   

TOTAL 0,2 ha 100 % 

 

R�partition de la surface consomm�e par destination depuis 2021 (op�rations pr�vues incluses) 
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VIEUX SERVOZ Ð LE BOUCHET Ð LES COMBES 

A ce jour, la poursuite du d�veloppement du Vieux Servoz et des Combes sÕest essentiellement faite en 
densification du tissu r�sidentiel, par mobilisation des dents creuses, division parcellaire ou 
renouvellement.  

Des op�rations sont pr�vues (PC autoris�s non encore mis en Ïuvre) en extension du secteur des 
Planchettes et aux Combes.  
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LE MONT Ð LA CïTE Ð LES BARBOLETS - FIEUGERAND 

Ces secteurs se sont peu d�velopp�s depuis 2021. N�anmoins, des op�rations sont pr�vues en 
extension du hameau du Mont sur des espaces agricoles ; les autorisations dÕurbanisme nÕont pas encore 
�t� mises en Ïuvre. 

 

Synth�se 

Nature du foncier Surface 
consomm�e 

% de la 
consommation 

Nb logements 

Dent creuse  0,6 ha 25 % 10 

Division parcellaire 0,3 ha 12 % 2 

ENAF (consomm� ou pr�vu) 
Hors vocation agricole 

1,4 ha 

1,4 ha 

63 % 

63% 

16 

Renouvellement    

TOTAL 2,3 ha 100 % 28 

R�partition de la surface consomm�e selon la nature du foncier depuis 2021 (op�rations pr�vues incluses) 

Depuis 2021, le d�veloppement r�sidentiel se poursuit, selon une m�me logique de densification au sein 
de lÕenveloppe existante, uniquement sous la forme dÕhabitat individuel. A ce jour, les op�rations r�alis�es 
se sont faites par division parcellaire ou sur les dents creuses et repr�sentent 12 logements.  

Pour autant, les op�rations non commenc�es pr�voient la mobilisation dÕENAF, constituant un total de 1,4 
ha consid�r�s comme Ç consomm�s È sur les 2 ha autoris�s par application de lÕobjectif ZAN � horizon 
2031. Cette consommation dÕENAF induira la production de 16 logements.   
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II.2.4. La trajectoire ZAN 

 

 
 

En tenant compte de lÕapplication de lÕobjectif ZAN, et de la dur�e envisag�e du PLU (horizon 2035), le 
zonage ne peut pas d�terminer plus de 3 ha de consommation dÕENAF. Or depuis 2021, 0,2 ha ont �t� 
consomm�s et les permis de construire d�livr�s repr�sentent une surface de 1,2 ha, soit un total de 1,4 ha. 
Il reste donc 1,6 ha autoris�s en consommation dÕENAF pouvant �tre inscrits dans le PLU. 
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Objectifs chiffr�s de consommation �conome de lÕespace et de lutte 

contre lÕ�talement urbain, ainsi que de r�duction de lÕartificialisation 

des sols 

 

Le SCoT sÕinscrit dans une temporalit� de 20 ans. Le projet dÕam�nagement strat�gique fixe en 
outre, par tranches de dix ann�es, un objectif de r�duction du rythme de lÕartificialisation. 

 

 Logements et 
�quipements 

associ�s  

Activit�s 
�conomiques, 

agricoles, touristiques  

 170 ha 65 ha 

CC Vall�e de Chamonix Mont-
Blanc 

11% 10% 

CC Cluses Arve et Montagnes 34 % 38% 

CC Montagnes du Giffre 12 % 12% 

CC Pays de Mont-Blanc 43 % 40% 

 

Source : projet de SCoT Mont-Blanc arrêté le 18 juillet 2025 
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Atouts ¥ De nombreuses op�rations ne consommant aucun Espace Naturel, 
Agricole et Forestier (ENAF).  

¥ Une diversification des formes dÕhabitat engag�e, avec des op�rations 
relativement denses encadr�es par des OAP 

¥ Une densit� nettement renforc�e depuis 2015  

 

Faiblesses ¥ Un d�veloppement r�cent principalement en faveur de lÕhabitat 
individuel et consommateur de foncier 

¥ Un document dÕurbanisme en vigueur qui autorise un d�veloppement 
cons�quent notamment en extension de lÕenveloppe urbaine 

¥ Une capacit� des voiries r�duite dans le Vieux Servoz et dans les 
hameaux implant�s dans la pente, � prendre en compte dans la poursuite 
du d�veloppement 

¥ Une fragilisation des interfaces entre les zones urbanis�es et les zones 
agricoles 

Enjeux A travers lÕobjectif ZAN, r�duire de moiti� la consommation fonci�re de la derni�re 
d�cennie. Pour r�pondre � cet objectif :  

¥ Ma�triser et orienter la croissance du parc de logements en fonction de 
la trajectoire d�mographique retenue 

¥ D�finir des objectifs de mod�ration de lÕespace dans le PADD afin 
dÕassurer prioritairement la production de logements au sein de 
lÕenveloppe urbaine existante et plus particuli�rement de la centralit�. 
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PARTIE III : 

 �TUDE DU POTENTIEL DE 

DENSIFICATION DES 

ESPACES D�JË URBANIS�S
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Chapitre III.1 Ð Rappel du cadre r�glementaire  
 
 

La pr�sente �tude repose sur les dispositions des articles L151-4 et L151-5 du Code de lÕurbanisme. 

 

Article L151-4 

Le rapport de pr�sentation (É) analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours 
des dix ann�es pr�c�dant l'arr�t du projet de plan ou depuis la derni�re r�vision du document d'urbanisme 
et la capacit� de densification et de mutation de l'ensemble des espaces b�tis, en tenant compte des 

formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces 

espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie 
les objectifs chiffr�s de mod�ration de la consommation de l'espace et de lutte contre l'�talement urbain 
compris dans le projet d'am�nagement et de d�veloppement durables au regard des objectifs de 
consommation de l'espace fix�s, le cas �ch�ant, par le sch�ma de coh�rence territoriale et au regard des 
dynamiques �conomiques et d�mographiques. 
 

Article L151-5 

Le projet dÕam�nagement et de d�veloppement durables (É) ne peut pr�voir l'ouverture � l'urbanisation 
d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il est justifi�, au moyen d'une �tude de densification des 

zones d�j� urbanis�es, que la capacit� d'am�nager et de construire est d�j� mobilis�e dans les espaces 
urbanis�s. Pour ce faire, il tient compte de la capacit� � mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches 
et les espaces d�j� urbanis�s pendant la dur�e comprise entre l'�laboration, la r�vision ou la modification 
du plan local d'urbanisme et l'analyse pr�vue � l'article L. 153-27.  
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Chapitre III.2 : Capacit�s de densification et de 
mutation de lÕenveloppe urbaine  

 

III.2.1. M�thode dÕidentification des capacit�s de densification 

Il convient dans le PLU dÕanalyser la capacit� de densification et de mutation de l'ensemble des espaces 
b�tis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. 

 

Le rep�rage des dents creuses dans lÕenveloppe urbaine est r�alis� � partir du travail de terrain superpos� 
� lÕorthophoto et au cadastre afin dÕobtenir un gisement foncier brut (capacit�s fonci�res totales sur la 
commune). Il permet de d�terminer et de qualifier le gisement foncier libre � vocation habitat au sein de 
lÕenveloppe urbaine r�sidentielle et mixte. Le potentiel se constitue des terrains � b�tir dit Ç dents creuses È, 
des possibilit�s de division parcellaire ou de construction sur terrain d�j� b�ti, et de parcelles mutables 
pour le renouvellement urbain.  

L'ensemble des dents creuses de plus de 500 m² ont �t� recens�es. 

La nature des gisements fonciers est observ�e au regard des morphologies parcellaires, des formes 
urbaines et des densit�s, des services et des �quipements publics.  

 

La constructibilit� des terrains a �t� analys�e en tenant compte des diff�rentes contraintes. Les zones 
soumises � des enjeux environnementaux ou aux risques ont �t� exclues. LÕapproche des propri�t�s 
(publiques ou priv�es, importance des t�nements, morcellement, multiplicit� des propri�taires) donne un 
indicateur du blocage foncier, dÕinertie et de murissement pour une intervention � plus ou moins long 
terme.  
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III.2.2. Potentiel de densification 

 

 
�l�ments excluant des capacit�s de densification :  

 
Carte des disponibilit�s fonci�res au sein de lÕenveloppe urbaine au regard du zonage du PLU opposable 

 

 
Potentiel en logements Surface (ha) 

Dent creuse 28 1,71 

Division 12 0,76 

Renouvellement 23 0,66 

R�habilitation 2 0,07 

Total g�n�ral 65 3,2 

R�partition du potentiel disponible au sein de lÕenveloppe selon la nature du foncier 

 

LÕancien site des Apprentis dÕAuteuil, qui sÕimplante sur un t�nement foncier de 0,66 ha le long de la Route 
de Passy, constitue une opportunit� de renouvellement urbain. Il fait actuellement lÕobjet dÕun projet de 
tiers lieu par la CCVCMB, qui permettrait de d�velopper les fonctions r�sidentielles et �conomiques par 
lÕint�gration dÕh�bergement, dÕateliers et de bureaux, de services. Il pourrait accueillir environ 23 
logements pour les travailleurs saisonnier, des logements en h�bergement pour les jeunes.   
De nombreuses dents creuses sont �galement mobilisables sur la partie sud de la commune, identifi�e 
comme principal secteur de d�veloppement. Le confortement des hameaux situ�s dans la partie Nord de 
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la commune a �t� identifi� comme secondaire du fait des contraintes li�es � la pente, au paysage, ainsi 
quÕ� la capacit� des voiries et r�seaux. Il y a peu de dents creuses dans les hameaux.  
Les dents creuses repr�sentent un potentiel de 1,71 ha et environ 28 logements. Certaines dents creuses 
pr�sentent des enjeux dÕam�nagement et dÕorganisation et feront lÕobjet dÕOAP. 
 
Les capacit�s de divisions de parcelle d�j� b�ti sont assez faibles : 12 logements sur 0,76 ha pour 
lÕensemble des secteur urbanis�s. Cela sÕexplique par :  

- Des terrains en pente dans les hameaux, contraignant fortement les possibilit�s de diviser 
- Une volont� forte de la commune de pr�server le cadre de vie et le cadre paysager et pour cela un 

rep�rage pr�cis des jardins et vergers � pr�server (identifier au titre de lÕarticle L151-19)  
Le potentiel de r�habilitation est difficile � identifier, seuls deux ou trois logements sont identifi�es comme 
possible dans la maison existante de lÕOAP des Maraiches.  
Le potentiel identifi� lors de lÕanalyse permet dÕ�tablir les capacit�s de d�veloppement en mati�re de 
logements au regard des divers enjeux sur le territoire :  
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Promouvoir des formes urbaines vertueuses pour une gestion 

�conome de lÕespace 

 

Pour atteindre une trajectoire ambitieuse de r�duction de la consommation dÕespaces, en 
coh�rence avec lÕobjectif ZAN, les densit�s recherch�es � lÕ�ch�ance 2045 sont les suivantes en 
fonction du niveau de polarit� : 

 

 R�partition des 
objectifs de production 

de logement 

Densit�s brutes moyennes 
recherch�es  

P�les structurants 26 % 45 log/ha 

P�les relais 45 % 35 log/ha 

P�les interm�diaires 17 % 30 log/ha 

P�les de proximit� 13%  25 log/ha 

 

Il ne sÕagit pas dÕune obligation de densit� minimale � lÕ�chelle communale, mais dÕun objectif fix� 
par le SCoT. Chaque commune devra lÕadapter � son contexte, dans une d�marche proactive et 
concert�e. 

 

D�velopper un am�nagement territorial diff�renci� et 

compl�mentaire selon les fonctionnalit�s des espaces 

 

Selon lÕarmature du SCoT, Servoz est consid�r� comme un p�le de proximit� � fonction urbaine, 
typologie pour laquelle les objectifs de d�veloppement du SCoT sont les suivants : 

¥ Pr�server le caract�re rural et patrimonial des bourgs et villages, en limitant lÕurbanisation 
nouvelle 

¥ R�serve fonci�re qui doit aussi assurer des services, commerces et activit�s �conomiques 
¥ Soutenir lÕinstallation dÕactivit�s agricoles, artisanales ou de services de premi�re 

n�cessit�, adapt�es � lÕ�chelle locale. La diversit� �conomique est recherch�e. 
 

R�partition du parc de logements 70% de r�sidences principales 

30% de r�sidences secondaires 

Densit� brute moyenne 
op�rationnelle 

25 logements/ha 

 

Source : projet de SCoT Mont-Blanc arrêté le 18 juillet 2025 
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PARTIE IV : ETAT INITIAL 

DE LÕENVIRONNEMENT  
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Chapitre IV.1 :  
Le diagnostic environnemental 

 

IV.1.1. Milieu physique 

1. Les unit�s morphologiques 

Commune de la Haute Vall�e de lÕArve, Servoz occupe une superficie de 1 347 hectares.  

Son territoire sÕ�tend de la rive droite de lÕArve aux pentes de la Pointe Noire de Pormenaz et du massif du 
D�sert de Plat�. Il peut �tre scind� en deux entit�s g�ographiques : 

- � lÕouest du ravin du Souay, une petite zone de pentes expos�es au sud et correspondant au 
soubassement de la cha�ne des Fiz, limit�e au sud par le cours de lÕArve � 800 m�tres dÕaltitude. 
Ce secteur accueille les nombreux hameaux de Servoz. 
 

- � lÕest du ravin du Souay, le Massif de Pormenaz culminant � la Pointe Noire de Pormenaz, � 2 323 
m�tres dÕaltitude 

 

2. Les �l�ments de g�ologie 

Deux ensembles distincts correspondant aux entit�s g�ographiques caract�risent la g�ologie de la 
commune : 

- � lÕest du vallon du Souay, les terrains cristallins du massif de Pormenaz, constituent une unit� 
tectoniquement individualis�e du massif des Aiguilles Rouges. On y trouve des granites et gneiss 
migmatis�s dits du complexe de Pormenaz, ainsi que des micaschistes et gneiss plus ou moins 
migmatis�s appartenant au complexe du Br�vent. Cet ensemble cristallin est recouvert par une 
s�rie houill�re westphalienne form�e de gr�s gossiers, conglom�rats et schistes. 

- � lÕouest, le versant est constitu� dÕune s�rie s�dimentaire domin�e par les formations calcaires. 

Le substratum est pratiquement enti�rement recouvert par une �paisse couverture d�tritique r�cente 
comprenant des �l�ments morainiques, des �boulis de versant et des colluvions issues de lÕalt�ration des 
formations schisteuses, lÕensemble ayant �t� fortement remani� par la solifluxion et les glissements de 
terrain. 

 

3. Les donn�es climatiques 

Servoz se situe � la limite entre la haute et la moyenne vall�e de lÕArve, en bordure Est du bassin de Passy-
Sallanches. LÕexposition sud de la commune am�liore nettement ses caract�ristiques thermiques, � lÕimage 
du coteau voisin de Passy. 

Les pr�cipitations moyennes annuelles sont de 1 300 mm (donn�es M�t�o France). La situation abrit�e et 
lÕaltitude moyenne limitent lÕenneigement, en quantit� et en dur�e. LÕenneigement se cantonne sur la 
montagne de Pormenaz ou le vallon du Souay. 

Le territoire habit� est relativement � lÕabri du vent. Les vents dominants sont de secteur Ouest. Ils sont 
g�n�ralement faibles en vall�e et sur les coteaux. 

 

4. LÕhydrographie 

Le r�seau hydrographique de Servoz est marqu� par la pr�sence de trois cours dÕeau principaux, lÕArve en 
fond de vall�e, et ses deux affluents sur la commune, la Diosaz et le Nant Blanc. 
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4.1. LÕArve 

N�e dans la montagne de Balme sur les hauteurs du village du Tour, l'Arve sÕ�coule le long de la vall�e du 
m�me nom, avant de rejoindre le Rh�ne � lÕaval de Gen�ve. LÕArve re�oit de nombreux torrents de 
montagne tels que lÕArveyron, torrent exutoire du glacier de la Mer de Glace, le Bonnant qui draine les 
eaux du Val Montjoie, le Giffre, le Borne, la Menoge pour ne citer que les principaux. 

La longueur du cours d'eau en France, est de 107,8 km, la surface totale de son bassin versant fait 2 060 
km². 

L'Arve est une rivi�re tr�s abondante, puissamment aliment�e par les pr�cipitations importantes qui 
arrosent les hauts sommets alpins et notamment le massif du Mont-Blanc. 

Sur la commune dÕArthaz, peu avant la fronti�re suisse, le d�bit de l'Arve a �t� observ� durant une p�riode 
de 47 ans (1961-2007). Le d�bit moyen annuel de la rivi�re y est de 74,6 m³/s.  

La rivi�re pr�sente des fluctuations saisonni�res de d�bit caract�ristiques, li�es � son r�gime 
essentiellement nival. Les hautes eaux du printemps-�t� portent le d�bit mensuel � des valeurs allant de 
93 � 128 m³/s, de mai � ao�t inclus (avec un sommet en juin). Elles sont dues essentiellement � la fonte des 
neiges, bien que des pluies se produisent �galement. D�s le mois d'ao�t, le d�bit baisse progressivement 
tout au long de l'automne, et atteint son minimum en hiver, p�riode de basses eaux, avec un d�bit mensuel 
moyen de 40,3 m³/s au mois de janvier et de 43,5 m³/s au mois de f�vrier. 

Les crues sont assez importantes. Le d�bit instantan� maximal enregistr� � Arthaz a �t� de 641 m³/s le 1er 
janvier 2004, tandis que la valeur journali�re maximale �tait de 535 m³/s le 22 septembre 1968.  

Le r�gime de la haute Arve est caract�ris� par une assez bonne corr�lation entre les temp�ratures et les 
d�bits, en raison notamment de son alimentation par la fusion glaciaire. Ce r�gime est marqu� par une 
p�riode dÕ�tiage hivernal dÕune dur�e de 4 � 5 mois, avec un d�bit minimum en f�vrier. 

La fonte nivale favorise dÕimportants �coulements, renforc�s en �t� par les eaux de fusion glaciaire. Ainsi 
les d�bits sont maximums en juillet et en ao�t avec pr�s de 33 m3/s. La d�croissance du d�bit est ensuite 
brutale d�s septembre, en r�ponse � la fin des fontes nivales et le ralentissement de la fusion glaciaire. 
Cette d�croissance se poursuit jusquÕ� lÕ�tiage hivernal. La p�riode automnale peut �tre marqu�e par des 
crues spectaculaires lors dÕ�pisodes orageux. 

 
LÕArve � Servoz 

LÕArve a fait lÕobjet dÕun contrat de rivi�re port� par le Syndicat Mixte dÕAm�nagement de lÕArve et ses 
Abords (SM3A). Apr�s 12 ann�es dÕ�tudes et de travaux (1995 Ð 2007), la poursuite du contrat de rivi�re 
sÕengage sur des actions de surveillance, d'entretien, et de gestion des ouvrages r�alis�s, des boisements 
de berges, des surfaces acquises et des mat�riaux solides.  

 

4.2. La Diosaz 
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La Diosaz prend sa source dans le vallon de Villy au pied du Mont Buet vers 2 900 m dÕaltitude. Le torrent 
draine un important bassin versant dÕune superficie dÕenviron 52 km2, ce qui en fait un affluent influent sur 
le r�gime hydraulique de lÕArve. Il conna�t un r�gime nivo-pluvial, avec des hautes eaux au printemps.  

La Diosaz est connue pour ses gorges spectaculaires, que lÕon peut visiter gr�ce � un sentier am�nag�. 

 
La Diosaz            Le torrent de la Diosaz 

 

4.3. Le torrent du Souay 

Principal affluent de la Diosaz, le torrent du Souay collecte les eaux du bassin versant de Mo�de-Anterne. 

 

4.4. Le Nant Blanc  

Ce torrent constitue lÕexutoire am�nag� du Lac vert. Il rejoint lÕArve au terme dÕun parcours bois�. 

 

4.5. Le ruisseau de la Planchette 

Il sÕ�coule �galement le long du coteau de Servoz, 
et re�oit les eaux de la S�tivaz en rive gauche. Il 
traverse les zones b�ties le long dÕun chenal 
artificialis� avant de rejoindre lÕArve. 

 

 
Le ruisseau de la Planchette 

 

La commune de Servoz est incluse dans le p�rim�tre du Sch�ma dÕAm�nagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) de lÕArve approuv� le 23 juin 2018. Le SAGE, port� par le Syndicat Mixte dÕAm�nagement de lÕArve 
et de ses Abords (SM3A) r�unit les 110 communes fran�aises du bassin versant et regroupe 43 structures 
intercommunales g�rant l'eau sous tous ses aspects (eau potable, assainissement, rivi�res). LÕobjectif est 
de doter lÕArve et lÕensemble de ses affluents dÕun outil performant permettant de pr�server la ressource 
en eau et pr�venir les conflits dÕusage.  

La carte suivante pr�sente le r�seau hydrographique de Servoz. 
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Le r�seau hydrographique de Servoz 

 

 

5. LÕhydrog�ologie 

 
La commune de Servoz est concern�e par la masse dÕeau souterraine 6403 Ç Domaine pliss� et socle BV 
Arve amont È identifi�e dans le cadre de la r�vision du SDAGE Rh�ne M�diterran�e. 

Cette masse dÕeau comporte trois types dÕaquif�res : 

des aquif�res superficiels de faible �tendue et de faible capacit�, constitu�s de schistes alt�r�s et 
de moraines sur un substratum imperm�able 
des aquif�res tr�s perm�ables constitu�s dÕ�boulis de pied de pentes rocheuses 
des aquif�res de roches fractur�es perm�ables en grand (terrains cristallins et crystallophylliens 
des massifs des Aiguilles Rouges, du Mont-Blanc et du Prarion).  
Les r�serves en eau de ces aquif�res sont les plus importantes et la r�gularit� des �mergences 
meilleure. 

Les donn�es hydrog�ologiques locales soulignent lÕexistence dÕune nappe dÕaccompagnement de lÕArve 
et dÕune nappe plus profonde aliment�e notamment par les c�nes de d�jection lat�raux. Les relations entre 
les deux nappes sont complexes. 
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IV.1.2. Biodiversit� et milieux naturels 

Les objectifs r�glementaires : 

Engagements internationaux : 
- Directives Habitats et Oiseaux (21 mai 1992 et 02 avril 1979) 
- Convention de Ramsar du 02/02/71 
- Convention de Rio du 10/06/94 sur la diversit� biologique 

Engagements nationaux :  
- Strat�gie nationale pour la biodiversit� 
- Loi n¡76-629 du 10/07/76 relative � la protection de la nature 
- Loi du 02/02/95 relative au renforcement de la protection de lÕenvironnement (loi Barnier) 
- Loi n¡ 2009-967 du 03/08/09 de programmation relative � la mise en Ïuvre du Grenelle de 

lÕenvironnement : elle vise �  

§ lutter contre la r�gression des surfaces agricoles et naturelles 
§ pr�server la biodiversit� notamment � travers la conservation, la restauration et la cr�ation 

de continuit�s �cologiques, en constituant dÕici � 2012 une trame verte et bleue, outil 
dÕam�nagement du territoire 

- Loi n¡ 2016-1087 du 8 ao�t 2016 pour la reconqu�te de la biodiversit�, de la nature et des 
paysages 

Orientations locales : 
SDAGE 2022-2027 du bassin Rh�ne M�diterran�e : il d�cline 9 orientations fondamentales parmi 
lesquelles les dispositions suivantes sÕappliquent aux PLU pour la th�matique Ç Biodiversit� È : 

Orientation fondamentale 1 : Privil�gier la pr�vention et les interventions � la source pour plus dÕefficacit� 

- Disposition 1-02 Ð D�velopper les analyses prospectives dans les documents de planification 

Orientation fondamentale 2 : Concr�tiser la mise en Ïuvre du principe de non d�gradation des milieux 
aquatiques 

- Disposition 2-01 Ð Mettre en Ïuvre la s�quence Ç �viter-r�duire-compenser È 
- Disposition 1-04 Ð Inscrire le principe de pr�vention dans la conception des projets et les outils de 

planification locale 

Orientation fondamentale 6 : Pr�server et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et 
des zones humides 

Orientation fondamentale 6A : Agir sur la morphologie et le d�cloisonnement pour pr�server et restaurer 
les milieux aquatiques 

- Disposition 6A-02 Ð Pr�server et restaurer les espaces de bon fonctionnement des milieux 
aquatiques 

- Disposition 6A-03 Ð Pr�server les r�servoirs biologiques et renforcer leur r�le � lÕ�chelle des bassins 
versants 

- Disposition 6A-04 Ð Pr�server et restaurer les rives des cours dÕeau et plans dÕeau, les for�ts 
alluviales et ripisylves 

Orientation fondamentale 6B : Pr�server, restaurer et g�rer les zones humides 

- Disposition 6B-02 Ð Mobiliser les documents de planification, les outils financiers, fonciers et 
environnementaux en faveur des zones humides 

SAGE de lÕArve :  

- restaurer la ripisylve, en am�liorant lÕentretien des cours dÕeau, en reconnectant les annexes 
aquatiques et les milieux humides au lit majeur et en luttant contre les esp�ces invasives 

- am�liorer la connaissance et la prise en compte dans les politiques dÕam�nagement du territoire, 
des espaces naturels li�s aux milieux aquatiques (notamment les zones humides) 
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- d�velopper des activit�s r�cr�atives respectueuses comme vecteur de sensibilisation aux milieux 
naturels  

- restaurer les habitats aquatiques et la continuit� piscicole pour les esp�ces cibles (truites et 
ombres).  

 

Les sources de donn�es : 

- Documents r�glementaires et dÕinventaires (DREAL Auvergne-Rh�ne-Alpes et DDT74) 
- DOCOB du site Natura 2000 des Aiguilles Rouges Ð ASTERS Ð Janvier 2015 
- Alpbionet 2030 Ð Propositions en faveur de la connectivit� �cologique Ð Territoire de la 

communaut� de communes Vall�e de Chamonix Mont-Blanc Ð ASTERS avril 2019 

1. Les espaces naturels dÕint�r�t majeur 

 

1.1. Le site Natura FR 8201699 des Aiguilles Rouges 
 

Le massif des Aiguilles Rouges a �t� propos� � lÕinventaire r�alis� par la France des Sites dÕImportance 
Communautaire (SIC) au titre de lÕapplication de la Directive Habitat-faune-flore dans le cadre de la 
constitution du r�seau Natura 2000. 

Le site est d�sign� officiellement depuis avril 2002 sous lÕappellation site Natura 2000 FR 8201699 
Ç Aiguilles Rouges È. Par arr�t� minist�riel du 23 ao�t 2010, le site a �t� d�sign� en zone sp�ciale de 
conservation (ZSC). Le p�rim�tre couvre 9 065 hectares. 

La communaut� de communes de la vall�e de Chamonix Mont-Blanc (CCVCMB) a �t� d�sign�e par lÕEtat 
Ç op�rateur È du site. Elle est charg�e de la r�alisation du DOCOB et de la mise en Ïuvre des Contrats 
Natura 2000, outils op�rationnels de gestion des milieux naturels. 

Le massif des Aiguilles Rouges, pratiquement d�pourvu de glaciers, pr�sente n�anmoins de nombreuses 
formes glaciaires : roches moutonn�es, stri�es, polies, lacs post-glaciaires, �paulements, moraines... 
La v�g�tation est un vaste ensemble de pelouses, de landes et de for�ts � m�l�ze et arolle, pr�sentant une 
grande vari�t� de formes. Les lacs pauvres en mati�re organique et les tourbi�res acides sont abondants. 
De nombreux habitats dÕint�r�t communautaire sont r�pertori�s parmi les milieux humides, les habitats 
forestiers, les landes, les pelouses calcicoles et les habitats rocheux. 

Le tableau suivant pr�sente la liste des habitats naturels ayant justifi� la d�signation du site au titre de la 
Directive Habitat. 

Habitats dÕint�r�t communautaire 
N¡ Habitat D�nomination 

3130 
Eaux stagnantes, oligotrophes � m�sotrophes avec v�g�tation des Littorelletea uniflorae 
et/ou des Isoeto-Nanojuncetea. 

3220 Rivi�res alpines avec v�g�tation ripicole herbac�e   

4060 Landes alpines et bor�ales 

6150 Pelouses bor�o-alpines siliceuses   

6170 Pelouses calcaires alpines et subalpines 

6230 
Formations herbeuses � Nardus, riches en esp�ces, sur substrats siliceux des zones 
montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continen 

6430 M�gaphorbiaies hydrophiles dÕourlets planitiaires et des �tages montagnard � alpin 

6520 Prairies de fauche de montagne 

7110 Tourbi�res hautes actives 

7120 Tourbi�res hautes d�grad�es encore susceptibles de r�g�n�ration naturelle   

7140 Tourbi�res de transition et tremblantes 

7230 Tourbi�res basses alcalines 
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8110 
Eboulis siliceux de l'�tage montagnard � nival (Androsacetalia alpinae et Galeopsietalia 
ladani)   

8120 
Eboulis calcaires et de schistes calcaires des �tages montagnard � alpin (Thlaspietea 
rotundifolii) 

8160 Eboulis m�dio-europ�ens calcaires des �tages collin�ens � montagnards 

8210 Pentes rocheuses calcaires avec v�g�tation chasmophytique 

8220 Pentes rocheuses siliceuses avec v�g�tation chasmophytique 

8230 
Roches siliceuses avec v�g�tation pionni�re du Sedo-Scleranthion ou du Sedo albi-
Veronicion dillenii   

8340 Glaciers permanents 

9110 H�traies du Luzulo-Fagetum   

9130 H�traies de l'Asperulo-Fagetum 

9140 H�traies subalpines m�dio-europ�ennes � Acer et Rumex arifolius   

9180 For�ts de pentes, �boulis ou ravins du Tilio-Acerion 

9410 For�ts acidophiles � Picea des �tages montagnards � alpins (Vaccinio-Piceetea) 
9420 For�ts alpines � Larix decidua et/ou Pinus cembra 

 

Parmi les habitats dÕint�r�t communautaire recens�s, les tourbi�res hautes actives, sont le seul habitat 
prioritaire.  

Le cort�ge floristico-faunistique de ce secteur, au sens Natura 2000, comprend 7 esp�ces inscrites � 
lÕAnnexe II de la Directive 92/43/CEE (dites d�terminantes) : la Barbastelle dÕEurope, le Murin � oreilles 
�chancr�es, la Loutre, le Lynx, le Damier de la succise, le Lynx et la Buxbaumie verte. 

La carte suivante pr�sente le p�rim�tre du site Natura 2000 des Aiguilles Rouges sur la commune de 
Servoz. 

 
Carte du p�rim�tre du site Natura 2000 des Aiguilles Rouges sur la commune de Servoz 

Le DOCOB a d�fini les grands objectifs suivants : 

- Maintien / restauration des habitats forestiers en bon �tat de conservation  
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- Pr�server les milieux humides  
- Maintenir les habitats ouverts dans un bon �tat de conservation  
- Pr�server les populations dÕesp�ces et leurs habitats :  
- Mettre en Ïuvre le DOCOB  
- Sensibiliser � la gestion, � la protection, au fonctionnement des espaces naturels. Favoriser 

lÕappropriation locale des int�r�ts naturels et patrimoniaux  
- Am�liorer la connaissance sur les esp�ces et les habitats 

Le site Natura 2000 FR 8212008 du Haut Giffre d�sign� le 06 avril 2006 en Zone de Protection Sp�ciale 
(ZPS), jouxte le territoire de Servoz. 

 
1.2. Le site inscrit des gorges de la Diosaz 

Les Gorges de la Diosaz sont un site naturel inscrit par arr�t� minist�riel du 10/11/1949.  

Le site sÕ�tend sur une superficie de 75 ha sur les communes de Servoz et des Houches. Il est am�nag� 
depuis 1875 par des passerelles qui permettent de d�couvrir ce site sauvage et spectaculaire. 

 

 

 

1.3. Les ZNIEFF (Zones Naturelles dÕInt�r�t Ecologique Faunistique et Floristique) 
 

Une ZNIEFF se d�finit par lÕidentification scientifique dÕun secteur du territoire national particuli�rement 
int�ressant sur le plan �cologique. LÕensemble de ces secteurs constitue ainsi lÕinventaire des espaces 
naturels exceptionnels ou repr�sentatifs. 

On distingue deux types de ZNIEFF :  

- les ZNIEFF de type 1 sont des secteurs dÕune superficie en g�n�ral limit�e, caract�ris�s par la 
pr�sence dÕesp�ces, dÕassociations dÕesp�ces ou de milieux, rares, remarquables, ou 
caract�ristiques du patrimoine national ou r�gional. Ces zones sont particuli�rement sensibles � 
des �quipements ou � des transformations, m�me limit�es. 

- Les ZNIEFF de type 2, qui sont de grands ensembles naturels (massif forestier, vall�e, plateau, 
estuaireÉ) riches et peu modifi�s, ou qui offrent des potentialit�s biologiques importantes. Dans 
ces zones, il importe de respecter les grands �quilibres �cologiques, en tenant compte, 
notamment, du domaine vital de la faune s�dentaire ou migratrice. 

Deux ZNIEFF de type 1 et une ZNIEFF de type 2 sont identifi�es sur la commune de Servoz. 

 

Les gorges de la Diosaz, ZNIEFF de type 1 n¡ 74230005, superficie 1 297,40 hectares  

Cette ZNIEFF de type 1 sÕ�tend sur les communes de Chamonix, les Houches, Passy et Servoz. 

Elle correspond � la montagne de Pormenaz. 

Les gorges de la Diosaz, particuli�rement difficiles dÕacc�s, abritent une flore remarquable telle que le 
woodsia m�ridional, la buxbaumie verte, la campanule en �pi et la sesl�rie distique. 

 

La montagne des Gures, ZNIEFF de type 1 n¡ 74000009, superficie 63,96 hectares  

En limite sud-est du territoire communal, sÕ�tend la ZNIEFF de type 1 de la Montagne des Gures, qui se 
situe principalement sur les communes des Houches et de Passy. 

Cette ZNIEFF de type 1 caract�rise un piton siliceux qui surplombe les gorges de lÕArve et accueille des 
formations v�g�tales contrast�es. 

La carte suivante pr�sente les p�rim�tres des ZNIEFF de type 1 r�pertori�es sur le territoire de Servoz ou 
situ�es en bordure imm�diate. 
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Carte du p�rim�tre des ZNIEFF de type 1 sur la commune de Servoz 

 

 

Le Haut-Faucigny, ZNIEFF de type 2 n¡ 7417, superficie 29 405 hectares 

Cette ZNIEFF de type 2 sÕ�tend sur douze communes dont Servoz. Son p�rim�tre recouvre celui de douze 
ZNIEFF de type 1. 

Le Haut-Faucigny constitue un ensemble naturel de qualit� form� par les sommets qui dominent les vall�es 
du Haut-Giffre. Les substrats g�ologiques diff�renci�s ont permis la formation de milieux naturels vari�s � 
lÕorigine dÕune forte biodiversit�. 

Le zonage de type 2 souligne les multiples interactions existant au sein de cet ensemble, en particulier les 
fonctionnalit�s n�cessaires � la pr�servation des populations animales et v�g�tales, en tant que zones 
vitales (alimentation, hivernage, reproduction et �levage des jeunes) et � travers les multiples connexions 
existant avec les espaces naturels p�riph�riques. Il met �galement en exergue la sensibilit� particuli�re de 
la faune souterraine tributaire des r�seaux karstiques et tr�s d�pendante de la qualit� des eaux en 
provenance du bassin versant. 

LÕensemble pr�sente par ailleurs un fort int�r�t paysager. 

La carte suivante pr�sente le p�rim�tre de la ZNIEFF de type 2 du Haut-Faucigny sur le territoire communal 
de Servoz. 
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Carte du p�rim�tre de la ZNIEFF de type 2 du Haut-Faucigny sur la commune de Servoz 

 

2. Les r�servoirs de biodiversit� compl�mentaires 

 

2.1. Les milieux forestiers 

 

Les milieux forestiers repr�sentent sur la commune de Servoz, de vastes superficies en p�riph�rie des 
zones b�ties. On distingue diff�rents groupements bois�s en fonction de lÕaltitude. 

Les groupements forestiers des �tages montagnard et subalpin 

La ch�naie-charmaie : 
Elle occupe le bas du versant, entre 800 et 900 m dÕaltitude environ. On observe localement des formations 
de ch�naie thermophile � ch�ne pubescent. 

La h�traie montagnarde :  
Elle constitue les formations bois�es situ�es � lÕouest du territoire communal, en direction de Passy, ainsi 
que les boisements sup�rieurs � 1100 m dÕaltitude environ. Outre le h�tre, lÕ�pic�a est bien repr�sent�.  

La pessi�re subalpine :   
La for�t dÕ�pic�a occupe les flancs de la montagne de Pormenaz, au-del� de la cote altitudinale de 1400 
m.  

Les populations foresti�res dÕoiseaux sont compos�es de lÕautour des palombes, de lÕ�pervier dÕEurope, 
de la buse variable, du pic vert, du pic noir, du casse noix mouchet�, du hibou moyen-duc, du coucou gris, 
du rouge gorge familier, du bec-crois� des sapins, du merle � plastron, du venturon montagnard, des 
grives, des m�sangesÉ 

Parmi les esp�ces � forte valeur patrimoniale, il faut citer la g�linotte des bois, la chev�chette dÕEurope et 
la chouette de Tengmalm. 
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Parmi les chauves-souris, on note la pr�sence de la pipistrelle commune, du vespertillion de Daubenton, 
du murin � oreilles et de la barbastelle dÕEurope. 

La martre, le blaireau, lÕ�cureuil roux, la belette, le renard constituent les principaux autres mammif�res 
forestiers observ�s. Le lynx parcourt �galement les vastes massifs forestiers. 

La for�t de Servoz est majoritairement priv�e. 
 

Les ripisylves 

Les ripisylves sont pr�sentes en rive droite de lÕArve, o� elles constituent un ensemble forestier form� dÕun 
peuplement mixte domin� par le h�tre, lÕ�pic�a, lÕ�rable sycomore, le fr�ne.  

Les berges de lÕArve sont colonis�es par des esp�ces exotiques telles que la renou�e du Japon ou la 
balsamine de lÕHimalaya, qui ont tendance � sÕinstaller � la faveur des travaux dÕenrochement des berges. 
Ces esp�ces, une fois install�es, sont difficiles � �radiquer.  

La ripisylve fait partie int�grante du fonctionnement �cologique dÕun cours dÕeau, tant pour la vie piscicole 
que pour lÕavifaune. 

Elle constitue une zone de transition entre lÕ�cosyst�me terrestre et lÕ�cosyst�me aquatique. Les 
interf�rences entre ces deux habitats favorisent la cohabitation de nombreuses esp�ces, conf�rant � la 
ripisylve une valeur particuli�rement �lev�e en terme dÕhospitalit�. 

La v�g�tation arbor�e contribue � la stabilisation des berges et au filtrage naturel des polluants organiques 
issus des eaux pluviales et de lÕactivit� agricole.  

Elle freine �galement les crues. 

Des arbres comme les aulnes participent m�me directement � lÕ�puration des eaux du cours dÕeau. 

 

2.2. Les zones humides 

 
La pr�servation des milieux humides est un enjeu national et europ�en depuis les ann�es 1990. La loi sur 
lÕeau de 1992 d�finit juridiquement les zones humides : Ç terrains exploit�s  ou non habituellement inond�s 
ou gorg�s dÕeaux douces, sal�es ou saum�tres de fa�on permanente ou temporaireÈ. Elle fait de leur 
sauvegarde une obligation l�gale et une priorit� au regard de leurs fonctions essentielles quant � 
lÕ�panchement des crues et comme r�servoir de biodiversit�. 

Le SDAGE (Sch�ma Directeur dÕAm�nagement et de Gestion des Eaux) de Rh�ne M�diterran�e pour la 
p�riode 2022- 2027 a �t� approuv� le 18 mars 2022 par le comit� de bassin. Il d�finit la pr�servation et la 
restauration du fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones humides comme une 
orientation fondamentale. 

LÕinventaire d�partemental des zones humides r�pertorie 22 zones humides av�r�es qui se situent 
majoritairement sur la montagne de Pormenaz au sein du site Natura 2000 des Aiguilles Rouges. 
LÕinventaire d�partemental r�pertorie �galement par rep�rage de vues a�riennes de nombreuses petites 
zones humides potentielles.  

Les cartes suivantes pr�sentent les zones humides av�r�es et potentielles de lÕinventaire d�partemental. 
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Carte des p�rim�tres des zones humides av�r�es sur la commune de Servoz Ð Source : ASTERS/DDT74 

Carte des p�rim�tres des zones humides potentielles sur la commune de Servoz Ð Source : ASTERS/DDT74 
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Lors des parcours de terrain, une zone humide potentielle a �t� identifi�e comme une zone humide 
existante. Il sÕagit dÕune roseli�re situ�e en amont du centre-village au nord-est du cimeti�re comme le 

montre la carte suivante.  

Localisation de la zone humide potentielle confirm�e 

 

La carte suivante pr�sente les p�rim�tres des zones humides connues sur la commune. 
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Carte des p�rim�tres des zones humides connues sur la commune de Servoz 

 

2.3. Les cours dÕeau 

 

2.3.1. LÕArve  

Avec sa temp�rature maximale de 15¡ C, l'Arve est un milieu id�al pour la truite fario. Le chabot, le vairon 
et la truite arc-en-ciel sont les principales autres esp�ces pr�sentes des sources de lÕArve � Cluses. En aval 
s'ajouteront la loche franche, le goujon, le chevesne, le blageon, le barbeau, l'ombre commun (dans le 
cours inf�rieur), esp�ce prot�g�e, en r�gression, qu'il convient de favoriser, et un carnassier, la perche.  

 

LÕArve � Servoz 

 
2.3.2. La Diosaz 
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Depuis 2005, suite au constat dÕune densit� piscicole faible, lÕalevinage en truite fario atlantique et en truite 
arc-en-ciel a �t� abandonn� sur la Diosaz au profit dÕun essai dÕinstallation dÕune population de truites 
m�diterran�ennes autochtones. Le suivi r�alis� jusquÕen 2009 a mis en �vidence lÕinstallation dÕune bonne 
densit� de truite sur cours dÕeau, essentiellement soutenue par les alevinages (absence de reproduction 
naturelle). Suite � la d�cision des gestionnaires de la r�serve naturelle des Aiguilles Rouges, la Diosaz n'est 
plus alevin�e depuis 2018.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Diosaz en amont de la confluence avec lÕArve 

Les r�sultats du diagnostic piscicole r�alis�e en 2022 montrent des quantit�s de poissons assez faibles mais 
satisfaisantes au niveau halieutique avec une majorit� de poissons maill�s ou presque. Ces poissons sont 
potentiellement issus des anciens alevinages. Le recrutement naturel semble absent sauf sur la partie aval 
o� des alevins ont �t� retrouv�s et o� la population semble plus structur�e.  

 
2.3.3. Le ruisseau de la Planchette 

 
Le ruisseau de la Planchette fait lÕobjet dÕun projet de restauration port� par le SM3A. 

Ce cours dÕeau a �t� rectifi� et b�tonn� � la suite dÕune crue majeure en 1955. Une premi�re expertise 
RTM/ONF (2020) proposait soit la reprise du canal en b�ton de mani�re similaire � lÕexistant, soit la 
renaturation du cours dÕeau dans les limites des contraintes du site, cÕest cette deuxi�me solution qui a �t� 
retenue. La premi�re solution nÕaurait pu sÕinscrire dans le cadre dÕun programme de financement (ne 
r�pondant pas aux objectifs de ceux-ci). 

En plus de la renaturation du cours dÕeau, le projet pr�voit lÕam�nagement dÕun pi�ge � gravier en partie 
amont du tron�on, ceci en compl�ment des diff�rents am�nagements d�j� r�alis�s en t�te de bassin 
versant et destin�s � limiter les apports solides sur le ruisseau (bac de r�tention de la S�tivaz, g�r� par le 
d�partement), puis indirectement les dommages sur les infrastructures construites du village de Servoz.  

La restauration du ruisseau de la Planchette passe par un �largissement de lÕemprise actuelle du cours 
dÕeau, pour des raisons simples dÕhydraulique, mais �galement pour am�liorer la biodiversit�, lÕinsertion 
paysag�re et les usages, notamment de continuit� pi�tonne. 

 
2.3.4. LÕ�tat �cologique des cours dÕeau 

 
Dans la continuit� du SDAGE 2015-2021 (Sch�ma Directeur dÕAm�nagement et de Gestion des Eaux) du 
bassin Rh�ne-M�diterran�e, le SDAGE 2022-2027 a �tabli le bilan du bon �tat �cologique des masses 
dÕeau superficielle et r��valu� lÕ�ch�ance dÕatteinte du bon �tat en fonction des perturbations observ�es. 

Le potentiel �cologique de lÕArve � la station des Houches (station 06060000 aux Houches en aval de la 
centrale dÕenrobage) est qualifi� de moyen (donn�e Agence de lÕEau, 2021). Sur ce tron�on, lÕArve est 
consid�r�e comme une masse dÕeau fortement modifi�e en raison des diff�rents ouvrages r�pertori�s 
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(barrages, seuils, r�servoirsÉ). LÕobjectif pour 2027 sur le tron�on de lÕArve des Houches au Bon Nant � 
Saint-Gervais les Bains est qualifi� de moyen. 

LÕ�tat �cologique de la Diosaz en aval du barrage de Montvauthier est �galement qualifi� de m�diocre 
(donn�e Agence de lÕEau, 2009). LÕobjectif pour 2027 sur ce tron�on de la Diosaz est qualifi� de moyen. 

Le torrent du Souay est au bon �tat �cologique. 

 

2.3.5. Le classement des cours dÕeau  

 
L'article L214-17 du code de l'environnement, introduit par la loi sur l'eau et les milieux aquatiques de 
d�cembre 2006, r�forme les classements des cours d'eau en les adossant aux objectifs de la directive cadre 
sur l'eau d�clin�s dans les SDAGE. Ainsi les anciens classements (nomm�s L432-6 et loi de 1919) sont 
remplac�s par un nouveau classement �tablissant deux listes distinctes qui ont �t� arr�t�es en 2013 par le 
Pr�fet coordonnateur du bassin Rh�ne-M�diterran�e. 

Une liste 1 est �tablie sur la base des r�servoirs biologiques du SDAGE, des cours d'eau en tr�s bon �tat 
�cologique et des cours d'eau n�cessitant une protection compl�te des poissons migrateurs. Ainsi, sur les 
cours d'eau ou tron�ons de cours d'eau figurant dans cette liste, aucune autorisation ou concession ne peut 
�tre accord�e pour la construction de nouveaux ouvrages s'ils constituent un obstacle � la continuit� 
�cologique (cf article R214-109 du code de l'environnement). Le renouvellement de l'autorisation des 
ouvrages existants est subordonn� � des prescriptions particuli�res (cf article L214-17 du code de 
l'environnement). 

Une liste 2 concerne les cours d'eau ou tron�ons de cours d'eau n�cessitant des actions de restauration de 
la continuit� �cologique (transport des s�diments et circulation des poissons). Tout ouvrage faisant 
obstacle doit y �tre g�r�, entretenu et �quip� selon des r�gles d�finies par l'autorit� administrative, en 
concertation avec le propri�taire ou, � d�faut, l'exploitant.  

Le torrent du Souay, affluent de la Diosaz est class� en liste 1. 

 

2.3.6. Les espaces de bon fonctionnement des cours dÕeau 

 
Le SDAGE 2016-2021 a pr�cis� la notion dÕespace de bon fonctionnement des cours dÕeau. Les 
fonctionnalit�s dÕun cours dÕeau et des milieux aquatiques (dissipation de lÕ�nergie en crue, ressource en 
eau, habitats et hydromorphologie, continuit� s�dimentaire) sont dÕautant plus satisfaisantes que lÕespace 
d�volu au cours dÕeau nÕest pas r�duit et se trouve proche dÕune situation historique ou naturelle dite de 
r�f�rence. Cet espace est d�nomm� Ç espace de bon fonctionnement È (EBF).  

Le SM3A a d�fini les espaces de bon fonctionnement des cours dÕeau de la commune de Servoz sur la base 
de la trame dite Ç turquoise È. La trame turquoise vise sp�cifiquement la pr�servation de la biodiversit� 
dont le cycle d�pend � la fois des milieux aquatiques et humides (trame bleue) et des milieux terrestres, 
plus secs (trame verte). Parmi les esp�ces cibl�es, on peut citer les amphibiens, les Odonates, certaines 
esp�ces de papillons et oiseaux. 

La trame turquoise se compose ainsi dÕespaces naturels secs et humides, reli�s par les infrastructures 
agro�cologiques que sont les mares, les haies et les ripisylves, afin dÕassurer le bon d�roulement du cycle 
de vie des esp�ces inf�od�es � la trame. 

LÕespace de bon fonctionnement de lÕArve a �t� d�fini sur la base de la crue centennale. 

La carte suivante pr�sente les espaces de bon fonctionnement des cours dÕeau du territoire de Servoz, sur 
la base des �l�ments du SM3A. 
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Carte des espaces de bon fonctionnement des cours dÕeau 

 

3. Les espaces naturels compl�mentaires 

 
Les espaces naturels compl�mentaires (boisements ponctuels, prairies agricoles, prairies et landes 
subalpines) pr�sentent un int�r�t �cologique en lien avec les espaces naturels pr�c�demment d�crits, � la 
fois en terme de biodiversit� et de fonctionnalit� surtout. 
 

3.1. Les prairies agricoles de la plaine et du coteau et les vergers 

De vastes superficies de prairies de fauche et/ou de p�ture occupent la Ç plaine È de Servoz et le coteau.  

Les prairies de fauche de la Ç plaine È accueillent une flore diversifi�e, domin�e par les poac�es (f�tuque 
des pr�s, avoine �lev�e, cr�telle des pr�s, avoine pubescente, brome dress�, tris�te dor�eÉ), 
accompagn�es de nombreuses plantes mellif�res comme la sauge des pr�s, le sainfoin, le salsifis des pr�s, 
la marguerite, les renonculesÉ  

Ces prairies participent activement � la biodiversit� locale (pollinisation, terrain de chasse des rapaces et 
des passereaux insectivores, nourriture des cervid�s au printemps, corridors �cologiquesÉ). 

Quelques vergers de fruitiers pars�ment les prairies. 
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Prairies de fauche de Ç plaine È  

 
Vergers 

 

3.2. Les prairies et landes subalpines  

Les prairies subalpines correspondent aux prairies situ�es au-del� de lÕ�tage forestier et maintenues 
artificiellement par les pratiques pastorales. On les rencontre sur la montagne de Pormenaz, alpage 
parcouru par les troupeaux dÕovins.  

Les prairies subalpines sont le territoire de pr�dilection du Li�vre variable, de lÕHermine et de la Marmotte. 
Elles accueillent �galement de nombreux passereaux, tels que le Monticole de roche, le Traquet motteux, 
le Pipit spioncelleÉ 

Les landes subalpines sont constitu�es dÕune v�g�tation arbustive compos�e de gen�vrier (landes s�ches) 
ou rhododendrons et airelles (landes fra�ches). Elles r�sultent de la reconqu�te par la v�g�tation arbustive 
des espaces autrefois d�forest�s au profit des alpages, puis abandonn�s ou sous-p�tur�s.  

Ces milieux accueillent une esp�ce embl�matique, le T�tras-lyre. Sous nos latitudes, le T�tras-lyre est un 
oiseau essentiellement subalpin dont lÕhabitat naturel se limite � la zone de transition entre lÕ�tage 
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sup�rieur de la for�t et les landes et pelouses vers 1 900 � 2 100 m�tres dÕaltitude. LÕinterface for�ts/alpages 
est favorable � lÕesp�ce car elle regroupe sur une surface r�duite de quoi satisfaire ses besoins tr�s divers 
au cours de lÕann�e : zones d�gag�es pour ses parades nuptiales, places abrit�es pour �tablir le nid, landes 
et alpages pour son alimentation et celle des jeunes, arbres utilis�s � la fois comme perchoirs et comme 
ressource alimentaire (bourgeons) en p�riode hivernale.  

Le T�tras-lyre a besoin dÕune mosa�que de milieux naturels (for�t, lande, aulnaie verte, prairie, etc.) pour se 
maintenir, il est un indicateur pr�cieux de lÕ�tat des milieux naturels de montagne : pr�server le T�tras-lyre 
�quivaut � favoriser tout un cort�ge dÕesp�ces animales et v�g�tales. 

LÕobservatoire r�gional de la biodiversit� mentionne la pr�sence du T�tras-lyre dans un vaste quadrat 
incluant lÕensemble du p�rim�tre communal. 

 

3.3. Les pelouses alpines et les milieux rupestres 

 
Compos�s dÕ�boulis et dÕescarpements rocheux en alternance avec des formations herbac�es, ces milieux 
sont favorables � de multiples associations v�g�tales variant selon la nature du sol et lÕexposition, et o� se 
d�veloppe une flore sp�cifique. 

Les pelouses et les escarpements rocheux constituent le territoire de pr�dilection de la niverolle alpine, du 
chocard � bec jaune, du martinet noir, de lÕaigle royal et du gypa�te barbu. Les escarpements rocheux de 
Par� et des gorges de la Diosaz constituent des sites de nidification du gypa�te barbu, du grand-duc 
dÕEurope et de lÕaigle royal. 

La perdrix bartavelle affectionne les versants pierreux et ensoleill�s entrecoup�s de pelouses rases, de 
blocs rocheux et par endroit, dÕarbrisseaux. 

Le lagop�de alpin occupe les �boulis, les vastes pierriers, parfois dans des pentes tr�s escarp�es, partout 
o� les rochers lui procurent des abris multiples, mais toujours � proximit� de pelouses alpines sur lesquelles 
il se nourrit. 

Le chamois et le bouquetin occupent �galement les pelouses alpines et les escarpements rocheux.  

 

4. La dynamique �cologique et la trame verte et bleue 

4.1 Quelques notions 

La dynamique �cologique dÕun territoire sÕappr�cie au regard de la fonctionnalit� de ses r�seaux 
�cologiques. 

 

Un r�seau �cologique se compose : 

- De continuums �cologiques comprenant des zones nodales et des zones dÕextension 
Les zones nodales (ou r�servoirs de biodiversit�) sont form�es par un habitat ou un ensemble dÕhabitats 
dont la superficie et les ressources permettent lÕaccomplissement du cycle biologique dÕun individu 
(alimentation, reproduction, survie). Elles constituent le point de d�part dÕun continuum et ont un r�le de 
zone Ç refuge È. 

Les zones dÕextension sont les espaces de d�placement des esp�ces en dehors des zones nodales. Elles 
sont compos�es de milieux plus ou moins d�grad�s et plus ou moins facilement franchissables. 

Il est possible de distinguer les continuums terrestres (continuums forestiers, continuum des zones 
agricoles extensives et des lisi�res, continuums des landes et pelouses subalpinesÉ) et le continuum 
aquatique (cours dÕeau et zones humides). Chaque continuum peut �tre rapport� aux d�placements 
habituels dÕesp�ces animales embl�matiques (ex : le continuum forestier a pour esp�ces embl�matiques 
le sanglier et le chevreuil). 

 

- De corridors �cologiques  
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Il sÕagit des liaisons fonctionnelles entre deux �cosyst�mes ou deux habitats favorables � une esp�ce 
permettant sa dispersion et sa migration (pour la reproduction, le nourrissage, le repos, la migrationÉ). 

CÕest un espace lin�aire qui facilite le d�placement, le franchissement dÕobstacle et met en communication 
une s�rie de lieux. Il peut �tre continu ou discontinu, naturel ou artificiel. Ces espaces assurent ou restaurent 
les flux dÕindividus et donc la circulation de g�nes (animaux, v�g�taux) dÕune (sous) population � lÕautre. 
Les corridors �cologiques sont donc vitaux pour la survie des esp�ces et leur �volution adaptative. 

 

- De zones relais  
Ce sont des zones dÕextension non contigu�s � une zone nodale. De taille restreinte, elles pr�sentent des 
potentialit�s de repos ou de refuge lors de d�placement hors dÕun continuum. 

 

 
Sch�ma de principe dÕun r�seau �cologique (source R�seau �cologique Rh�ne-Alpes) 

 

4.2 Le Sch�ma R�gional dÕAm�nagement de D�veloppement Durable et de lÕEgalit� des 
Territoires (SRADDET) Auvergne Rh�ne-Alpes et la trame verte et bleue r�gionale 

 
Dans la continuit� des Sch�mas R�gionaux de Coh�rence Ecologique (SRCE), le SRADDET a pour objectif 
la pr�servation et la restauration de la trame verte et bleue, compos�e des r�servoirs de biodiversit� et des 
corridors �cologiques pour stopper la fragmentation des espaces et lÕ�rosion de la biodiversit�. 

Les SRCE dÕAuvergne et de Rh�ne-Alpes ont d�fini � lÕ�chelle r�gionale une trame verte et bleue qui doit 
permettre de pr�server les grandes continuit�s �cologiques pour le d�placement et la survie des esp�ces. 
Les choix m�thodologiques des SRCE des ex r�gions, approuv�s en 2014 en Rh�ne-Alpes et en 2015 en 
Auvergne, issus dÕune large concertation rassemblant � la fois des experts et des acteurs locaux ont �t� 
respect�s et conserv�s dans la mesure du possible. Ces m�thodologies �taient bas�es  notamment sur : 

- Une approche �co-paysag�re 

- Une int�gration dans les r�servoirs de biodiversit� de p�rim�tres existants, d�j� identifi�s, et 
reconnus pour leur valeur �cologique. 

Des ajustements ont cependant �t� n�cessaires pour harmoniser la cartographie de la trame verte et bleue 
� lÕ�chelle de la nouvelle r�gion, tout en conservant certaines sp�cificit�s propres � lÕAuvergne ou � Rh�ne-
Alpes. Ainsi les espaces identifi�s comme des Ç corridors diffus È dans le SRCE Auvergne et Ç espaces 
perm�ables È dans le SRCE Rh�ne-Alpes, repr�sentant des surfaces importantes du territoire sans enjeu 
prioritaire mais de bonne qualit� globale en termes de connectivit� ont �t� fusionn�s en Ç espaces 
perm�ables relais È dans le SRADDET. 

Les pr�conisations concernant ces deux types dÕespaces �taient relativement semblables dans les deux 
SRCE, elles sont retranscrites pour les espaces perm�ables relais dans le SRADDET, les acteurs locaux 
devant veiller � pr�server globalement ces espaces de lÕurbanisation et � maintenir leur vocation naturelle 
ou agricole (R�gle 40 Ð Pr�servation de la biodiversit� ordinaire). En revanche, des diff�rences ont �t� 
maintenues dans les types de corridor �cologique, comme par exemple les corridors thermophiles en pas 
japonais d�crits dans le SRCE Auvergne et repris dans le SRADDET sans �quivalent c�t� Rh�ne-Alpes. 
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Les choix faits pour le SRADDET sont par ailleurs conformes aux Orientations Nationales de la Trame Verte 
et Bleue (ONTVB). 

La trame verte et bleue r�gionale identifie pour lÕespace rh�ne-alpin les espaces suivants : 

- les r�servoirs de biodiversit� comprenant les Arr�t�s Pr�fectoraux de Protection de Biotope, les 
R�serves Naturelles Nationales, les R�serves Naturelles R�gionales, les CÏurs de Parcs Nationaux, 
les R�serves biologiques foresti�res, les sites Natura 2000, la quasi-totalit� des ZNIEFF de type 1, 
les R�serves Nationales de Chasse et de Faune Sauvage, les R�serves de Chasse et de Faune 
Sauvage g�r�es par lÕONCFS, les zones potentielles de reproduction du T�tras lyre, les aires de 
pr�sence du Grand t�tras, les sites g�r�s par les Conservatoires dÕEspaces Naturels et par le 
Conservatoire du littoral, les Sites class�s pour raison �cologique, les for�ts de protection et les  �lots 
de s�nescence tels quÕils �taient d�finis dans le SRCE Rh�ne-Alpes 

- les corridors �cologiques dÕimportance r�gionale 

- la trame bleue comprenant les cours dÕeau et canaux class�s en liste 1 ou 2 au titre de lÕarticle 
L.214-17 du code de lÕenvironnement, les zones humides contribuant � la r�alisation des objectifs 
de la Directive cadre sur lÕeau (DCE) ainsi que les Zones Humides d'Int�r�t Environnemental 
Particulier et les zones humides   Ramsar,  les couvertures v�g�tales permanentes le long de certains 
cours dÕeau mentionn�es au L. 211- 14 du code de lÕEnvironnement, les lacs naturels, les zones 
humides r�sultant des inventaires d�partementaux et port�es � connaissance par  les services de 
lÕEtat ou les D�partements, les r�servoirs biologiques des SDAGE, les espaces de bon 
fonctionnement des cours dÕeau, lorsquÕils sont connus et cartographi�s localement, les chevelus 
de t�te de bassin, les zones prioritaires des Plans Nationaux dÕAction et les fray�res. 

- les espaces perm�ables relais 

La carte suivante pr�sente la situation du territoire communal au regard de la trame verte et bleue 
r�gionale. 
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Atlas cartographique de la trame verte et bleue r�gionale Ð Commune de Servoz 

La partie montagneuse du territoire communal est cartographi�e en tant que r�servoirs de biodiversit�. 
Ces r�servoirs de biodiversit� correspondent � des espaces dans lesquels la biodiversit� est la plus riche 
ou la mieux repr�sent�e, o� les esp�ces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et o� les 
habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement. Ils ont �t� identifi�s sur la base de p�rim�tres de 
sites existants dÕint�r�t patrimonial reconnu du point de vue �cologique et partag� par la communaut� 
scientifique et les acteurs locaux. 

Des espaces perm�ables relais ont �t� cartographi�s. Ces espaces perm�ables permettent dÕassurer la 
coh�rence de la Trame verte et bleue, en compl�ment des corridors �cologiques, en traduisant lÕid�e de 
connectivit� globale du territoire. Ils sont globalement constitu�s par une nature dite Ç ordinaire È mais 
indispensable au fonctionnement �cologique du territoire r�gional. Il sÕagit principalement dÕespaces 
terrestres � dominantes agricole, foresti�re et naturelle mais �galement dÕespaces li�s aux milieux 
aquatiques. Les espaces perm�ables constituent des espaces de vigilance, jouant un r�le de corridors 
permettant de mettre en lien des r�servoirs de biodiversit�.  

Au niveau de la trame bleue, sont identifi�s les cours dÕeau de la trame bleue, les zones humides des 
inventaires d�partementaux, les obstacles � lÕ�coulement des eaux ainsi que les espaces perm�ables li�s 
aux milieux aquatiques. Ces derniers permettent de mettre en connexion les diff�rents secteurs aquatiques 
et humides � lÕ�chelle du territoire communal mais �galement intercommunal. Le torrent du Souay est un 
cours dÕeau dÕint�r�t �cologique reconnu par la trame bleue. Les secteurs perm�ables li�s aux milieux 
aquatiques permettent de mettre en connexion les diff�rents secteurs aquatiques et humides � lÕ�chelle 
du territoire communal mais �galement intercommunal. 

Un corridor �cologique surfacique est identifi� en limite ouest du territoire communal. 

4.3 Les donn�es locales 

LÕ�tude de la connectivit� �cologique du territoire de la vall�e de Chamonix Mont-Blanc (ASTERS avril 
2019) souligne la pr�sence du corridor du Chatelard, passage emprunt� par la faune au-dessus du tunnel 
routier du Ch�telard � cheval sur les communes des Houches et de Passy. La faune se disperse ensuite, 
traversant lÕArve sur le pont des Lanternes ou en amont. 

La carte suivante, extraite de lÕ�tude dÕASTERS, pr�sente la localisation du corridor du Chatelard. 
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Cette �tude affine, au plan local, les donn�es de lÕatlas de la trame verte et bleue r�gionale. 

En compl�ment, les �lus de la commune de Servoz soulignent le r�le du ruisseau de la Planchette comme 
axe de d�placement de la faune, en particulier dans la travers�e du village, o� la v�g�tation rivulaire doit 
�tre maintenue. 

 

4.4 La trame verte et bleue de Servoz 

LÕ�laboration de la trame verte et bleue dÕun territoire sÕappuie sur les r�seaux �cologiques r�pertori�s sur 
ce territoire et sa p�riph�rie imm�diate. Cette trame comprend les sites de biodiversit� remarquable (les 
espaces naturels dÕint�r�t majeur) et les r�servoirs compl�mentaires. Elle met �galement en �vidence le 
r�le de la Ç nature ordinaire È dans la connectivit� des diff�rents habitats naturels.  

La trame verte et bleue permet dÕidentifier les pressions humaines qui sÕexercent sur les r�seaux 
�cologiques, ainsi que les perturbations. 

Sur le territoire de Servoz, les espaces naturels dÕint�r�t majeur (site Natura 2000 des Aiguilles Rouges, 
ZNIEFF de type 1) constituent les r�servoirs de biodiversit�. Ils sont compl�t�s par les massifs forestiers, 
qui par leurs superficies et leurs diversit� �cologique, forment les r�servoirs compl�mentaires.  

Les milieux aquatiques (zones humides et cours dÕeau) constituent �galement des r�servoirs 
compl�mentaires. Les cours dÕeau, en particulier lÕArve, le torrent du Souay et la Diosaz, pr�sentent des 
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habitats aquatiques plut�t qualitatifs, ils jouent �galement un r�le de vecteur de biodiversit�. Leurs espaces 
de bon fonctionnement, comprenant berges et v�g�tation rivulaire, d�limitent les espaces en interface 
entre les milieux aquatiques et les milieux terrestres. LÕespace de bon fonctionnement de lÕArve est ainsi 
constitu� des boisements situ�s en rive droite, qui accueillent, entre le pont des Lanternes et le pont 
dÕentr�e au chef-lieu, des �coulements dÕeau stagnante favorable aux Odonates et � la v�g�tation 
aquatique. 

Les �l�ments de Ç nature ordinaire È (boisements ponctuels au sein des espaces agricoles, prairies 
agricoles, vergers, cordons bois�s rivulaires des cours dÕeau) constituent les espaces relais des r�servoirs 
de biodiversit�, en tant quÕhabitats compl�mentaires et continuit�s �cologiques.  

Les prairies agricoles dÕint�r�t �cologique sont constitu�es des prairies de fauche qui conservent un usage 
agricole et biologique et occupent encore dÕassez grandes superficies en p�riph�rie de lÕurbanisation. Elles 
participent de ce fait activement � la biodiversit� du territoire, en tant quÕhabitats naturels et continuit�s 
�cologiques. Coupl�e � un int�r�t paysager et une valeur agronomique, elles constituent un vrai enjeu 
pour le territoire communal. 

Le corridor �cologique du Ch�telard, rep�r� au sud du territoire communal, permet les connexions entre 
les deux versants de la vall�e.  

Le ruisseau de la Planchette constitue un axe pr�f�rentiel de d�placement de la faune, en particulier dans 
la travers�e du village. 

Les cartes suivantes pr�sentent la trame verte et bleue de Servoz. 

 
Carte de la trame verte et bleue de Servoz 
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Carte de la trame verte et bleue de Servoz Ð Centre-village 

 
Carte de la trame verte et bleue de Servoz Ð Vieux Servoz  
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5. Les atouts et faiblesses 

 

Crit�res dÕ�valuation Atouts Faiblesses 

1Ð Les espaces naturels 
dÕint�r�t majeur  

Les r�servoirs de biodiversit� 
sont identifi�s au travers de 
mesures de protection et de 
donn�es dÕinventaires. 

 

2 Ð Les milieux naturels 
compl�mentaires 

Les milieux forestiers ainsi que les 
prairies agricoles de Ç plaine È et 
de pied de versant constituent 
des r�servoirs compl�mentaires 
de valeur. 

La consommation fragmentaire 
des prairies agricoles constitue 
une perte progressive des 
qualit�s �cologiques des milieux 
naturels et semi-naturels du 
territoire. 

3 Ð La dynamique �cologique 

Le territoire conserve une 
perm�abilit� favorable � la 
dynamique �cologique. 

 

 

 

 

 

6. Les enjeux 

 

Enjeux Orientations possibles 

La pr�servation des r�servoirs de biodiversit� et 
le maintien de leurs fonctionnalit�s. 

Classement en zone naturelle N indic�e. 

La conservation des prairies agricoles dÕint�r�t 
�cologique et paysager. 

Conforter leurs usages agricoles au PLU. 

Identifier leurs usages �cologiques au travers dÕune 
servitude r�glementaire sp�cifique. 
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IV.1.3. Climat-�nergie  

Les objectifs r�glementaires : 

Engagements internationaux : 
- Protocole de Kyoto de d�cembre 1997 

Engagements nationaux :  
- Loi n¡ 96-1236 du 30/12/96 sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'�nergie  
- Loi du 22/12/82 dÕorientation sur les transports int�rieurs  
- Loi n¡ 99-533 du 25/06/99 dÕorientation pour lÕam�nagement et le d�veloppement durable du 

territoire  
- Loi n¡ 2000- 1208 du 13/12/00 relative � la solidarit� et au renouvellement urbain (SRU) 
- Loi n¡ 2009-967 du 03/08/09 de programmation relative � la mise en Ïuvre du Grenelle de 

lÕenvironnement : elle vise � : 
§ atteindre les objectifs de qualit� de lÕeau de lÕUnion Europ�enne dÕici 2015 
§ diviser par 4 les �missions de gaz � effet de serre dÕici 2020 
§ r�duire de 20% les gaz � effet de serre �mis par les transports dÕici 2020 
§ � cr�er un lien entre densit� et niveau de desserte par les transports en commun  

- Loi relative � la transition �nerg�tique pour la croissance verte (LTECV) : 
§ - 40% de GES en 2030 par rapport � 1990 et -75% en 2050 
§ - 30% de consommation d'�nergie fossile en 2030 par rapport � 2012 
§ porter � 32% la part d'�nergie renouvelable dans la consommation finale d'�nergie en 

2030 
§ porter � 40% la part d'�nergie renouvelable dans la production dÕ�lectricit� en 2030 
§ - 50% de consommation d'�nergie finale en 2050 par rapport � 2012 
§ limiter � 50% la part du nucl�aire dans la production d'�lectricit� en 2025 
§ r�nover 500 000 logements par an d'ici � 2017 

Orientations locales : Plan Climat Energie Territorial de la vall�e de Chamonix-Mont-Blanc : il d�cline des 
objectifs selon cinq grandes th�matiques pouvant trouver leur traduction dans le PLU  

- Transport Ð Mobilit� : 
§ Limiter lÕimpact du transport de marchandises 
§ Poursuivre le d�veloppement de transports collectifs performants et attractifs 
§ Favoriser les modes de d�placements alternatifs � la voiture individuelle 
§ D�velopper les modes de d�placements doux (pi�tons, v�los) 

- Tourisme :  
§ Att�nuer lÕempreinte carbone du tourisme li�e au transport 
§ Att�nuer lÕempreinte carbone du tourisme li�e � lÕh�bergement et aux activit�s 
§ Anticiper les impacts du changement climatique sur lÕ�conomie touristique et diversifier les 

activit�s 
- Urbanisme et habitat : 

§ Adapter lÕam�nagement du territoire aux enjeux �nergie-climat 
§ R�duire les consommations �nerg�tiques des b�timents gr�ce � des incitations efficaces 
§ Viser lÕexemplarit� �nerg�tique de la collectivit� en engageant un ambitieux programme 

sur le patrimoine public 
§ Valoriser les gisements dÕ�nergies renouvelables disponibles sur le territoire 

- Consommation et d�chets : 
§ Soutenir et valoriser les productions locales 
§ Poursuivre et am�liorer les actions favorisant la r�duction, la r�utilisation et le recyclage des 

d�chets 
- Milieux naturels Ð Sylviculture Ð Agriculture : 

§ Adapter les activit�s agricoles et sylvicoles, et les soutenir 
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§ Anticiper les changements climatiques sur les milieux naturels et la biodiversit� 
§ Anticiper les impacts des changements climatiques sur les ressources en eau 
§ Anticiper les impacts des changements climatiques sur les risques naturels et leur gestion 

 

Les sources de donn�es : 

- Donn�es de lÕObservatoire R�gional Climat Air Energie (ORCAE) 
- Plan Climat Energie Territorial de la vall�e de Chamonix-Mont-Blanc Ð Plan dÕactions Ð Mai 2012 
- Bilan de la qualit� de lÕair en Haute-Savoie Ð Ann�e 2022 

 

1. Le contexte climatique 

 

1.1. LÕenneigement sur la commune de Servoz 

LÕenneigement continu en hiver est limit� � la montagne de Pormenaz et au vallon du Souay. LÕenneigement 
du fond de vall�e et du coteau est limit� en quantit� et surtout dans la dur�e. 

 

1.2. Le changement climatique dans les territoires alpins 

Source : Centre de Recherche des Ecosyst�mes dÕAltitude (CREA Ð Chamonix)  

Ç Ë lÕ�chelle des Alpes, lÕaccroissement des temp�ratures annuelles de 2¡C au cours du 20�me si�cle est 2 
fois plus important quÕ� lÕ�chelle de lÕh�misph�re nord, ou m�me quÕ� lÕ�chelle de la France (+1,4¡). Ce 
r�chauffement observ� depuis le d�but de lÕ�re industrielle sÕaccentue depuis les ann�es 1980 avec 
actuellement une augmentation des temp�ratures de 0,5¡C par d�cennie. Le r�chauffement est amplifi� en 
montagne car la hausse des temp�ratures induit une r�duction des zones couvertes de glace ou de neige 
qui r�fl�chissent les rayons du soleil, alors remplac�es par des zones de roches sombres qui au contraire 
accumulent la chaleur. 

Le r�gime des pr�cipitations ne montre pas de tendance globale dÕ�volution au cours du 20�me si�cle mais 
en revanche des changements contrast�s existent entre les r�gions et les saisons. Depuis 1960, une 
diminution importante des pr�cipitations hivernales est observ�e dans le sud de la France contrairement � 
une augmentation dans le Nord. Pour les Alpes situ�es au carrefour de deux r�gimes climatiques, atlantique 
et m�diterran�en, on observe de fortes diff�rences locales. Par exemple, la baisse des pr�cipitations en �t� 
est plus marqu�e dans la partie sud des Alpes. 

Les changements d�j� observ�s depuis le d�but du 20�me si�cle ne feront que sÕaccentuer dans le futur au 
moins jusquÕen 2030, ensuite cela d�pendra de notre capacit� � r�duire tr�s rapidement ou non nos 
�missions de gaz � effet de serre. 

Les mod�les climatiques construits dÕapr�s les observations pass�es permettent de pr�dire lÕ�volution du 
climat et de ses impacts sur lÕenvironnement jusquÕen 2100. Les diff�rents sc�narios dÕ�mission de gaz � 
effet de serre pr�disent tous un accroissement des temp�ratures. En France cette augmentation est estim�e 
entre 2 et 5¡C en 2100 par rapport au d�but du 21�me si�cle (source M�t�o France). A lÕ�chelle des Alpes, 
le sc�nario moyen pr�dit une hausse des temp�ratures moyennes annuelles de lÕordre de 3,3¡C dÕici 2100 
par rapport � la p�riode 1960-1990. 

Le changement du r�gime des pluies � lÕhorizon 2100 indique une baisse de 20% des pr�cipitations en �t�, 
avec un changement plus marqu� dans le sud des Alpes, et une hausse de 10% des pr�cipitations en hiver. 

LÕaccentuation des �v�nements extr�mes comme les vagues de chaleur en �t� et lÕintensit� des s�cheresses 
pourrait avoir plus de cons�quences pour le monde vivant que lÕ�volution moyenne des temp�ratures ou 
pr�cipitations. Un �t� sur deux en 2100 dans les Alpes devrait �tre au moins aussi chaud que lÕ�t� caniculaire 
de 2003. Des �v�nements de pr�cipitations intenses devraient se produire en automne et dans la partie 
nord des Alpes avec une intensit� jusquÕ� + 30% � la fin du si�cle. 

LÕenneigement 
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La pr�sence de neige au sol pendant une p�riode plus ou moins longue selon le contexte topographique 
(altitude, exposition, pente...) est une des principales caract�ristiques de la montagne. Elle fa�onne 
lÕenvironnement par son pouvoir dÕisolation et la constitution dÕune importante r�serve en eau disponible 
au printemps. La hausse des temp�ratures hivernales a pour incidence la remont�e en altitude de la limite 
des pr�cipitations tombant sous forme de neige. Dans les Alpes, on constate une r�duction des 
pr�cipitations neigeuses � moyenne altitude depuis 1970 induisant une plus courte p�riode de neige au 
sol. Pour exemple, dans le massif du Mont-Blanc, la dur�e du manteau neigeux � moyenne altitude sÕest 
r�duite de pr�s dÕun mois depuis les ann�es 1970. En haute montagne (>2500 m),  si la quantit� de 
pr�cipitations hivernales est rest�e stable ces derni�res d�cennies, c'est la hausse des temp�ratures 
printani�res et estivales qui a contribu� � une fonte acc�l�r�e et une diminution de la dur�e d'enneigement. 

La p�riode sans neige pour le massif du Mont-Blanc a augment� entre les p�riodes 1964-75 et 2005-2015 
: environ + 25 jours entre 1500 et 2500 m dans le massif du Mont-Blanc. Mais le plus fort changement en 
proportion de la dur�e de la p�riode sans neige se situe vers 2500 m (+ 25 %) contre + 21 % � 2300 m et + 
12 % � 1500 m. È 

SCAMPEI (Sc�narii climatiques adapt�es aux zones de montagne : ph�nom�nes extr�mes, enneigement 
et incertitudes) est un programme coordonn� par M�t�o-France de 2009 � 2011 qui propose des sc�narii 
et des mod�les sur le r�chauffement futur � lÕhorizon 2030 ou 2080. Les r�sultats de ce programme 
pr�voient une diminution de la dur�e dÕenneigement et des hauteurs de neige d�s les prochaines 
d�cennies sur lÕensemble des Alpes fran�aises. 

La commune de Servoz, situ�e dans les Alpes du nord, devrait conna�tre un recul de la dur�e 
dÕenneigement, notamment � dans le fond de vall�e habit� et le coteau sud.  

 

2. Les politiques territoriales 

2.1. Les politiques r�gionales 

La France sÕest engag�e, � lÕhorizon 2020, � r�duire de 20% ses �missions de gaz � effet de serre, am�liorer 
de 20% son efficacit� �nerg�tique, et porter � 23% la part des �nergies renouvelables dans sa 
consommation dÕ�nergie finale. 

Ces objectifs sont d�clin�s au niveau r�gional en fonction des potentialit�s des territoires. Chaque r�gion 
a d� d�finir sa contribution aux objectifs nationaux en fonction de ses sp�cificit�s, � travers un Sch�ma 
R�gional Climat Air Energie (SRCAE), devenu, le 10 avril 2020, le Sch�ma R�gional dÕAm�nagement de 
D�veloppement Durable et de lÕEgalit� des Territoires (SRADDET). 

Le Sch�ma R�gional dÕAm�nagement de D�veloppement Durable et de lÕEgalit� des Territoires 
(SRADDET) Auvergne-Rh�ne-Alpes fixe des objectifs de moyen et long termes sur le territoire de la r�gion 
pour 11 th�matiques : 

- �quilibre et �galit� des territoires 
- implantation des diff�rentes infrastructures dÕint�r�t r�gional 
- d�senclavement des territoires ruraux 
- habitat 
- gestion �conome de lÕespace 
- intermodalit� et d�veloppement des transports 
- ma�trise et valorisation de lÕ�nergie 
- lutte contre le changement climatique 
- pollution de lÕair 
- protection et restauration de la biodiversit� 
- pr�vention et gestion des d�chets 

 

2.2. Les politiques locales 
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Les engagements de la Vall�e de Chamonix Mont-Blanc 

Labellis�e TEPOS (Territoire � �nergie positive) et TEPCV (Territoire � �nergie positive pour la croissance 
verte) depuis 2015, la Vall�e de Chamonix Mont-Blanc est r�solument engag�e depuis plusieurs ann�es 
dans la transition �nerg�tique et la lutte face au r�chauffement plan�taire.  

Le territoire a adopt� un Plan Climat Energie Territorial (PCET) d�s 2012, dont le programme dÕactions en 
faveur de la mobilit� et des �conomies dÕ�nergie se d�cline progressivement sur le territoire. 

Ainsi, la production d'�nergie renouvelable sur la Vall�e de Chamonix-Mont-Blanc est tr�s majoritairement 
li�e aux centrales hydro�lectriques et au bois �nergie (� l'instar de la chaufferie bois de Vallorcine). La 
collectivit� poursuit progressivement sa r�duction de la d�pendance aux �nergies fossiles � travers le 
projet de 3 nouvelles installations hydro�lectriques (Taconnaz avec une production de 12,5 GWh/an, 
Favrands avec 3,2 GWh/an, et Bourgeat avec 3 GWh/an), 600 m² de panneaux photovolta�ques sur les 
cours de tennis, des capteurs solaires thermiques � l'EHPAD pour la production d'eau chaude sanitaire, de 
la g�othermie � la nouvelle cr�che "les petites cord�es", ainsi que 100% d'�nergie renouvelable pour le 
contrat �lectricit� de la collectivit�.  

En parall�le, la Communaut� de Communes de la Vall�e de Chamonix Mont-Blanc (CCVCMB) initie des 
actions en faveur de la mobilit� avec un r�seau performant de bus urbain, dont le contrat de d�l�gation 
s'�tend sur la p�riode 2024-2029. Ce r�seau, qui a pour objectif de concilier tous les usages en r�pondant 
aux variations saisonni�res, a transport� plus de 3 millions de personnes en 2024. La flotte de bus 
comprend des navettes �lectriques, des bus hybrides et au GNV. En compl�ment, la ligne ferroviaire du 
Mont-Blanc Express de Saint-Gervais-les Bains � Martigny dessert la commune de Servoz. Du c�t� fran�ais, 
la ligne Saint-Gervais - Vallorcine transporte environ 780 000 personnes par an. Le nombre de voyageurs 
quotidien varie �norm�ment, de 500 hors saison (principalement des locaux) � 10 000 en haute saison 
dÕ�t�, en passant par 2 500 en haute saison dÕhiver.  

La CCVCMB poursuit �galement lÕam�nagement de pistes cyclables en fond de vall�e, de places de 
stationnement pour les v�los, de bornes de recharge �lectrique pour les voitures (20 bornes, hors parc 
priv�).  

Enfin, la collectivit� facilite les op�rations de r�novation �nerg�tique du logement priv� par un 
accompagnement gratuit d'une conseill�re Info Energie et de nombreuses aides financi�res sp�cifiques 
au territoire, en plus des aides nationales. La collectivit� r�nove �galement ses b�timents publics : la 
m�diath�que de Chamonix, le centre sportif Richard Bozon (vitrages du gymnase), la patinoire de 
Chamonix (installation �lectrique), les �coles des P�lerins et dÕArgenti�re, la mairie et la maison de sant� 
des Houches, ainsi que lÕ�cole et la mairie de Servoz.  

Le Sch�ma Directeur des Energies (SDE) est initi� depuis 2023, afin de r�duire la consommation dÕ�nergies 
et d�velopper la production dÕ�nergies renouvelables dans la vall�e afin dÕatteindre lÕambition dÕune Ç 
Vall�e � Energies Positives È. Le SDE doit permettre de d�finir une feuille de route afin de r�duire de 56% 
� horizon 2050 (par rapport � lÕann�e 2020), la consommation d'�nergie du territoire. Les secteurs des 
transports et de lÕhabitat ont �t� identifi�s comme les principaux gisements dÕ�conomie dÕ�nergie et de 
r�duction de lÕempreinte �cologique. Le SDE vise une diminution de 25% des consommations 
�nerg�tiques du secteur r�sidentiel dÕici 2030 et 38% dÕici 2050 (par rapport � lÕann�e 2020). 

Le SDE vise �galement � lÕhorizon 2050 le d�veloppement dÕun mix �nerg�tique r�silient et diversifi�, 
sÕappuyant � la fois sur les fili�res historiques (bois �nergie, hydro�lectricit�), des projets de territoire 
(r�seau de chaleur) et des gisements importants (g�othermie, solaire photovolta�que et thermique). La 
g�othermie, le photovolta�que et le solaire thermique sur toiture ont �t� identifi�s par le SDE comme 
fili�res prioritaires � d�velopper � horizon 2030 et 2050 au vu de leurs potentiels de d�veloppement. Ces 
�nergies concentrent plus de 55% du potentiel mobilis� dans le sc�nario, et sont peu d�velopp�es � date. 
Men� en parall�le des actions de r�duction des consommations �nerg�tiques, ce sc�nario de 
d�veloppement des �nergies renouvelables permet dÕatteindre 72% dÕautonomie �nerg�tique en 2050. 
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2.3. Les outils en faveur des �nergies renouvelables et de lÕadaptation au changement 
climatique 

 

LÕoutil PlanetÕEr 

L'Espace Mont-Blanc a engag� la r�alisation d'un programme d'actions concr�tes dans le double objectif 
de r�duire les �missions de gaz � effet de serre et s'adapter aux effets du r�chauffement climatique. 

Depuis fin 2009, les ing�nieurs du CREM (Centre de recherches �nerg�tiques et municipales), en �troite 
collaboration avec l'Energy Center de l'EPFL ont initi� le projet PlanETer (Planification Energ�tique 
Territoriale). L'outil d�velopp� vise � fournir aux d�cideurs des collectivit�s locales, gr�ce � la technologie 
des Syst�mes d'Information G�ographique (SIG), une vision globale et syst�mique du territoire communal 
sous l'angle des consommations d'�nergies et de la disponibilit� des ressources �nerg�tiques locales. Ce 
programme a d�bouch� sur un outil simple d'utilisation pour les particuliers qui souhaitent construire ou 
r�nover leur habitation. La plateforme web "PlanETer Online" les guide d�sormais dans leurs choix 
�nerg�tiques. Il suffit de cliquer sur une parcelle ou un b�timent pour obtenir les informations techniques 
pour le choix de la meilleure solution �nerg�tique et pour conna�tre les aides financi�res disponibles.  

Les 4 communes de la Vall�e de Chamonix-Mont-Blanc et 6 communes valaisannes disposent aujourdÕhui 
dÕoutils novateurs en mati�re de gestion de la consommation et de lÕapprovisionnement �nerg�tique. 

 

Le projet Alcotra AdaPT Mont-Blanc  

AdaPT Mont-Blanc est un projet strat�gique de l'Espace Mont-Blanc issu des priorit�s identifi�es par la 
Strat�gie d'Avenir du Massif du Mont-Blanc et financ� par le Programme europ�en de coop�ration 
territoriale Alcotra Italie-France 2014-2020. 

L'objectif g�n�ral du projet est de d�velopper des outils de planification et de gestion du territoire pour 
l'adaptation aux changements climatiques pouvant �tre int�gr�s et adopt�s par les institutions publiques 
de l'Espace Mont-Blanc � diff�rents niveaux (local, r�gional), � travers une d�marche participative et une 
approche intersectorielle. 

AujourdÕhui termin�, le projet a permis la mise en place dÕune Bo�te � Outils transfrontali�re qui regroupe 
dans une innovante plateforme en ligne toutes les actions, bonnes pratiques et cas pilotes d�velopp�s par 
AdaPT Mont-Blanc. Le but atteint : fournir aux communaut�s locales de l'Espace Mont-Blanc des outils 
innovants pour mieux adapter le d�veloppement de leur territoire aux changements climatiques. 

 

3. Le Plan de Protection de lÕAtmosph�re de la vall�e de lÕArve 

 

La commune de Servoz est concern�e par le p�rim�tre de la r�vision du plan de protection de l'atmosph�re 
(PPA) de la vall�e de l'Arve pour la p�riode 2019-2023 qui a �t� approuv�e le 29 avril 2019.  

Le PPA s'articule en 5 axes, avec 12 d�fis et pas moins de 30 actions concernant la sant�, les transports, la 
construction, ou encore les ressources et les d�chets, comme le montre le tableau suivant. 
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La prolongation du PPA de la vall�e de lÕArve a �t� d�cid�e fin 2024 en pr�vision des �ch�ances 
r�glementaires de 2030 sur la qualit� de lÕair. 

 

4. LÕObservatoire R�gional Climat Air Energie dÕAuvergne-Rh�ne Alpes 

 

Les territoires dÕAuvergne-Rh�ne-Alpes engag�s dans des d�marches �nergie-climat sont nombreux : 90 
Plans Climat Air Energie Territorial (PCAET) Ç oblig�s È en 2018 et de nombreux territoires volontaires, 
EPCI, PNRÉ En parall�le, le Sch�ma R�gional dÕAm�nagement, de D�veloppement Durable et dÕEgalit� 
des Territoires (SRADDET), comprenant lÕ�nergie, le climat et lÔair, comme th�matiques prioritaires, se met 
en place en Auvergne-Rh�ne-Alpes. Les Territoires � �nergie positive pour la croissance verte (TEPOS-CV) 
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prennent �galement de lÕampleur, avec un objectif de couverture de 80% de la population � lÕhorizon 2030, 
contre 50% aujourdÕhui. 

LÕ�laboration, le suivi et lÕ�valuation de ces d�marches reposent sur des diagnostics chiffr�s. Ces 
diagnostics, pour �tre op�rationnels, doivent �tre aliment�s de donn�es issues de la mesure, ainsi que 
dÕanalyses locales cibl�es et r�actualis�es r�guli�rement. En Auvergne-Rh�ne-Alpes, ce besoin dÕune 
approche int�gr�e des donn�es climat, air �nergie est � lÕorigine de la cr�ation de lÕObservatoire R�gional 
climat, Air et Energie (ORCAE) en 2018. 

LÕObservatoire R�gional Climat Air Energie dÕAuvergne-Rh�ne Alpes (ORCAE) est issu du regroupement 
de 3 observatoires existants en Auvergne-Rh�ne-Alpes : 

- LÕObservatoire de lÕAir, port� par Atmo Auvergne-Rh�ne-Alpes 
- L'OREGES (Observatoire R�gional de lÕEnergie et des Gaz � Effet de Serre), cr�� en 2002, anim� 

par AURA-EE depuis sa cr�ation, rejoint par Atmo Auvergne-Rh�ne-Alpes en 2009 
- L'ORECC (Observatoire R�gional des Effets du Changement Climatique), cr�� en 2013, anim� et 

port� par le Cerema et AURA-EE depuis sa cr�ation, rejoint par M�t�o France en 2017. 

Le r�le de lÕORCAE est de mettre � disposition des territoires des donn�es fiables et des analyses aux 
niveaux r�gional et territorial. Il se veut �galement lieu dÕ�changes entre acteurs territoriaux et experts, sur 
les th�matiques climat, air et �nergie. 

lÕORCAE met � disposition des territoires sÕengageant dans lÕ�laboration dÕun plan climat air �nergie 
territorial, des donn�es et analyses n�cessaires � la r�alisation dÕun diagnostic en termes de : 

- �nergie : consommations et production 
- �missions de gaz � effet de serre et polluants 
- s�questration nette de carbone 
- r�seaux de distribution et de transport dÕ�nergie 
- impacts du changement climatique 
- Impacts des effets du changement climatique 

Les donn�es du profil Climat Air Energie sont disponibles � lÕ�chelle du territoire de la communaut� de 
communes de la vall�e de Chamonix. Les donn�es pour lÕann�e 2023 sont d�clin�es dans les paragraphes 
suivants. 

 

4.1. Les sources dÕ�nergie renouvelable 

 

LÕhydro�lectricit� 

Depuis 1967, la prise dÕeau de la Bajulaz, situ�e � 1446 m dÕaltitude, capte les eaux de la Diosaz (environ 5 
m3/s) qui sont turbin�es � lÕusine hydro�lectrique de Montvauthier � 968 m dÕaltitude, avant dÕ�tre 
restitu�es au torrent. 

Une prise dÕeau situ�e sur lÕArve � lÕaval du pont des Lanternes capte les eaux de lÕArve qui sont turbin�es 
� lÕusine hydro�lectique du Ch�telard sur la commune de Passy. 
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La prise dÕeau du pont des Lanternes 

 

A lÕ�chelle de la communaut� de communes, lÕhydro�lectricit� constitue la principale source dÕ�nergie 
renouvelable produite par le territoire. En 2023, 7 installations hydro�lectriques �taient pr�sentes pour une 
production dÕ�nergie estim�e � 259 864 MWh. 

 

Le bois-�nergie 

Une �tude sur la ressource en bois �nergie a �t� r�alis�e en 2008 par lÕONF sur le territoire de la vall�e de 
Chamonix. Cette �tude a estim� le gisement mobilisable au regard des besoins locaux exprim�s (projets 
de chaufferies collectives). Les conclusions soulignent la n�cessit� de compl�ter le gisement local par les 
produits connexes et sous-produits des industries foresti�res du territoire du Pays du Mont-Blanc. La mise 
en commun des ressources � lÕ�chelle du Pays du Mont-Blanc est par ailleurs jug�e pr�f�rable. 

A lÕ�chelle de la communaut� de communes, en 2023, la production par le bois �nergie et autres 
biomasses solides �tait estim�e � 31 893 MWh. 

 

Le solaire 

LÕ�nergie solaire est potentiellement une source dÕ�nergie renouvelable sur la commune de Servoz compte 
tenu dÕune exposition particuli�rement favorable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Panneaux solaires sur une toiture de Servoz 

 

A lÕ�chelle de la communaut� de communes, en 2023, 132 installations solaires photovolta�ques 
produisant 280 MWh et 633 m2 de surfaces dÕinstallations solaires thermiques produisant 302 MWh �taient 
r�pertori�s. 

 

4.2. La consommation par sources dÕ�nergie et par secteurs 

Les donn�es de lÕORCAE soulignent les parts pr�pond�rantes des produits p�troliers et de lÕ�lectricit� 
dans la consommation dÕ�nergie pour lÕensemble des secteurs en 2023 � lÕ�chelle de la communaut� de 
communes. Le graphique suivant pr�sente lÕ�volution de la part de chaque �nergie dans la consommation 
dÕ�nergie finale entre 1990 et 2023. La part des produits p�troliers diminue l�g�rement depuis les ann�es 
2010. 
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Evolution de la part de chaque �nergie dans la consommation dÕ�nergie finale entre 1990 et 2023 

Les secteurs r�sidentiel et tertiaire constituent les principaux consommateurs dÕ�nergie, suivi du transport 
routier. Ces chiffres sont conformes au caract�re touristique de la haute vall�e de lÕArve et de la pr�sence 
dÕaxes routiers internationaux. 

Le graphique suivant pr�sente lÕ�volution de la part de chaque secteur dans la consommation dÕ�nergie 
finale entre 1990 et 2023.  

 
Evolution de la part de chaque secteur dans la consommation dÕ�nergie finale entre 1990 et 2023 

 

5. La qualit� de lÕair  

5.1. Les polluants r�glement�s 

Les polluants atmosph�riques r�glement�s sont les suivants : 

- les oxydes dÕazote NOx 
- les particules fines en suspension PM10 et PM2,5 
- le dioxyde de soufre SO2 
- lÕozone O3 
- le monoxyde de carbone CO 
- les compos�s organiques volatils (benz�ne C6H6É) 
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- les hydrocarbures aromatiques polycliniques (HAP) 
- les m�taux lourds (plomb Pb, cadmium Cd, arsenic As, nickel Ni)  

Les stations de suivi de la qualit� de lÕair install�es en Haute-Savoie suivent les �missions des oxydes 
dÕazote, de lÕozone, des particules fines, du dioxyde de soufre et des HAP. 

LÕoxyde dÕazote se forme par lÕoxydation de lÕazote pr�sent naturellement dans lÕatmosph�re, lors des 
combustions de carburants ou de combustibles fossiles. Il est �mis majoritairement par les transports, mais 
aussi par lÕactivit� industrielle et le secteur de transformation de lÕ�nergie (chauffage urbain compris).  

LÕozone est un polluant secondaire qui provient de la transformation chimique sous lÕeffet du rayonnement 
solaire des oxydes dÕazote (NOx) et des compos�s organiques volatiles (COV), principalement �mis par les 
transports et lÕindustrie. LÕozone se forme donc principalement lÕ�t�. Ce polluant touche aussi bien les villes 
que les campagnes et se trouve �tre une r�sultante de la pollution g�n�rale. 

Les poussi�res en suspension peuvent �tre dÕorigine naturelle (�rosion, volcanismeÉ) ou anthropique. 
Dans ce cas, elles sont �mises principalement par les v�hicules diesels, mais aussi les incin�rateurs de 
d�chets, les cimenteries, les industries sid�rurgiques ou utilisant des solvants et les exploitations de 
carri�res. Les poussi�res mesur�es sont les PM10, poussi�res de diam�tre moyen inf�rieur � 10 
microm�tres, ainsi que les PM2,5, poussi�res de diam�tre moyen inf�rieur � 2,5 microm�tres 

Les HAP sont principalement issus dÕune combustion incompl�te ou lors de processus industriels 
sp�cifiques. Les �missions sont dÕautant plus importantes que les conditions de combustion sont mal 
ma�tris�es (combustion de biomasse � ciel ouvert telles que les chemin�es, les feux de v�g�tation). Le 
benzo(a)pyr�ne est actuellement le seul polluant de la famille des HAP � �tre r�glement�, car 
potentiellement canc�rig�ne. 

5.2. La qualit� de lÕair � Servoz 

Les donn�es disponibles proviennent de lÕORCAE pour lÕann�e 2023 et concernent les polluants 
atmosph�riques r�glement�s, soit lÕoxyde dÕazote, lÕozone, les particules fines. 

Les graphiques suivants pr�sentent la concentration respective de chaque polluant dans lÕair en moyenne 
annuelle pour lÕann�e 2023. 
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Cartographies annuelles de concentration de polluants dans lÕair en 2023 pour le territoire de la vall�e de 
Chamonix Mont-Blanc 

 

Les concentrations de polluants mesur�s respectent globalement en moyenne annuelle la r�glementation 
en vigueur. Les seuils de recommandation de lÕOMS sont d�pass�s sur les secteurs urbanis�s. 
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Pourcentage de population expos�e � des d�passements de la r�glementation europ�enne ou des seuils 

d�finis par lÕOMS en 2023 

 

LÕatteinte des seuils de recommandation de lÕOMS concerne 100% de la population de la Vall�e pour le 
dioxyde dÕazote et les PM2,5 et 90 % pour les PM10. 

 

6. Les �missions de gaz � effet de serre 

Les donn�es de lÕORCAE pour le territoire de la communaut� de communes en 2023 soulignent la 
pr�pond�rance des consommations dÕ�nergies fossiles (produits p�troliers et gaz) dans les �missions de 
gaz � effet de serre (GES).  

Le graphique suivant pr�sente lÕ�volution de la part de chaque �nergie dans les �missions totales de GES 
entre 1990 et 2023. 

Evolution de la part de chaque �nergie dans les �missions de GES entre 1990 et 2023 
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Le graphique suivant pr�sente lÕ�volution de la part de chaque secteur dans les �missions totales de GES 
entre 1990 et 2023.  

Evolution de la part de chaque secteur dans les �missions de GES entre 1990 et 2023 

 

Les consommations �nerg�tiques li�es au transport et aux activit�s r�sidentielles et tertiaires constituent 
les principales sources dÕ�mission de GES. Ces chiffres sont conformes au caract�re touristique de la haute 
vall�e de lÕArve et de la pr�sence dÕaxes routiers internationaux. 

 

7. Les atouts et faiblesses 

 

Crit�res dÕ�valuation Atouts Faiblesses 

1- Les politiques territoriales 

Le territoire a mis en place des 
outils et des initiatives en faveur 
de la r�duction des 
consommations dÕ�nergie et du 
d�veloppement des �nergies 
renouvelables. 

 

2 Ð Les ressources �nerg�tiques 
et les consommations 
�nerg�tiques 

Des potentiels en �nergies 
renouvelables existent sur le 
territoire communal. 

Le nombre dÕinstallations utilisant 
des sources dÕ�nergies 
renouvelables (en dehors des 
barrages hydro�lectriques) reste 
marginal sur le territoire. 

4 - La qualit� de lÕair et les 
�missions de gaz � effet de 
serre 

Le dispositif de suivi de la 
qualit� de lÕair est op�rationnel 
et fournit des donn�es 
r�guli�res sur les territoires 
limitrophes de la commune. 

La commune de Servoz est 
incluse dans le p�rim�tre du 
Plan de Protection 
Atmosph�rique de la vall�e de 
lÕArve. 

Le trafic routier international et 
lÕattractivit� touristique de la 
vall�e de Chamonix p�nalisent la 
qualit� de lÕair et favorisent les 
�missions de GES. 
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8. Les enjeux 

 

Enjeux Orientations possibles 

La ma�trise des consommations �nerg�tiques, 
principales sources de pollution atmosph�rique 
sur le territoire et dÕ�mission de GES. 

Favoriser les formes urbaines �conomes en 
�nergie (mitoyennet�, implantation sur la parcelle, 
volumes, orientationÉ) en coh�rence avec les 
formes architecturales traditionnelles. 

Favoriser le recours aux �nergies renouvelables 
dans les nouveaux �quipements. 

Conforter le r�seau de cheminements pi�tonniers 
qualitatifs entre les noyaux urbains. 

LÕadaptation de lÕurbanisme au changement 
climatique. 

Conserver ou cr�er, au sein des p�les b�tis, des 
espaces permettant le renouvellement des 
ambiances thermiques : prairies, vergers, bandes 
bois�es. 
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IV.1.4. Pollutions et qualit� des milieux 

Les objectifs r�glementaires : 

Engagements internationaux : 

- Directive cadre sur l'eau 2000/60/CE du 23/10/00 
- Directive 19/31 du 26/04/99 relative � lÕ�limination des d�chets et aux ICPE  
- Directive 2002/49/CE du 25/06/02 sur l'�valuation et la gestion du bruit dans l'environnement 
- Ordonnance n¡ 2004-1199 du 12/11/04 sur l'�valuation et la gestion du bruit dans 

l'environnement  
- Directive 2008/98/CE du 19 novembre 2008 relative aux d�chets et abrogeant les directives 

2006/12 sur les d�chets, 91/689 sur les d�chets dangereux et 75/439 sur les huiles usag�es 

Engagements nationaux :  

- Loi sur l'eau du 03/01/1992 
- Loi n¡2006-1772 du 30/12/06 sur lÕeau et les milieux aquatiques 
- Loi n¡ 96-1236 du 30/12/96 sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'�nergie  
- Loi du 15/07/75 sur lÕ�limination des d�chets et la r�cup�ration des mat�riaux 
- Loi du 13/07/92 relative � lÕ�limination des d�chets et aux installations class�es pour la protection 

de lÕenvironnement 
- Loi n¡92-1444 du 31/12/92 relative � la lutte contre le bruit 
- Loi n¡ 2005-1319 du 26/10/05 sur l'�valuation et la gestion du bruit dans l'environnement  
- Plan bruit du minist�re de lÕ�cologie et du d�veloppement durable, adopt� le 06 octobre 2003 
- Loi n¡ 2009-967 du 03/08/09 de programmation relative � la mise en Ïuvre du Grenelle de 

lÕenvironnement : elle vise � : 
§ atteindre les objectifs de qualit� de lÕeau de lÕUnion Europ�enne dÕici 2015 
§ augmenter la part des d�chets m�nagers recyclables � 75 % d�s 2012 et am�liorer la gestion 

des d�chets organiques  

Orientations locales : 

SDAGE 2022-2027 du bassin Rh�ne M�diterran�e : il d�cline 9 orientations fondamentales parmi 
lesquelles les dispositions suivantes sÕappliquent aux PLU pour la th�matique Ç Pollutions et qualit�s de 
milieux È : 

Orientation fondamentale 1 : Privil�gier la pr�vention et les interventions � la source pour plus dÕefficacit� 

- Disposition 1-02 Ð D�velopper les analyses prospectives dans les documents de planification 
Orientation fondamentale 2 : Concr�tiser la mise en Ïuvre du principe de non d�gradation des milieux 
aquatiques 

- Disposition 2-01 Ð Mettre en Ïuvre la s�quence Ç �viter-r�duire-compenser È 
- Disposition 1-04 Ð Inscrire le principe de pr�vention dans la conception des projets et les outils de 

planification locale 
Orientation fondamentale 5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorit� sur les pollutions par les 
substances dangereuses et la protection de la sant� 

Orientation fondamentale 5A : Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions dÕorigine 
domestique et industrielle 

- Disposition 5A-01 Ð Pr�voir des dispositifs de r�duction des pollutions garantissant lÕatteinte et le 
maintien � long terme du bon �tat des eaux 

- Disposition 5A-04 Ð Eviter, r�duire et compenser lÕimpact des nouvelles surfaces imperm�abilis�es 
Orientation fondamentale 5B : Lutter contre lÕeutrophisation des milieux aquatiques 

- Disposition 5B-01 Ð Anticiper pour assurer la non d�gradation des milieux aquatiques fragiles vis-
�-vis des ph�nom�nes dÕeutrophisation 
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SAGE de lÕArve :  

- poursuivre la pr�servation et lÕam�lioration de la qualit� des eaux superficielles en :  
o poursuivant la r�duction des contaminations par les pollutions organiques et par les 

substances dangereuses  
o b�tissant et mettant en Ïuvre une strat�gie globale de r�duction des rejets polluants  

- enrayer lÕaggravation des risques par les eaux pluviales et r�duire leurs impacts sur les milieux 
aquatiques et la qualit� des eaux en : 

o appliquant des principes g�n�raux de gestion qui limitent l'impact des eaux pluviales, 
notamment en r�duisant lÕimperm�abilisation de sols  

o d�veloppant des strat�gies locales de ma�trise des eaux pluviales pour limiter les risques, 
les pollutions et les impacts sur les milieux 

 

Les sources de donn�es : 

- Agence de lÕEau Rh�ne M�diterran�e Ð Donn�es du syst�me dÕinformation sur lÕeau 
- SITOM des vall�es du Mont-Blanc Ð Rapport dÕactivit�s 2023 
- Rapport annuel sur le Prix et la Qualit� du Service public de lÕassainissement collectif et non collectif 

Ð Communaut� de communes de la Vall�e de Chamonix - Exercice 2022 
- Annexes sanitaires du PLU Ð Nicot Ing�nieurs Conseil Ð F�vrier 2026 

 

1. La qualit� des eaux superficielles et souterraines 

1.1. La qualit� des eaux superficielles et souterraines 

Les eaux superficielles 

Les donn�es disponibles concernent la rivi�re de lÕArve.  

La station de suivi de la qualit� de lÕeau de lÕArve la plus proche de Servoz se situe aux Houches, en amont 
de la centrale dÕenrob�s.  

La qualit� physicochimique de lÕArve � cette station est globalement bonne durant les derni�res ann�es. 
La qualit� hydrobiologique reste moyenne. 

En application de la Directive Cadre sur lÕEau (DCE), le SDAGE 2010-2015 du bassin Rh�ne M�diterran�e 
avait fix� des objectifs de maintien ou dÕatteinte du bon �tat chimique pour les masses dÕeau superficielle, 
� lÕ�ch�ance 2015, 2021 ou 2027 en fonction des perturbations observ�es. 

Chaque territoire du bassin est d�coup� en sous bassins versants, comportant plusieurs masses dÕeau 
superficielles. Les sous bassins repr�sentent des unit�s hydrographiques coh�rentes. La commune de 
Servoz est inclus dans le sous bassin Ç Arve È. 

De la source au Bon Nant � Saint-Gervais les Bains, lÕArve est au bon �tat chimique. Le torrent du Souay est 
�galement au bon �tat chimique. 

 

Les eaux souterraines  

Le territoire est rattach� � la masse dÕeau souterraine d�sign�e au SDAGE 2010-2015 sous la d�nomination 
Ç Domaine pliss� et socle BV Arve amont È (FRDG6403). 

LÕ�tat quantitatif et lÕ�tat chimique de la masse dÕeau sont qualifi�s de Ç bons È selon le SDAGE Rh�ne-
M�diterran�e 2022-2027. 

 

1.2. Le mode de collecte et de traitement des eaux us�es 

 
LÕassainissement collectif  
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La r�gie dÕassainissement de la vall�e de Chamonix a �t� cr��e le 1er janvier 2015, avec pour comp�tence 
la collecte et le traitement des eaux us�es des 4 communes de la vall�e.  

Un Sch�ma Directeur dÕAssainissement Collectif de la CCVMBC est en cours de r�alisation (NICOT IC - 
2025). Cette �tude a pour objectifs de : 

- Am�liorer la connaissance des infrastructures, de lÕ�tat et du fonctionnement de lÕensemble du 
syst�me dÕassainissement existant (collecte, transport et d�pollution)  

- Recenser et mettre en �vidence les probl�mes existants et �mergeants, tant r�glementaires 
que techniques, tant au niveau des ouvrages de d�pollution quÕau niveau du r�seau de collecte 
ou du service : dysfonctionnements, limites et points � risque ; 

- Appr�hender les besoins assainissement � court, moyen et long terme  

- Proposer � la collectivit� des solutions techniques appropri�es et viables afin de rem�dier aux 
faiblesses et insuffisances de lÕexistant et dÕoptimiser le fonctionnement et la gestion du 
syst�me dÕassainissement en situation actuelle et future  

- Permettre au ma�tre dÕouvrage de faire des choix justifi�s quant aux orientations futures de la 
gestion de lÕassainissement  

- Proposer � la collectivit� une strat�gie de renouvellement de son patrimoine 
 

92 % des habitations de Servoz sont raccord�es ou raccordables au r�seau collectif dÕassainissement. Les 
eaux us�es du r�seau collectif communal rejoignent la station dÕ�puration des Trabets situ�e sur la 
commune voisine des Houches. La station a �t� mise en service en f�vrier 2004, apr�s r�novation de 
lÕancienne station devenue obsol�te. Sa capacit� sÕ�l�ve � 65 000 eq/hab. Elle traite en r�gie les eaux us�es 
des communes de Chamonix, de Servoz et des Houches. 

LÕexutoire est lÕArve. 

La station est dot�e dÕun syst�me de d�phosphatation, de filtres biologiques et dÕun traitement 
physicochimique.  

LÕusine produit des boues qui partent majoritairement � lÕusine dÕincin�ration du SITOM � Passy. Une partie 
est compost�e. 

Les refus de d�grillage, les graisses et les sables partent � lÕincin�ration. 

La station dÕ�puration des Trabets est soumise aux variations de saisons touristiques. En 2024, les 
rendements sont conformes � la r�glementation, sauf quelques d�passements en NH4. 

Les charges entrantes sont estim�es entre 23 183 eq/hab (donn�e RPQS 2024) et 52 557 eq/hab (charge 
maximale - donn�e 2024 Portail Assainissement - https://assainissement.developp ement-durable.gouv.fr). 

Selon le SDA en cours de r�alisation, le d�bit moyen entrant � la station est pr�s de 3 fois sup�rieur au 
d�bit th�orique rejet� au r�seau EU. Cela signifie donc que les r�seaux dÕeaux us�es sont soumis aux eaux 
claires parasites. Un programme de travaux sera d�fini pour r�duire ces eaux claires aussi bien 
permanentes que m�t�oriques. 

Le r�seau collectif des eaux us�es est de type s�paratif et mesure +/- 9 km. Le r�seau de Servoz comporte 
1 poste de refoulement (le Lac) et 2 d�versoirs dÕorage. 

 

LÕassainissement non collectif  

La r�gie dÕassainissement est �galement comp�tente pour le SPANC, Service Public dÕAssainissement Non 
Collectif. La commune de Servoz compte environ 48 installations autonomes. 

Les zones ou hameaux concern�s correspondent � des habitations isol�es en dehors des zones 
urbanisables : 

- La Tour 

- Les Cr�tes 

- Les Chosards 

- Les Ares 
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- Le Temps 

- Le Grand Nant 

- La C�te 

- Sous Le Roc 

- Servoz Sud 

- Les Combes 

- Le Bouchet 

- Habitations isol�es 

 Il nÕy a pas de projet dÕassainissement collectif programm� � lÕheure actuelle. 

 

2. La qualit� des sols et des sous-sols 

 

Sur le territoire de Servoz, la base de donn�es de G�orisques recense une seule ancienne activit� 
industrielle susceptible dÕinduire une pollution des sols et du sous-sol (les autres sites r�f�renc�s sont situ�s 
sur la commune voisine des Houches). 

Le tableau suivant pr�sente les entreprises ainsi que leur activit� respective. 

 

N¡ Identifiant BASIAS Raison sociale Activit� 
Etat 
dÕoccupation 

RHA7401607 Maurice DEVILLAZ 
Atelier de m�canique avec desserte de 
carburants 

Ind�termin� 

 

La carte suivante pr�sente la localisation du site. 

 

 

3. La gestion des d�chets 
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La communaut� de communes de la vall�e de Chamonix Mont-Blanc (CCVCMB) est comp�tente en mati�re 
de collecte des d�chets m�nagers. Elle a transf�r� la comp�tence Ç traitement È au SITOM des Vall�es du 
Mont Blanc.  

Le SITOM assure la collecte, le transport et la valorisation du verre, lÕexploitation du quai de transfert des 
emballages, leur transport, leur tri et leur recyclage. Il exploite �galement le centre de valorisation 
�nerg�tique des d�chets situ� sur la commune de Passy. 

Le SITOM incin�re aussi les boues des stations dÕ�puration pr�sentes sur son territoire (STEP des Houches, 
de Passy, de Sallanches, de Meg�ve et de Notre-Dame-de-Bellecombe) ainsi que les d�chets incin�rables 
collect�s dans les d�chetteries et les DIB des artisans et des entreprises. 

 

3.1. La collecte et le traitement des ordures m�nag�res r�siduelles 

Le tonnage moyen des ordures m�nag�res r�siduelles collect�es sur lÕensemble de la CCVCMB sÕ�levait 
en 2022 � 7 459 tonnes.  

LÕusine dÕincin�ration du SITOM fonctionne depuis 1995. Le tonnage nominal annuel incin�r� est de 56 
250 tonnes de d�chets m�nagers (ordures m�nag�res) et assimil�s (d�chets industriels banals) et boues 
de station dÕ�puration co-incin�r�es en m�lange pour 7 500 h de fonctionnement.  

Les sous-produits dÕincin�ration sont :  

- les m�chefers, dont la maturation est r�alis�e sur le site. Ils sont valoris�s en technique routi�re si 
les caract�ristiques physico-chimiques sont conformes aux exigences r�glementaires.  

- les ferrailles, valoris�es en fonderie pour fabriquer des aciers de deuxi�me fonte. 

- les r�sidus dÕ�puration des fum�es (REFIOM), ensach�s en big-bags pour �tre stock�s en centre 
de stockage pour d�chets dangereux. 

Depuis d�cembre 2013, les m�taux non ferreux (Alu, cuivre, etcÉ) sont extraits des m�chefers par courant 
de Foucault pour �tre recycl�s.  

La fum�e produite par lÕincin�ration des ordures m�nag�res est trait�e en 4 phases :  

- Injection dÕur�e liquide pour le traitement des Oxydes dÕAzote  

- Atomisation de lait de chaux et injection de chaux s�che pour capter les polluants gazeux acides 

- Injection de coke de lignite activ� pour le pi�geage des dioxines, furanes, et m�taux lourds.  

- D�poussi�rage sur filtres � manches pour lÕabattement des teneurs en polluants particulaires.  

D�but 2013, le proc�d� de traitement des Oxydes dÕAzote a �t� am�lior� pour r�duire les �missions de 
180mg/Nm³ � moins de 80mg/Nm³.  

LÕusine est dot�e dÕun syst�me de valorisation �nerg�tique. LÕ�lectricit� produite est utilis�e pour le 
fonctionnement de lÕusine, le surplus est revendu � EDF. 

 

3.2. Le tri s�lectif 

 

Les points de collecte par apport volontaire  

Les points de collecte sont �quip�s de deux conteneurs qui recueillent dÕune part les bouteilles en verre et 
dÕautre part les emballages plastiques et les papiers et cartons. Cette collecte rel�ve de la comp�tence de 
la CCVCMB sauf pour le verre (SITOM). Les d�chets collect�s sont achemin�s au quai de transfert du SITOM 
� Passy avant dÕ�tre transf�r�s vers les centres de tri de Gilly-sur-Is�re et Bons-en-Chablais. 

La commune de Servoz est actuellement dot�e de 5 points dÕapport volontaire. 
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Point de collecte des d�chets  

 

En 2022, 2 565 tonnes de d�chets recyclables ont �t� collect�s sur les PAV de lÕensemble de la CCVCMB 
avec la r�partition suivante : 

- Emballages m�nagers en m�lange : 1 036 tonnes 
- Verre : 1 989 tonnes  
- Textile : 56 tonnes 

 

Les d�chetteries  

La d�chetterie du Closy sur la commune de Chamonix collecte gratuitement les d�chets suivants � 
hauteur de 2 m3 par jour et par personne : 

- les encombrants m�nagers 
- les pneus 
- les d�chets verts  
- les gravats, bois, ferrailles  
- les D�chets M�nagers Sp�ciaux des particuliers (peintures, solvants, produits phytosanitairesÉ) 
- les piles, batteries et huiles usag�es 
- les d�chets dÕ�quipements �lectriques �lectroniques (D3E) 
- les incin�rables 
- les d�chets m�nagers recyclables (verre, plastique, aluminium, papiers et cartons) 

Le site de Bocher, situ� sur la commune des Houches accueille une d�chetterie, une plate-forme de 
compostage des d�chets verts et plus r�cemment une ressourcerie destin�e au r�emploi dÕobjets 
(vaisselle, meublesÉ). Le site accueille les d�chets professionnels qui sont factur�s au volume. LÕapport 
des inertes est limit� � 50 m3 par chantier. 

Les d�chets recyclables suivent des fili�res sp�cifiques de valorisation par le biais de prestataires priv�s.  
Ces deux d�chetteries ont accueilli 7 966 tonnes de d�chets en 2022. 
 
Le compostage individuel de la partie fermentescible des ordures m�nag�res  

Depuis 2009, le SITOM met � disposition des particuliers des composteurs en bois ou en plastique dans le 
cadre dÕune d�marche dÕaccompagnement au compostage. En 2023, 188 composteurs individuels 
�quipaient les foyers de la commune de Servoz. 

Les sites de compostage partag� sont constitu�s dÕun minimum de 3 bacs. Ils permettent dÕaccueillir dÕune 
part les d�chets de cuisine (bac de d�p�t) et dÕautre part la mati�re s�che, structurante et carbon�e qui 
servira � �quilibrer les apports. Un dernier bac (bac de maturation) permet au compost de m�rir avant son 
utilisation. La commune de Servoz compte 1 site de compostage partag� en 2023. 
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La collecte des textiles   

Sur le territoire du SITOM, les textiles sont collect�s par Tri-Vall�es puis tri�s au centre de tri Alpes TLC � 
Ugine (73). Une fois ce tri effectu�, 55 % des textiles sont r�utilis�s en lÕ�tat et sont revendus dans des 
friperies ou des boutiques solidaires en France, en Europe ou � lÕinternational en fonction des besoins de 
chacun des march�s. Les 45 % restants sont des v�tements ou chaussures non r�utilisable car trop us�s, 
ab�m�s ou qui ne r�pondent pas aux besoins du march� international de la friperie. Ils sont donc valoris�s 
autrement : 

- Effiloch�s pour faire du rembourrage de meubles ou de lÕisolant pour le b�timent 
- D�coup�s en chiffons ou encore transform�s en nouvelles fibres textiles 
- Valoris�s �nerg�tiquement pour une petite partie (5 %). 

 

La commune de Servoz est dot�e dÕun conteneur de collecte du textile situ� au PAV derri�re lÕ�glise. 
 

3.3. Les d�chets inertes 

A notre connaissance, la commune de Servoz nÕaccueille pas dÕinstallation de stockage des d�chets inertes 
(ISDI) ayant fait lÕobjet dÕune d�claration.  

Une plateforme priv�e de stockage des d�chets inertes est observ�e � lÕentr�e de la commune en aval de 
la RD13a. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plateforme de stockage des d�chets inertes � Servoz 

 

4. Le bruit 

La commune est concern�e de mani�re tr�s limit�e par lÕarr�t� pr�fectoral du 19 ao�t 2020 relatif au 
classement sonore de la RN205, modifi� par lÕarr�t� pr�fectoral du 30 mars 2021. 

Aucune source de nuisance sonore nÕest identifi�e sur le territoire communal. 

 

5. Les atouts et faiblesses 
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Crit�res dÕ�valuation Atouts Faiblesses 

1 - Qualit� des eaux 
superficielles et souterraines 

Le r�seau de surveillance de la 
qualit� des cours dÕeau est actif, 
les cours dÕeau surveill�s sont au 
bon �tat chimique. 

 

2 Ð Sites et sols pollu�s Les sites sont r�pertori�s. 
   

 

3 Ð Gestion des d�chets 
Le tri s�lectif est en place sur le 
territoire, avec des r�sultats 
satisfaisants. 

 

4 - Bruit 
Aucune source de nuisance 
sonore nÕest identifi�e sur le 
territoire communal. 

 

 

 

6. Les enjeux 

 

En lÕ�tat des connaissances, aucun enjeu nÕappara�t pour la th�matique Pollutions et qualit�s des milieux. 
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IV.1.5. Ressources naturelles et usages 

Les objectifs r�glementaires : 

Engagements internationaux : 

- Directive cadre sur l'eau 2000/60/CE du 23/10/00 
- Protocole de Kyoto de d�cembre 1997 

Engagements nationaux :  

- Loi n¡2006-1772 du 30/12/06 sur lÕeau et les milieux aquatiques 

Orientations locales : 

SDAGE 2022-2027 du bassin Rh�ne M�diterran�e : il d�cline 9 orientations fondamentales parmi 
lesquelles les dispositions suivantes sÕappliquent aux PLU pour la th�matique Ç Biodiversit� È : 

Orientation fondamentale 2 : Concr�tiser la mise en Ïuvre du principe de non d�gradation des milieux 
aquatiques 

- Disposition 2-01 Ð Mettre en Ïuvre la s�quence Ç �viter-r�duire-compenser È 
- Disposition 1-04 Ð Inscrire le principe de pr�vention dans la conception des projets et les outils de 

planification locale 
Orientation fondamentale 7 : Atteindre et pr�server lÕ�quilibre quantitatif en am�liorant le partage de la 
ressource en eau et en anticipant lÕavenir 

B : Anticiper et sÕadapter � la raret� de la ressource en eau 

- Disposition 7-05 Ð Rendre compatibles les politiques dÕam�nagement du territoire et les usages 
avec la disponibilit� de la ressource 

SAGE de lÕArve :  

- garantir sur le long terme lÕad�quation entre la satisfaction des usages et les besoins en eau du 
milieu en : 

o optimisant la gestion de lÕeau et favorisant le partage de la ressource  
o r�gulant les pr�l�vements pour garantir � long terme la satisfaction des usages et des 

besoins du milieu, par une am�lioration pr�alable des connaissances 
- garantir � long terme la pr�servation des principales ressources du territoire pour lÕAEP en : 

o p�rennisant la ressource strat�gique par une gestion quantitative durable   
o maintenant la qualit� des ressources strat�giques pour l'AEP 

 

Les sources de donn�es : 

- Rapport annuel sur le Prix et la Qualit� du Service public de lÕeau potable Ð Communaut� de 
communes de la Vall�e de Chamonix - Exercice 2023 

- Annexes sanitaires du PLU Ð Nicot Ing�nieurs Conseil Ð F�vrier 2026 
 

1. La ressource en eau 

1.1. Les r�servoirs naturels et artificiels 

Les r�servoirs dÕeau sur la commune sont li�s aux cours dÕeau, aux zones humides et aux aquif�res 
souterrains. 

 

1.2. Les usages de lÕeau 

LÕalimentation en eau potable (AEP)  
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Depuis le 1er janvier 2017, le service dÕeau potable est g�r� par la Communaut� de Communes de la Vall�e 
de Chamonix Mont Blanc qui assure la comp�tence de production, distribution et stockage sur la commune 
de Servoz.  

La r�gie de lÕeau de la Vall�e de Chamonix Mont-Blanc a confi� l'exploitation courante du service � 
l'entreprise SUEZ pour une dur�e de 7 ans (�ch�ance au 31/12/2029). 

Un Sch�ma Directeur de lÕAlimentation en Eau Potable de la Communaut� de Communes de la Vall�e de 

Chamonix Mont-Blanc a �t� r�alis� par le cabinet Merlin (finalisation fin 2025). 

Le Sch�ma de Distribution dÕEau Potable est en cours de r�alisation (cabinet Nicot IC). Il convient que la 

Communaut� de Communes de la Vall�e de Chamonix Mont-Blanc (CCVCMB) approuve ce document afin 

quÕil devienne opposable aux tiers. 

Deux ressources gravitaires alimentent la commune de Servoz :  

- Le captage de Betton 
- Le captage des Gaillands 

Il existe un maillage avec la commune des Houches dans les 2 sens qui permet dÕalimenter 
majoritairement les secteurs de la Plaine Saint Jean et du Lac situ�s sur les Houches. 

Les p�rim�tres de protection des captages de Servoz ont �t� �tablis par les rapports hydrog�ologiques. 
La proc�dure est achev�e, les travaux ayant �t� r�alis�s. 

Le sch�ma directeur dÕalimentation en eau potable est en cours de r�vision � lÕ�chelle de la communaut� 
de communes. 

Le r�seau de distribution de lÕeau se fait par lÕinterm�diaire de 3 r�servoirs : 

- Le r�servoir de la Cote 
- Le r�servoir du Mont 
- Le r�servoir du Reposoir 

 
Les r�seaux publics de distribution sont principalement constitu�s de tuyaux en fonte dont le diam�tre 
nominal (DN) varie de 60 � 125 mm. La majeure partie du r�seau est en DN 100 ou sup�rieur. 

LÕensemble des r�seaux fonctionne par gravit�. Le lin�aire du r�seau de distribution du service public dÕeau 
potable est dÕenviron 14,7 kilom�tres. 

Le rendement du r�seau public du territoire de la CCVCMB sÕ�l�ve � 83.58 % (valeur 2024 issue du RPQS). 
Les objectifs d�finis par le Grenelle II sont atteints (69,92 %) mais ce rendement peut �tre am�lior�. 

Le rendement du r�seau public du territoire communal de Servoz sÕ�l�ve � 49,6 % (valeur 2019 issue du 
RPQS). Les nombreux bassins publics et qui sont desservis par le r�seau de distribution ne sont pas �quip�s 
de compteurs. Par cons�quent, le calcul du rendement est largement fauss� et cette valeur nÕest pas 
repr�sentative de lÕ�tat du r�seau. Depuis 2019, la CCVCMB �quipe ces bassins de compteurs. 

Les volumes mis en distribution sont mesur�s gr�ce � un dispositif de t�l�gestion. 

La commune de Servoz est aliment�e par une ou plusieurs ressources et maill�es entre elles. Cette 
configuration garantie la s�curisation du r�seau en mati�re de distribution. 

En g�n�ral, de nombreuses canalisations ont �t� renouvel�es et sont renouvel�es lors de travaux de voirie 
ou dÕassainissement. 

DÕune mani�re g�n�rale, le r�seau est suffisamment dimensionn� pour couvrir les besoins actuels et futurs 
des principaux lieux de vie. 

Dans les hameaux o� les conduites sont sous-dimensionn�es sur le r�seau communal, elles devront �tre 
chang�es conjointement au d�veloppement de lÕurbanisation. 

Le tableau suivant pr�sente les volumes dÕeau mobilisables sur les 2 ressources communales. 
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Ressources 
Autorisation de pr�l�vement 
(m3/j) 

Captage des Gaillands 500 m3/j selon la DUP 

Captage de Betton 255 m3/j selon la DUP 

 

Soit un d�bit autoris� total Ç pr�levable È sur la commune de 755 m3/j. 

Selon le SDAEP r�alis�, les besoins en eau sont les suivants : 

 
 

Les autorisations de pr�l�vement de Servoz sÕ�l�vent � 755 m3/jour et les besoins de pointe sont estim�s 
� 410 m3/jour. Avec une augmentation de la population � lÕ�ch�ance du PLU dÕenviron 250 habitants 
suppl�mentaires, les besoins en eau dÕun jour de pointe sÕ�l�vent � 452 m3/j.  

Les ressources mobilisables sont actuellement exc�dentaires par rapport aux besoins de pointe � 
lÕ�ch�ance du PLU. 

 

Les activit�s nautiques 

Les activit�s de sports dÕeau vive sont multiples sur lÕArve. LÕhydrospeed et le rafting sont surtout pratiqu�s 
sur le tron�on amont de lÕArve, le cano� kayak �tant pratiqu� sur le reste du lin�aire. 

Le SM3A a pour objectif dÕorganiser la pratique des sports dÕeaux vives sur lÕensemble du lin�aire de lÕArve 
en am�nageant des embarcad�res et des d�barcad�res. 

 

La p�che 

La p�che est pratiqu�e sur lÕArve et le torrent de la Diosaz. 

LÕArve est une rivi�re oligotrophe, froide et � fort courant, qui convient � la truite fario et � lÕombre commun, 
deux esp�ces dÕint�r�t halieutique. LÕArve est class�e en 1�re cat�gorie piscicole. 

 

LÕhydro�lectricit� 

La prise dÕeau de la Bajulaz capte les eaux de la Diosaz (qui sont turbin�es � lÕusine hydro�lectrique de 
Montvauthier avant dÕ�tre restitu�es au torrent. 

LÕArve est �galement �quip�e dÕune prise dÕeau � lÕaval du pont des Lanternes. 

 

1.3. Le bilan ressources -besoins 

Le principal usage de lÕeau sur la commune de Servoz est lÕalimentation en eau potable. Le volume 
mobilisable permet de couvrir les besoins en pointe de la population � lÕ�ch�ance du PLU en 2035. 

Aucun conflit nÕest par ailleurs nÕest identifi� entre les diff�rents usages de lÕeau. 

En lÕ�tat des connaissances, le bilan ressources-besoins est satisfaisant aux regards des usages de lÕeau 
identifi�s sur le territoire. 
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2. Les ressources du sol et du sous-sol et leur exploitation 

 

Aucune mine ou carri�re nÕest recens�e sur la commune.  

Les principales ressources sont le sol, exploit� par lÕagriculture, bien repr�sent�e sur le territoire communal, 
ainsi que les boisements qui sont exploit�s pour la production de bois dÕÏuvre et de bois de chauffage. 

 

3. Les atouts et faiblesses 

 

Crit�res dÕ�valuation Atouts Faiblesses 

1 Ð La ressource en eau et ses 
usages 

La ressource est disponible et 
mobilisable. 

Tous les captages font lÕobjet dÕune 
DUP. 

Aucun conflit nÕest identifi� entre 
les diff�rents usages de lÕeau. 

Le SAGE des bassins versants de 
lÕArve constitue un outil 
r�glementaire visant � pr�server 
les ressources en eau. 

 

2 Ð Les ressources du sol et du 
sous-sol 

Le sol est valoris� par lÕactivit� 
agricole et sylvicole.  

 

4. Les enjeux 

 

Enjeux Orientations possibles 

La gestion durable de la ressource en eau. 
 

La pr�servation des terres agricoles et de leur 
valeur agronomique, paysag�re et �cologique. 
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IV.1.6. Risques naturels, technologiques et sanitaires 

 

Les objectifs r�glementaires : 

Engagements nationaux : 

- Loi du 02/02/95, relative au renforcement de la protection de lÕenvironnement 
- Loi du 30/07/03, relative � la pr�vention des risques technologiques et naturels et � la pr�vention 

des dommages 
- Plan national sant� environnement 2004/2008 

Orientations locales : 

SDAGE 2022-2027 du bassin Rh�ne M�diterran�e : il d�cline 9 orientations fondamentales parmi 
lesquelles les dispositions suivantes sÕappliquent aux PLU pour la th�matique Ç Biodiversit� È : 

Orientation fondamentale 8 : Augmenter la s�curit� des populations expos�es aux inondations en tenant 
compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

- A : Agir sur les capacit�s dÕ�coulement 
o Disposition 8-01 Ð Pr�server les champs dÕexpansion des crues 
o Disposition 8-05 Ð Limiter le ruissellement � la source 

SAGE de lÕArve : r�duire le risque dans les secteurs expos�s et ne pas g�n�rer de nouveaux risques en : 

- am�liorant la connaissance de lÕal�a, de la vuln�rabilit� et des ouvrages de protection existants  
- ne g�n�rant pas de nouveaux risques   
- prot�geant les enjeux existants en r�duisant les risques  
- r�duisant la vuln�rabilit� des secteurs inondables et en am�liorant la gestion de crise 

 

Les sources de donn�es : 

- P.P.R. de Servoz 
 

1. Les risques naturels  

La commune de Servoz est soumise � plusieurs al�as avec enjeux humains : s�ismes, mouvements de 
terrain, inondations et avalanches. 

En vue de lÕapplication de r�gles de construction parasismique, un Ç zonage sismique È de la France a �t� 
�tabli en 1985 et rendu officiel sous la forme dÕune liste cantonale annex�e au d�cret n¡ 91-461 du 14 mai 
1991 relatif � la pr�vention du risque sismique. Le nouveau zonage sismique est entr� en vigueur au 01 mai 
2011. Servoz se situe dans une zone de sismicit� 4, cÕest-�-dire moyenne, o� les r�gles parasismiques 
doivent �tre respect�es pour la construction. 

La commune est dot�e dÕun Plan de Pr�vention des Risques naturels pr�visibles (P.P.R.) approuv� le 08 
avril 2011 qui r�glemente lÕam�nagement du territoire au regard des ph�nom�nes avalancheux, des 
d�bordements torrentiels et des mouvements de terrain. Le document a fait lÕobjet dÕune modification 
relative au torrent du Souay approuv�e le 17 janvier 2018. 

La carte suivante localise les surfaces concern�es par le P.P.R. en vigueur. 
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Carte r�glementaire du P.P.R. de Servoz 

Le P.P.R de Servoz pr�cise ainsi que : 

- les zones rouges sont r�put�es � risques moyens ou forts. Dans ces zones toutes occupations et 
utilisations du sol sont interdites sauf les autorisations d�rogeant � la r�gle commune et sp�cifiques 
au r�glement X. Les b�timents existants dans ces zones, � la date dÕapprobation du PPR, peuvent 
continuer � fonctionner �ventuellement sous certaines r�serves. Les zones rouges concernent 
principalement les zones dÕal�a fort, mais peuvent aussi concerner des zones dÕal�a moyen situ�es 
dans des secteurs naturels et non urbanisables � court terme. Les abords imm�diats des cours 
dÕeau, sans quÕils soient n�cessairement expos�s par un al�a, peuvent �galement �tre class�s en 
zone rouge, lorsquÕils repr�sentent un int�r�t pour la pr�vention ou la protection contre les risques 
naturels (am�nagements, interventions pendant la crueÉ). Ces zones sont concern�es par le 
r�glement X. 

- les zones bleues, en lÕ�tat des moyens dÕappr�ciation mis en Ïuvre sont r�put�es � risques 
moyens ou faibles et constructibles, sous conditions de conception, de r�alisation, dÕutilisation et 
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dÕexploitation de fa�on � ne pas aggraver lÕal�a et � ne pas accro�tre la vuln�rabilit� des biens et 
des personnes. 

- les zones vertes recensent les espaces forestiers jouant un r�le de mani�re significative de 
protection des enjeux existants contre les ph�nom�nes de ravinement et de glissement de terrain. 
Ces for�ts, dites for�ts � fonction de protection, font lÕobjet dÕune r�glementation sp�cifique, dont 
le but principal est de maintenir un couvert forestier adapt� � ce r�le de protection. 

 

2. Les risques technologiques 

 

Aucun risque technologique nÕest r�pertori� sur la commune. 

 

3. Les risques sanitaires 

3.1. Les documents cadres 

3.1.1. Le plan national sant� environnement 2021-2025 

Le 4�me Plan National sant� Environnement (PNSE) 2021-2025 propose des actions concr�tes pour mieux 
comprendre et r�duire les risques li�s aux substances chimiques, aux agents physiques (comme le bruit ou 
les ondes) et aux agents infectieux en lien avec les zoonoses, cÕest-�-dire les pathologies qui peuvent se 
transmettre de lÕanimal � lÕhomme. Il sÕinscrit pleinement dans le cadre de la d�marche Ç Une seule sant� È.  

Le PNSE 4 a notamment d�fini des objectifs en faveur de la r�duction des expositions environnementales 
affectant la sant� humaine et celle des �cosyst�mes.  

La r�duction des expositions environnementales est une priorit� permanente, compte tenu du nombre 
important et croissant de pathologies humaines et animales en lien avec lÕenvironnement. Lutter contre les 
nuisibles comme les punaises de lit, am�liorer la qualit� de lÕair int�rieur, prot�ger la tranquillit� sonore 
des citoyens sont autant dÕactions pr�vues par le PNSE 4, tout comme la r�duction des expositions aux 
nanomat�riaux, aux nuisances lumineuses ou aux ondes �lectromagn�tiques. 

Afin dÕatteindre ces objectifs, le PNSE4 pr�voit les 8 mesures suivantes :  

- Ma�triser lÕexposition aux ondes �lectromagn�tiques et am�liorer la connaissance des impacts 
sanitaires 

- R�duire les nuisances li�es � la lumi�re artificielle pour la sant� et lÕenvironnement 
- Pr�venir et agir dans les territoires concern�s par la pollution des sols 
- Pr�venir les impacts sanitaires des esp�ces nuisibles par des m�thodes compatibles avec la 

pr�servation de lÕenvironnement 
- Mieux comprendre et pr�venir les cas de l�gionellose 
- Mieux g�rer les risques sanitaires et environnementaux des nanomat�riaux 
- Am�liorer la qualit� de lÕair int�rieur au-del� des actions � la source sur les produits m�nagers et 

les biocides 
- R�duire lÕexposition au bruit 

 

3.1.2. La plan r�gional sant� environnement 2024-2028 

Le 4�me Plan R�gional sant� Environnement (PRSE) 2024-2028 d�cline, au plan r�gional, les orientations 
du PNSE. 

Le PRSE 4 est structur� autour de 3 axes et 11 fiches dÕactions, pour relever le d�fi des Ç territoires en 
actions È en mati�re de sant�-environnement, par la r�duction des risques et la promotion de la sant�.  

LÕobjectif strat�gique 3.2 vise � renforcer la prise en compte des d�terminants de la sant� dans les projets 
dÕam�nagement et les documents dÕurbanisme en am�liorant la compl�mentarit� des politiques publiques 
et la participation des populations.  
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LÕurbanisme, parce quÕil participe de la qualit� des milieux (eau, air, sol, bruit), et du cadre de vie au travers 
de lÕhabitat et des mobilit�s actives par exemple, constitue un levier important pour cr�er des conditions 
de vie favorables � la sant� globale et au bien-vivre ensemble. En effet, lÕam�nagement urbain permet 
dÕoffrir des ambiances urbaines diversifi�es - via les espaces verts, les jardins partag�s, des espaces publics 
r�appropri�s - de stimuler lÕimaginaire et dÕ�quilibrer les capacit�s �motionnelles et relationnelles.  

Dans un contexte dÕaccroissement des in�galit�s et de bouleversements environnementaux li�s au change-
ment climatique qui menacent la sant� des populations, les acteurs publics et les scientifiques sÕefforcent 
de d�velopper des approches plus transversales. LÕurbanisme favorable � la sant� (UFS) vise une meilleure 
int�gration des enjeux de sant� publique et environnementaux dans les projets dÕam�nagement et 
dÕurbanisme. Cette d�marche syst�mique permet dÕop�rer des choix permettant de minimiser lÕexposition 
de la population � des facteurs de risques, et maximiser lÕexposition � des facteurs de protection.  

Le PRSE 4 vise � intervenir sur plusieurs leviers facilitant lÕint�gration des enjeux de sant�-environnement 
dans la d�finition et la mise en oeuvre des projets dÕurbanisme et dÕam�nagement : la sensibilisation et 
formation des diff�rents acteurs de lÕurbanisme et de lÕam�nagement, lÕaccompagnement de ces derniers 
et lÕanimation dÕun r�seau dÕacteurs vari�s. 

 
3.2. LÕeau de distribution 

Sur le territoire de la CCVCMB, pour lÕann�e 2023, on constate 98% de conformit� concernant les 
param�tres microbiologiques et physico-chimiques. 

 
3.3. Les polluants atmosph�riques 

Les polluants atmosph�riques ont des incidences sur la sant� humaine en fonction de leur nature, de leur 
concentration et de la sensibilit� de la population qui y est soumise. 

Depuis 2013, les particules de lÕair ext�rieur sont class�es comme canc�rig�nes pour lÕHomme par le 
Centre international de recherche sur le cancer (CIRC). La toxicit� de ces particules provenant � la fois de 
leur composition et de leur taille. Plus les particules sont fines, plus elles sont capables de p�n�trer 
profond�ment dans lÕorganisme et de passer par la circulation sanguine vers dÕautres organes. 

Des agents biologiques, tels que les pollens et moisissures, peuvent �galement �tre responsables dÕeffets 
sur la sant�. Par ailleurs, il existe plusieurs types dÕinteractions entre polluants de lÕair et pollens puisque 
certains polluants chimiques de lÕair peuvent favoriser la r�action allergique en abaissant le seuil de 
r�activit� bronchique et/ou en accentuant lÕirritation des muqueuses nasales ou oculaires. 

En France, lÕexposition � long terme � la pollution de lÕair conduit aux impacts les plus importants sur la 
sant� et la part des effets sanitaires attribuables aux �pisodes de pollution demeure faible (source : Sant� 
publique France). LÕimpact pr�pond�rant sur la sant� de la pollution de lÕair est donc d� � lÕexposition tout 
au long de lÕann�e aux niveaux moyens de pollution et non aux pics. 

 

Les oxydes dÕazote  

Le dioxyde dÕazote en particulier p�n�tre dans les fines ramifications de l'appareil respiratoire et peut, d�s 
200 microgrammes/m3 par heure, entra�ner une alt�ration de la fonction respiratoire et une hyper 
r�activit� bronchique chez les asthmatiques.  

Chez les enfants, il augmente la sensibilit� des bronches aux infections microbiennes. 

 

LÕozone  

L'ozone est un gaz incolore et un oxydant puissant p�n�trant facilement jusqu'aux alv�oles pulmonaires.  

Il provoque, d�s une exposition prolong�e de 150 � 200 microgrammes/m3, des irritations oculaires, des 
migraines, de la toux et une alt�ration pulmonaire surtout chez les enfants et les asthmatiques. Les effets 
sont amplifi�s par l'exercice physique.  
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Les poussi�res en suspension  

L'action des particules est irritante et d�pend de leur diam�tre. Les grosses particules (diam�tre sup�rieur 
� 10 microm�tres) sont retenues par les voies a�riennes sup�rieures (muqueuses du naso-pharynx). Entre 
5 et 10 microm�tres, elles restent au niveau des grosses voies a�riennes (trach�e, bronches). Les plus fines 
(< 5 microm�tres) p�n�trent les alv�oles pulmonaires et peuvent, surtout chez l'enfant, irriter les voies 
respiratoires ou alt�rer la fonction respiratoire. Il existe une corr�lation entre la teneur des particules et 
l'apparition de bronchites et de crises d'asthme. Les non-fumeurs per�oivent des effets � partir de 200 
microgrammes/m3 contre 100 microgrammes/m3 pour les fumeurs (muqueuses irrit�es).  

Certaines substances se fixent sur les particules (sulfates, nitrates, hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP), m�taux lourds) dont certaines sont susceptibles d'accro�tre les risques de cancer 
comme les HAP. Les micro-particules diesel provoquent des cancers de fa�on certaine chez les animaux 
de laboratoire. Le m�me effet sur l'homme est donc fortement probable : le Centre International de 
Recherche contre le Cancer (CIRC, 1989) et l'agence am�ricaine de l'environnement (US EPA, 1994) ont 
class� les �missions de diesel comme �tant probablement canc�rig�nes (classe 2A du CIRC chez l'homme).  

Sant� Publique France estime que chaque ann�e pr�s de 40 000 d�c�s seraient attribuables � une 
exposition des personnes �g�es de 30 ans et plus aux particules fines (PM2,5). 

 

 

 

4. Les atouts et faiblesses 

 

Crit�res dÕ�valuation Atouts Faiblesses 

1 Ð Risques naturels 

Les zones de forts al�as sont 
connues et couvertes par des 
documents r�glementaires 
(P.P.R.). 

 

2 Ð Risques sanitaires 
La qualit� bact�riologique de 
lÕeau distribu�e est bonne. 

La pollution atmosph�rique peut 
avoir des incidences sur la sant� 
humaine. 

 

5. Les enjeux 

 

Enjeux Orientations possibles 

La prise en compte des al�as naturels dans 
lÕam�nagement du territoire. 

 

Les effets sur la sant� de la pollution 
atmosph�rique. 

Traduire dans le PLU les orientations du plan 
dÕactions du Plan Climat Energie. 

Traduire dans le PLU les orientations du PRSE 4. 
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Chapitre IV.2 :  

Approche paysag�re : les �l�ments 
dÕidentification du territoire 

 

IV.2.1. PAYSAGE : D�FINITION 

La notion de Ç paysage È 

Avant dÕentrer dans une description du paysage de 
Servoz, il semble judicieux de d�finir le terme 
ÒPaysageÒ. La notion m�me de ÒPaysageÓ implique la 
pr�sence dÕun observateur dans un site. Sans 
observateur pas de regard et sans regard pas de 
paysage. Ce postulat de base nous invite donc � rester 
modeste vis-�-vis dÕune tentative de description 
compl�te des paysages de Servoz. La vari�t� des sites 
rencontr�s et la diversit� des regards port�s sur la 
commune par les habitants et les visiteurs, composent 
une infinit� de perceptions, que nous sommes 
incapables de traduire de fa�on exhaustive par des 
images et des mots. Le ÒPaysageÒ constitue pour chaque habitant.e une repr�sentation personnelle de ses 
horizons de vie. Ainsi, � partir dÕun territoire commun et dÕune culture partag�e se dessine une infinit� de 
repr�sentations, parfois tr�s �loign�es les unes des autres. Le paysage reste donc une notion subjective, 
qui repose cependant sur des valeurs et des motifs reconnus collectivement.  

 

D�finir des enjeux li�s au paysage reste une t�che tr�s d�licate, dans la mesure o� il semble n�cessaire 
dÕanticiper les �volutions de notre soci�t� en se pla�ant simultan�ment sur deux plans : 

- Un plan physique d�fini par des logiques dÕam�nagement du territoire qui g�n�rent des formes et 
des espaces palpables, fonctionnels, �volutifsÉ 

- Un plan intellectuel, o� les rep�res culturels constituent autant de filtres capables de conditionner 
notre ÒvisionÒ du territoire. 

Dans la mesure o� nous sommes bien incapable de d�crire quels seront nos r�f�rences culturelles dÕici 
vingt ans, (ce qui �tait jug� comme ÒbeauÒ hier ne lÕest pas forc�ment aujourdÕhui mais le redeviendra peut-
�tre demainÉ), il semble quÕil soit judicieux de se positionner dÕune part en fonction des valeurs culturelles 
contemporaines (de fa�on � �tre compris par la majorit� de la population), et dÕautre part, dans le cadre 
de principes dÕam�nagement dit ÒdurableÒ afin de p�renniser notre syst�me de d�veloppement sans 
d�truire notre capital. La perception dÕun m�me territoire par chacun dÕentre nous et la multiplicit� des 
repr�sentations paysag�res qui en d�coule montre � quel point ce domaine est subjectif. 

La d�finition des enjeux li�s � la perception du cadre de vie passe donc �galement par la construction 
collective dÕune Òvision du territoireÒ. 

Dans ce contexte en perp�tuel mutation, lÕanalyse paysag�re men�e dans le cadre de la r�vision du P.L.U. 
sÕappuie sur des points de vue couramment pratiqu�s (bords de routes, lieux habit�s, belv�d�res É) et 
tente de faire �merger des Òvaleurs paysag�res cl�sÒ refl�tant la perception des acteurs locaux. Ces Òvaleurs 
cl�sÒ devant permettre de structurer une vision collective du territoire, n�cessaire pour d�terminer des 
enjeux pertinents, hi�rarchis�s et porteurs de sens pour la majorit� des habitants. 

Notons enfin que le paysage reste un indicateur parmi dÕautres (donn�es �conomiques, sociales, 
environnementalesÉ) et doit jouer le r�le dÕun r�v�lateur dÕincoh�rence ou dÕharmonie plut�t que celui 
dÕune dictature au nom du Ç beau È. 
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Vue sur la plaine de Servoz et le village en 1897 (source inconnue) 

 
Vue sur la plaine de Servoz et le village en 2019 ©cvp 
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CÕest pourquoi, le parti dÕam�nagement retenu dans le cadre du P.L.U ne peut �tre bas� sur une Òprotection 
du paysageÒ mais bien sur une prise en compte des repr�sentations et des symboles paysagers, de fa�on 
� accompagner harmonieusement le d�veloppement de la commune et des images quÕelle g�n�re. 

Ainsi, lÕ�tude du mode dÕoccupation du sol et de son �volution constituent une donn�e objective qui 
permet de mesurer les �quilibres entre lÕespace dit ÒnaturelÒ, le domaine agricole, lÕespace urbanis� et 
celui consomm� par les diff�rents r�seaux (routes, r�seaux a�riensÉ). LÕ�volution du mode dÕoccupation 
du sol peut ainsi �tre mis en parall�le avec les repr�sentations sociales et culturelles produites aux m�mes 
p�riodes. Ceci afin de comprendre les liens qui unissent territoire et repr�sentations. 

 

IV.2.2 LES CARACT�RISTIQUES DU GRAND PAYSAGE 

 

Le contexte g�ographique 

¥ Le socle : topographie et hydrographie 

 
Vue a�rienne panoramique orient�e vers le Nord-Est du site de Servoz. En rouge le trac� des limites communales (©cvp-google earth) 

 
Le model� du territoire d�crit par la g�omorphologie conditionne, pour une bonne part, le potentiel et la 
diversit� des ÒPaysagesÒ, avant m�me que se d�veloppe les strates v�g�tales ou lÕactivit� humaine. 

Il semble donc int�ressant, avant dÕentrer t�te baiss�e dans la complexit� des structures et des motifs qui 
couvrent le territoire et servent de support � ses repr�sentations, dÕobserver le sol mis � nu. 

La mise � jour de la g�ologie et du travail de lÕeau marque une premi�re �tape n�cessaire, pour d�crypter 
et comprendre la gen�se du site et ainsi retrouver la structure g�omorphologique des lieux.  

Le territoire de la commune de Servoz occupe une surface de 1347 ha hectares dont 282 ha de boisements 
et 635 ha de landes. Il est compos� de trois entit�s g�omorphologiques ais�es � identifier sur la carte 
suivante. Au Nord-Est la Montagne de Pormenaz bord�e � lÕEst par la Diosaz et � lÕOuest par le torrent du 
Souay, au Nord-Ouest, le coteau expos� au sud qui sÕ�tend des hameaux du Mont � celui de la C�te et 
couvre pr�s de 500m de d�nivellation, enfin au Sud, en rive droite de lÕArve, la plaine de Servoz form�e de 
trois terrasses alluviales �tag�es. 
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Carte oro hydrographique du territoire de la Commune de Servoz (©cvp / g�oportail IGN) 

 

Bien que la plus r�duite en termes de surface (un peu moins de 70 hectares), la plaine de Servoz porte la 
plus grande partie du domaine b�ti compos� de la fusion progressive du Vieux Servoz et du village. 

La conjugaison des effondrements successifs de la Cha�ne des Fiz, des d�p�ts alluvionnaires de lÕArve et 
de sa force �rosive m�l�s aux apports de mat�riaux de la Diozaz et du Souay, ont progressivement sculpt� 
le site depuis la fin de la d�glaciation. Le replat form� par les d�p�ts lacustres constitue aujourdÕhui une 
petite plaine, parcourue par lÕArve dont le cours, en partie ma�tris�, a ouvert une large br�che au Sud entre 
le Prarion et lÕAiguillette des Houches, offrant un ensoleillement g�n�reux et une vue sur le massif du Mont-
Blanc. Au nord le Massif des Fiz et les pentes Sud de Pormenaz impose leurs silhouettes singuli�res, tandis 
quÕ� lÕOuest, le regard file vers lÕhorizon de la Cha�ne des Aravis � 18 km de l�. Ces diff�rents horizons 
composent une sorte de cirque ouvert au sud et � lÕouest par le cours puissant de lÕArve, et b�n�ficiant dÕun 
acc�s au Nord vers les alpages de Mo�de et dÕAnterne. Ainsi, le village et son coteau attenant, en 
sÕadossant au pi�mont des Fiz, profitent � la fois dÕun bon ensoleillement, dÕune fen�tre sur le Mont-Blanc 
et dÕun horizon lointain vers lÕouest. Cette situation singuli�re constitue aujourdÕhui un lieu dÕarticulation � 
mi pente entre la plaine de lÕArve (600m) et la vall�e de Chamonix (1000m). Le village, positionn� en retrait 
de la RN 205, jouit �galement dÕune excellente desserte sans v�ritablement en subir les nuisances. Rien 
dÕ�tonnant donc que la plaine de Servoz et son coteau Sud b�n�ficient aujourdÕhui dÕune forte attractivit�. 

 
Vue panoramique vers le Nord depuis lÕespace sportif am�nag� sur la plaine agricole de Servoz. DÕouest en est, la Cha�ne des Fiz, la 

montagne de Pormenaz et la gorge sombre de la Diosaz composent lÕarri�re-plan de la plaine.  (©cvp) 
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IV.2.3. MOTIFS, STRUCTURES ET UNIT�S PAYSAGéRES 

 

La commune de Servoz est en grande partie couverte par des espaces � caract�res naturels (rochers, 
landes, alpages, for�ts, ripisylvesÉ). Moins de 20% du territoire communal est r�ellement habit� et 
am�nag�. Pourtant, cÕest dans cette partie du territoire que sÕexerce les plus grandes transformations 
contemporaines qui conditionnent le regard des habitants et fondent leurs repr�sentations. 

Dans cette logique et afin de nourrir la r�flexion sur les choix dÕam�nagement et de planification d�fini 
dans le PLU, il semble judicieux de caract�riser et dÕanalyser davantage le territoire habit� que les espaces 
naturels maintes fois vant�s et d�crits par ailleurs. 

La carte des unit�s paysag�res pr�sent�es ci-apr�s ne vise quÕ� faire prendre conscience de la multiplicit� 
des ambiances paysag�res pr�sentes sur le coteau et la plaine habit�s. La d�limitation des unit�s 
paysag�res reste subjective. Elle repose cependant sur des caract�ristiques physiques du site observ�es 
et ressenties durant les arpentages, m�l�e � lÕusage des lieux qui conditionne notre perception. 

La d�nomination de chaque entit� sÕappuie � la fois sur un vocabulaire de terrain et sur la toponymie des 
lieux-dits. 

 

Le domaine de lÕArve occupe en partie le lit majeur de la rivi�re qui sÕ�largit au droit de la confluence avec 
le torrent de la Diosaz. Il sÕagit dÕun espace � caract�re naturel, partag� entre les boisements rivulaires le 
cours dÕeau et les plages de galets. La r�duction de lÕemprise du lit majeur, notamment sur la commune 
des Houches au droit de ÒLa Terrasse du BouchetÒ, a contribu� � effacer le cours dÕeau aux yeux des 
Servosien.ne.s. Ainsi la rivi�re nÕappara�t plus que furtivement lorsque lÕon traverse le pont de lÕAvenue de 
la Gare o� aux yeux des ÒexplorateursÒ parcourant les berges au fil de lÕeau. 

 

 
Vues sur la ripisylve de lÕArve et la confluence de lÕArve et de la Diozaz en bordure du territoire communal de Servoz.  (©cvp) 

Un milieu ÒendiguerÒ par lÕactivit� humaine mais dont les dynamiques naturelles continuent � sÕexprimer. 
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Les 13 hectares de boisement alluvial bordant le territoire communal au sud, constitue ainsi une limite 
physique isolant la plaine de Servoz du tumulte de la RN205, et des quartiers urbanis�s situ�s sur la 
commune riveraine des Houches. Le pont de lÕAvenue et le pont des Lanternes sur lÕArve ainsi que le pont 
sur la Diosaz � lÕest du village, forment les trois franchissements possibles pour parvenir � Servoz depuis le 
fond de vall�e. Ce relatif ÒisolementÒ contribue sans doute � renforcer lÕidentit� communale comme un 
territoire Òprot�g�Ò dont la qualit� du cadre de vie reste singuli�re au sein de la haute vall�e de lÕArve. 

 

LÕenjeu principal de cette entit� en termes de paysage et dÕenvironnement est de maintenir totalement son 
emprise en �vitant toute artificialisation des milieux naturels existants. 

 
Carte des unit�s paysag�res couvrant le territoire habit� de la commune de Servoz (En traitill� rouge la limite communale) ©cvp 
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La Plaine de Servoz occupe environ 70 hectares. Son caract�re agricole ancestrale a progressivement �t� 
conquis par le tissu b�ti se d�veloppant de part et dÕautre de la Route de Passy et de la Rue de la Planchette. 
LÕextension urbaine concentrique du Vieux Servoz et du village a �galement contribu� � la nette diminution 
des surfaces agricoles les plus productives de la commune. Le ruisseau de la Planchette, autrefois bord� 
de rives arbor�es limitant ses d�bordements, (Cf. photographie de la plaine en 1897) est aujourdÕhui r�duit 
� lÕ�tat de foss� endigu� sur sa partie amont. Les nombreux pr�s vergers, qui formaient un �crin en 
p�riph�rie des deux villages, ont �t� en partie remplac�s par les constructions contemporaines.  

 
Vue panoramique vers le sud-ouest sur la plaine de Servoz depuis le chalet buvette de la T�te de la Fontaine. (©cvp) 

 

LÕextension contemporaine du tissu b�ti a fragment� lÕespace agricole de la plaine en quatre ensembles 
distincts : 

- Les prairies de ÒSous les TerresÒ, limit�e � lÕouest par la rive bois�e du ruisseau de la Planchette, 
r�v�lent les deux terrasses alluviales par un talus arbor�. Ce vaste espace ouvert valorise lÕentr�e 
Sud du village depuis lÕAvenue de la Gare. 

- Les prairies des ÒMara�chesÒ, de ÒSous les BourresÒ et de ÒServoz SudÒ accompagnent la 
ripisylve de lÕArve. Cet espace de pr�s de 7 hectares compose une interface entre le front b�ti au 
Nord et la lisi�re foresti�re au Sud. Peu perceptible depuis les principales voies de circulation 
publiques, cette �tendue de prairie est cependant parcourue par le chemin de Sous les Bourres 
qui permet aux habitant.e.s de profiter de cet espace de respiration en bordure des lieux de 
fra�cheur de lÕArve. 

- Les prairies des ÒPrazÒ et de ÒLa PlanchetteÒ occupent une surface dÕenviron 4 hectares qui se 
d�ploie du chemin des Lanches au ruisseau de la Planchette. Elle marque clairement le pied de 
coteau des Ereveney par une ponctuation de bosquets. La Rue de la Planchette au droit de son 
extr�mit� nord ouvre des vues sur cet espace dÕune grande qualit� paysag�re.  

- Les prairies de ÒLa GrangiatÒ, du ÒVernayÒ et des ÒLierresÒ constitue un ensemble de pr�s de 
10 hectares qui sÕ�tire du nord au sud sur pr�s de 650m. Sa partie centrale est occup�e par un 
marais de pr�s de 8000m2 bord� au sud par le chemin de la Grangiat. Malgr� une urbanisation 
anarchique en bordure sud et ouest, cet espace agricole et naturel, en contact avec les 
�quipements sportifs du village, conservent de grandes qualit�s paysag�res tant dans la richesse 
des ambiances rencontr�es que dans les horizons quÕil donne � voir. 

Ces quatre ensembles agricoles, outre le fait quÕils constituent une surface de pr� de fauche n�cessaire 
pour garantir la p�rennit� des exploitations agricoles, offrent aux habitant.e.s de lÕagglom�ration b�ti du 
village et du Vieux Servoz, des espaces de respiration et de vue qui conditionnent en grande partie les 
qualit�s paysag�res et urbaines de la plaine habit�e de Servoz. 
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Vue panoramique vers le nord depuis la Rue des Pr�s. Situ� � moins de 200m de lÕ�glise du village, cet espace agricole encore 

ponctu� de vergers, constituent un espace de production qui valorise v�ritablement le tissu b�ti riverain.  (© cvp) 

 

 
Vue panoramique vers le sud depuis le chemin de Blanchet. Adoss� au talus de la Coutire, en retrait du village, le chemin de 

Blanchet permet de b�n�ficier dÕambiances pittoresques proche des motifs h�rit�s de la culture alpine du d�but du 20e si�cle © cvp 

 
Dans ces conditions, lÕenjeu pour les d�cennies � venir est de garantir lÕint�grit� des surfaces agricoles de 
la plaine et de maintenir les conditions n�cessaires pour leur accessibilit� en bordure et au sein du tissu b�ti. 

 

Bien entendu, la plaine de Servoz ne se r�sume pas � ses prairies agricoles qui ne repr�sentent dÕailleurs 
plus aujourdÕhui quÕenviron 30% de sa surface. Le tissu b�ti, d�crit dans le prochain chapitre, occupe la plus 
grande partie de la plaine. 

Hormis les caract�ristiques architecturales des constructions (implantation, volum�trie, mod�natureÉ) les 
qualit�s paysag�res et urbaines du village reposent �galement sur la richesse des surfaces jardin�es et la 
nature de leurs limites. Si lÕon peut comprendre que le riverain dÕun voie publique drainant un important 
trafic automobile cherche � sÕisoler, la nature des dispositifs de cl�ture et/ou de plantation mis en place 
interviennent directement sur la qualit� de lÕespace public adjacent. 

 
Vue depuis le Route de Passy au sein du village 

La plantation de haie 
monosp�cifiques persistantes, bien 
que moins courantes aujourdÕhui, 
tend � former un corridor uniforme 
aux horizons limit�s. Cette pratique 
ferme les vues lat�rales en produisant 
une ambiance v�g�tale aust�re par 
ailleurs tr�s pauvre en biodiversit�. 
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Vue sur la prairie de La Grangiat depuis la rue des Pr�s 

Fort heureusement, la majorit� du village et du 
Vieux Servoz conservent, aujourdÕhui encore, une 
relative perm�abilit� visuelle aux abords des voies 
et espaces publics. Ainsi, malgr� une extension 
massive du tissu b�ti sur la plaine, les jardins priv�s 
et les prairies agricoles p�riph�riques restent-ils 
perceptibles depuis les parcours urbains. 

Traditionnellement en montagne, les jardins 
potagers constituent un motif directement attach� 
� la maison, tout comme le fleurissement des 
balcons. Ces pratiques, parfaitement rythm�es par 
les saisons, constituent �galement une part de 
lÕidentit� des villages et hameaux de la commune. 
LÕ�panouissement printanier des fleurs de lilas, le 
parfum des pivoines et la floraison des arbres 
fruitiers annoncent clairement lÕarriv�e des Òbeaux 
joursÒ. Cette saisonnalit� affich�e au sein du village 
constitue une valeur forte quÕil semble bon de 
cultiver. 

Les caract�re vivriers ou d�coratifs de ces jardins appellent parfois une originalit� bienvenue quÕil serait 
dommage de bannir au motif unique de son incompatibilit� esth�tique avec la palette v�g�tale locale. 

 
Les changements climatiques nous obligent d�j� � adapter certaines de nos pratiques. De tous temps, le 
jardin a �t� un lieu dÕexp�rimentation. LÕadaptation aux conditions locales de plantes Òvenues dÕailleursÒ 
peut donc offrir de nouvelles perspectives de cultures vivri�res et d�coratives dans le respect de la 
biodiversit� locale. 
 

 
Les jardins du Vieux Servoz : Un ravissement qui rena�t tous les printempsÉ (©cvp)  
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LÕ�mergence rocheuse et bois�e de La 
Tour, surplombe la route du Mont et le 
torrent en isolant la plaine agricole du 
vallon de la Diosaz. Perceptible depuis le 
site touristique marquant lÕentr�e des 
gorges de la Diosaz et depuis le chemin de 
la Grangiat bordant le marais, ce lieu 
singulier appara�t comme un rep�re 
t�moignant de la g�omorphologie du site. 
LÕam�nagement discret du roc lui conf�re 
une identit� pittoresque soulignant les 
caract�ristiques naturelles du lieu. 
Le maintien de son int�grit� Ç naturelle È 
constitue un enjeu pour lÕidentit� des lieux. 

 

 
Vue panoramique vers le sud-est sur le rocher de la Tour depuis la plaine agricole. Une vue caract�ris�e par la permanence dÕune 

ambiance ancestrale peu modifi�e par les motifs contemporains li�s � lÕactivit� humaine. (© cvp) 

 
 
Les Talus de la Coutire, de la Colombi�re et des Moulins, composent un ensemble de limites qui 
structurent le cot� est du coteau de Servoz. Ces ruptures de pentes qui dessinent les contours des replats 
du Mont et des Combes se couvrent progressivement de boisements. Cette transformation tend � isoler 
visuellement les hameaux sur le coteau en r�duisant les vues notamment depuis les diff�rentes voies et 
chemin dÕacc�s. 

 
Vue sur Òle Talus de la CoutireÒ depuis le chemin de Blanchet. (©cvp) 

Un talus agricole et forestier qui marque la limite ouest des hameaux de la Combe et du Mont dominant la plaine de Servoz. 

 
LÕenjeu pour ces espaces non b�ti r�side dans le maintien dÕune gestion agricole et foresti�re active. Ceci 
afin dÕune part, de maintenir les espaces ouverts de prairie valorisant pour le cadre de vie et dÕautre part, de 
favoriser un renouvellement forestier vigoureux sur les pentes raides afin dÕassurer la stabilit� des sols. 

Vue depuis lÕentr�e du site des Gorges de la Diosaz sur lÕ�mergence 

rocheuse et bois�e de la Tour 
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Vue sur Òle Talus des MoulinsÒ et le Ç Talus de la Colombi�reÒ depuis le chalet buvette de la T�te de la Fontaine. (©cvp) 

De fortes ruptures de pente qui articulent le coteau habit� et le pi�mont de la montagne de Pormenaz. 

 
 

Autrefois limit� � quelques fermes �difi�es en limite avale du replat, le hameau des Combes sÕest 
largement d�velopp� dans la pente de part et dÕautre de la route de la Bosna. LÕensemble b�ti ainsi 
constitu� lie aujourdÕhui lÕancien hameau des Moulins dÕen Bas et le hameau initial des Combes. 
LÕurbanisation progressive le long des voies communales compose aujourdÕhui un tissu b�ti peu dense 
constitu� quasi exclusivement de maisons individuelles profitant de lÕexposition sud du coteau. 

Une coupure dÕurbanisation situ�e � lÕaval, entre la route de Bosna et la route du Mont (RD 143), offre une 
belle ouverture visuelle mettant en sc�ne lÕimplantation de lÕancien hameau des Moulins dÕen Bas, au 
d�bouch� du thalweg creus� par le torrent du Souay. 

 

 
Vue sur ÒLes CombesÒ depuis la T�te de la Fontaine et lÕentr�e dans lÕancien hameau des Combes par le chemin de la Bosna. (©cvp)  

 

Du point de vue du paysage, lÕenjeu de cette unit� paysag�re r�side sans doute dans le fait de maintenir le 
caract�re agricole des espaces non b�tis situ�s � lÕamont du hameau des Combes et � lÕamont des Moulins 
dÕen Bas. Ceci afin de maintenir une limite claire des extensions b�ties contemporaines.  
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Vue panoramique vers lÕest et le sud sur le hameau du Mont depuis la RD 143. (©cvp) Une densit� b�tie qui sÕorganise dans la 

combe et sur le cr�t qui caract�rise le site. 

 
Le Mont appara�t comme un hameau �tag� dans la pente qui maintient une certaine unit� architecturale. 
Bien que relativement dense, lÕespace reste tr�s ouvert notamment aux abords des voies et chemins 
publics. LÕabsence de haies et de cl�tures en limite de propri�t� renforce les co-visibilit� et la convivialit� 
apparente des lieux. Quelques b�timents anciens remarquables enrichissent le caract�re patrimonial du 
hameau. Le chemin des Cr�ts et le chemin des Pardants proposent des parcours pi�tons aux ambiances 
tr�s qualitatives qui exhalent des parfums dÕantan. LÕ�mergence, au-dessus des toits, des falaises 
impressionnantes des Fiz nourrisse 
lÕimaginaire alpin du visiteur.  

 

 
 
Le maintien du caract�re ouvert des espaces villageois en limite de lÕespace public et entre les propri�t�s 
priv�es constitue un enjeu pour la p�rennit� des qualit�s urbaines et paysag�res des lieux. Le respect des 
prairies pr�sentes en limite amont du hameau (transition avec le hameau de Fieugerand) et en limite ouest 
(transition avec le groupement de maisons de LÕEssert) pr�sente �galement un enjeu en termes de lecture 
paysag�re des lieux et pour le maintien de lÕactivit� agricole qui fa�onne et entretien la plupart des espaces 
ouverts pr�sents sur le coteau. 

 

 

Le Cr�t de Fieugerand compose un motif paysager remarquable � plus dÕun titre. Partag� entre le vaste 
glacis enherb� qui occupe la pente avale et le chapelet de maisons typiques qui sÕ�gr�nent de part et 
dÕautre du chemin qui monte Òdroit dans la penteÒ, cet ensemble compose un rep�re patrimonial tr�s 
valorisant. Que ce soit sa situation en belv�d�re, lÕimplantation du b�ti ou encore lÕ�tat de conservation de 
ce patrimoine architectural, tout concoure dans ce lieu pour cr�er une ambiance � la qualit� unique. 
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Vue sur ÒLe Cr�t de FieugerandÒ depuis le chalet buvette de la T�te de la Fontaine. Un ensemble agricole et b�ti qui compose un 

rep�re � lÕ�chelle du Ògrand paysageÒ et un belv�d�re remarquable sur les horizons montagnards environnants. (©cvp) 

 

  
Vue panoramique depuis Fieugerand. Une vue large et dominante sur le massif du Mont-Blanc et les sommets voisins. ( ©cvp) 
 
Le principal enjeu de Fieugerand repose � la fois sur lÕhomog�n�it� architecturale des b�timents, leurs 
principes dÕimplantation, le trac� ancien du chemin et la prairie de pr�s de 3 hectares dÕun seul tenant qui 
forme le socle du hameau. 

LÕensemble de ces �l�ments compose un v�ritable lieu, clairement identifiable � lÕ�chelle du grand territoire. 
Dans cette logique, lÕunit� de lÕensemble b�ti, lÕint�grit� de la prairie et le trac� du chemin dÕacc�s sont � 
p�renniser si lÕon souhaite maintenir la qualit� paysag�re du lieu. 

 
Le Creux des Moulins occupe une terrasse parcourue par le 
torrent bruyant du Souay au pied de la T�te de la Fontaine, � 
lÕabri des regards. Bien que relativement encaiss�, le lieu 
b�n�ficie, � la belle saison, dÕun ensoleillement agr�able. 

Les prairies agricoles pr�sentes en rive gauche du Souay 
conf�rent au site une ouverture visuelle qui adoucit lÕaust�rit� 
des pentes raides et bois�s du talweg du torrent. Compte tenu 
du relief qui limite le d�veloppement du b�ti, lÕenjeu principal 
du lieu r�side sans doute dans le maintien de la prairie agricole 
qui couvre environ 1,5 hectares et illumine le cadre de vie de 
ce creux habit�. 
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Vue sur ÒLa Combe des EssertsÒ, ÒEntre Deux NantsÒ et la ÒCoul�e de lÕAbergementÒ depuis le chalet buvette de la T�te de la 

Fontaine. Un ensemble agricole et forestier ponctu� de hameaux et de maisons isol�es expos� plein sud. (©cvp) 

 
La Combe des Esserts, Entre deux Nants et la Coul�e de lÕAbergement occupe environ 36 hectares 
situ�s au centre du coteau habit� de Servoz. Cet espace est structur� par le cours des ruisseaux de la S�tivaz 
et de la Planchette qui se rejoignent au pied du coteau avant de rejoindre lÕArve en traversant la plaine. 

Les boisements, aujourdÕhui g�n�reux, qui accompagnent les berges de ces ruisseaux, constituent une 
armature arbor�e qui divise le coteau en trois espaces lin�aires orient�s selon un axe nord-sud. Autrefois 
couvert quasiment en totalit� de pr�s et de champs ponctu�s dÕarbres fruitiers, le retrait de lÕactivit� 
agricole sur les plus fortes pentes a entra�n� une reconqu�te foresti�re particuli�rement importante en 
partie amont de ce secteur et le long des ruisseaux. Le vaste coteau agricole ouvert des ann�es cinquante 
a laiss� la place � une alternance de prairies fragment�es ponctu�es de bosquets plus ou moins isol�s. 
Trois voies principales trac�es � flanc de coteau, sÕ�tagent r�guli�rement dans la pente, pour desservir 
successivement de bas en haut les hameaux du Reposoir, de lÕAbergement et des Barbolets. Chacun de 
ces trois hameaux marque la fin de la route carrossable. M�me si la trame viaire se prolonge par des 
chemins agricoles et forestiers, les hameaux en question prennent des allures de Òbout du mondeÒ qui les 
places en marge des parcours automobiles li�s aux activit�s touristiques. 

Photographies a�riennes du 1erao�t 1949 et du 23 ao�t 2023 : 

LÕextension des boisements et la disparition progressive des arbres fruitiers sur le coteau en 3 g�n�rations de Servozien.ne.s. 
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Vue sur le hameau des Barbolets depuis la T�te de la Fontaine. Le replat habit� des Barbolets bord� � lÕOuest par la lisi�re 

foresti�re, limit� � lÕest par le talweg bois� du ruisseau de la Planchette, et domin� � lÕamont par les prairies de Massolin. (©cvp) 

 
  
La clairi�re habit�e de la Cote et le replat agricole 
du Vernay occupent lÕextr�mit� nord-ouest du 
territoire communal � une altitude qui varie de 1000m 
� 1100m. Couvrant une quinzaine dÕhectares, la 
localisation de ce site belv�d�re offre un panorama 
grandiose sur le massif du Mont-Blanc. On y acc�de 
par la route trac�e � flanc de coteau depuis le hameau 
du Mont. La travers�e dÕun Òsas forestierÒ entre les 
ruisseaux de la S�tivaz et de la Planchette donne acc�s 
� une vaste clairi�re de prairies vallonn�es, ponctu�e 
dÕanciennes fermes entour�es de vergers. LÕextension 
contemporaine du hameau initiale sÕest poursuivi � 
lÕamont par une dizaine de chalets qui sÕ�gr�nent le 
long de la route gravissant la pente douce par deux 
lacets avant dÕaboutir au parking dit du lac (en 
r�f�rence � la pr�sence du lac Vert relativement 
proche).  Malgr� lÕextension p�riph�rique du domaine 
forestier, le lieu conserve ses qualit�s paysag�res 
initiales fa�onn�es par lÕactivit� agricole. 
LÕomnipr�sence des arbres fruitiers en p�riph�rie du 
hameau ancien compose une image paysag�re � 
valeur patrimoniale. 

Ferme ancienne et chalet contemporain � La C�te (© cvp) 
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Vue panoramique vers le Nord sur la Cha�ne des Fiz depuis les prairies de Massolin. Un lieu suspendu, � lÕ�cart du temps et du 

tumulte de lÕactivit� humaineÉ  (©cvp) 

 

LÕacc�s p�destre au hameau de la C�te depuis le Vieux Servoz par le chemin de grande randonn�e qui 
gravit le coteau, permet dÕaborder le site par les vastes prairies du Vernay et de Massolin. LÕampleur des 
vues sur le grand paysage et le confort du replat font de ce lieu lÕun des plus beaux belv�d�res du coteau 
de Servoz. 

 

 
Vue vers le Sud depuis lÕancien hameau des C�tes. Une succession dÕanciennes fermes qui sÕ�gr�nent au creux de la pente, 

accompagn�es par les vergers et les jardins potagers.  (©cvp) 

 

Le maintien du caract�re essentiellement agricole du coteau constitue sans doute lÕenjeu principal des 
d�cennies � venir. LÕextension des boisements et lÕenfrichement progressif de certaines parcelles devraient 
susciter une prise de conscience visant dÕune part � assurer une gestion agricole des lisi�res plus active et 
une gestion foresti�re des boisements diversifiant les productions. 

Les outils du PLU, en traduisant les modes dÕoccupation du sol par diff�rentes zones pourrait, par exemple, 
rep�rer les surfaces agricoles potentiellement � reconqu�rir. Le maintien de vastes prairies et la gestion 
raisonn�e des lisi�res foresti�res constituant les fondements des qualit�s paysag�res du coteau. 
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Vue panoramique depuis Les Ereveney sur la plaine de Servoz : Des prairies agricoles r�v�lant la pente et ouvrant des vues entre les 

lisi�res et les bosquets de feuillus. (©cvp) 

 

ÒLe coteau des Grands Pr�sÒ et le ÒCoteau des EreveneyÒ �pousent la limite nord de la plaine de Servoz 
et marquent le pi�mont du coteau. Cet espace, dÕune quinzaine dÕhectares, est constitu� de prairies 
occup�es par une multitudes de bosquets et dÕarbres isol�s qui forment une succession de clairi�res qui 
donnent un caract�re labyrinthique aux lieux. 

Outre le fait quÕil prolonge sur la pente les prairies pr�sentes sur la plaine, cet espace jouxte �galement le 
front b�ti du Vieux Servoz et de ses extensions b�ties contemporaines. Ë ce titre, les facilit�s dÕacc�s aux 
parcelles agricoles ont �t� nettement diminu�es par lÕurbanisation d�velopp�e en bord de voie, 
notamment au droit de lÕimpasse du Fayard et du Chemin des Lanches. 

La proximit� de la frange b�ti et lÕusage r�cr�atif des lieux via le chemin du Beu qui m�ne � la C�te ou le 
chemin qui m�ne au Reposoir en bordure nord de la plaine, engendrent une activit� humaine plus 
r�guli�re des lieux. Les qualit�s paysag�res du coteau des Grands Pr�s et des Ereveney sont intimement 
li�es � la richesse des diff�rentes structures v�g�tales pr�sentes. Bois, prairies fra�ches et s�ches, cordons 
rivulaires, bosquets, haies bocag�res, arbres isol�s, p�turages et pr�s de fauche, sont autant de motifs qui 
composent une mosa�que de milieux riches et complexes abritant sans doute une biodiversit� riche. 

 

CÕest pourquoi, lÕenjeu principal visant la gestion future de cet espace repose sur lÕ�quilibre � trouver entre 
la pr�servation, voir lÕenrichissement, de la biodiversit� pr�sente, le maintien des prairies et des lisi�res par 
lÕactivit� agricole, lÕencadrement des usages r�cr�atifs et sportifs li�s � la proximit� du village. 

 
Les quelques descriptions dÕunit�s paysag�res associ�es � la mise au jour dÕenjeux li�s au paysage ne 
peuvent �tre exhaustives sur un territoire si vaste et si complexe. Ce travail est donc destin� dÕabord � mettre 
en r�cit des Òpaysages ordinairesÒ en soulignant le sens quÕils sont susceptibles dÕapporter aux yeux des 
observateur.trice.s attentif.ve.s. Ceci afin notamment dÕenrichir les repr�sentations et lÕimaginaire de chacun 
des acteurs de ce territoire afin de donner un sens � leurs actions futures. 
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IV.2.5. LES ENJEUX LI�S AU PAYSAGE 

La carte pr�sent�e ci-apr�s vis � spatialiser les diff�rentes caract�ristiques paysag�res du territoire 
communal et les principaux enjeux li�s mis au jour pr�c�demment. Elle r�v�le un ensemble de point de 
vigilance destin� � orienter les choix de planification future. Comme indiqu� dans le paragraphe ÒPaysage 
Ð D�finitionÒ : Le paysage reste un indicateur parmi dÕautres (donn�es �conomiques, sociales, 
environnementalesÉ) et doit jouer le r�le dÕun r�v�lateur dÕincoh�rence ou dÕharmonie plut�t que celui 
dÕune dictature au nom du Ç beau È. 

 

 
Carte des enjeux li�s aux objectifs de qualit� paysag�re (©cvp) 
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IV.2.6. CONCLUSIONS 

 

Si lÕon consid�re que la valeur paysag�re dÕun territoire est directement li�e aux repr�sentations v�hicul�es 
par les habitants et les visiteurs, on peut en d�duire que l� o� le cadre de vie est jug� agr�able, le paysage 
produit est valorisant. 

 

En cons�quence, la qualit� du cadre de vie est un �l�ment essentiel dans le processus de production de 
paysage habit� valorisant. Cet �tat de fait impose donc que les crit�res environnementaux, d�finis 
notamment dans le cadre du plan de d�veloppement et dÕam�nagement durable, soient pris en compte. 

Le respect et la gestion des zones naturelles dÕint�r�ts �cologiques (couloir �cologique, ripisylveÉ), et la 
mise en place de principes de d�veloppement de lÕactivit� humaine respectueux de lÕenvironnement, 
(qualit� de lÕair, de lÕeau, du sol, de lÕambiance sonore, traitement des d�chets, principe de r�versibilit�É) 
constituent lÕun des fondements dÕune identit� paysag�re riche et valorisante. 

 

De lÕattention port�e sur lÕ�quilibre entre lÕespace forestier, les zones humides, lÕemprise des rivi�res et des 
ruisseaux, lÕespace agricole ouvert et lÕespace b�ti, ainsi que sur le statut et la qualit� des limites qui 
assurent la transition entre ces diff�rents espaces, d�pendent la force du territoire � g�n�rer une image 
paysag�re riche, structur�e et p�renne. 

 

LÕexplication des processus sociaux et culturels qui nous conduisent � porter tel ou tel jugement de valeur 
sur les motifs qui composent notre paysage contemporain reste bien incertaine. 

CÕest pourquoi, la construction dÕune identit� paysag�re commune � la majorit� des habitant.e.s, appuy�e 
sur des valeurs culturelles et environnementales coh�rentes, dans une logique �conomique de 
d�veloppement durable, semble n�cessaire pour fixer des principes convainquant dÕam�nagement 
porteurs de sens. 

 

Dans cette logique, plusieurs objectifs peuvent �tre poursuivi sur le territoire de la commune de Servoz 
pour produire, de fa�on continue, des repr�sentations paysag�res, et plus largement un cadre de vie, de 
qualit� : 

 

¥ D�finir la valeur et le statut de lÕespace agricole ouvert existant pour envisager son r�le et ses modes 
de gestion en p�riph�rie et au sein du tissu b�ti. 

 

¥ Veiller � la coh�rence, au statut et � la qualit� des limites dÕurbanisation (relations espace b�ti, espace 
agricole, espace forestierÉ) en pr�servant la continuit� des espaces agricoles et naturels ayant un r�le 
environnemental et paysager majeur. 

 

¥ Renaturer les diff�rents ruisseaux qui parcourent la plaine afin de r�pondre conjointement aux 
n�cessit�s de gestion des eaux (al�as, imperm�abilisation des sols, ruissellement, �rosionÉ), � 
lÕenrichissement de la biodiversit� et � la red�couverte des valeurs paysag�res structurantes port�s par les 
cours dÕeau et leurs boisements rivulaires. 

 

¥ Prendre en compte les grands �quilibres entre les domaines agricole, forestier, b�ti et naturel afin 
de garantir, � terme, la qualit� du cadre de vie des habitants tout en r�pondant de fa�on raisonn�e et dans 
une logique de d�veloppement durable aux attentes li�es � lÕhabitat permanent. 
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¥ Renforcer les valeurs de convivialit� des espaces publics constitu�s, notamment, par les voiries et les 
places, en structurant le r�seau viaire (ex : cheminements pi�tons mettant en relation les b�timents et les 
�quipements public avec les diff�rents lieux dÕhabitat), en r�alisant des am�nagements exemplaires 
susceptibles de devenir des r�f�rences aux yeux des habitants, (liaisons mutualis�es pi�ton/cycle et desserte 
agricole É), en sensibilisant les habitants riverains au statut et � la valeur de la limite espace public / espace 
priv� dans la perception global des villages et des hameaux qui fa�onnent lÕidentit� communale. 

 

¥ Sensibiliser la population aux principes de plantation utilis�s aux abords des maisons individuelles, 
notamment en employant une palette v�g�tale adapt�e (information sur les esp�ces invasivesÉ) afin 
dÕ�tablir une structure arbustive et arbor�e porteuse de sens � lÕ�chelle du territoire et dans sa relation � 
lÕespace public et aux sp�cificit�s environnementales du site (trame verte et bleue). 

 

 

 
LÕentr�e sud de Servoz : Une identit� partag�e entre la plaine urbanis�e domin�e par son clocher, un coteau habit�, sculpt� par des 

torrents et couvert de prairies bord�es de for�ts et une activit� humaine dynamis� par le d�veloppement de lÕhabitat. (©cvp) 
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